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Note de synthèse de  la demande prix n° 2023/015/CNSS/DESG/SM pour l’acquisition de cellules PM-AM (QM/IM)  pour  le poste de transformation 
HTA/BTA  CNSS siège et fourniture et pose d’un groupe électrogène de de 66KVA-230/415V au profit de SMI de  Koudougou et de 60 KVA au profit 

de l’agence CNSS de Tenkodogo 

 

   

!"#$$%&'"(#)'"*%&+%&$%!,-#(%&$)!#"*%&+,&.,-/#'"&
!"#$%&"'&"'()*+'%,'-.-/0.12034550!657058'(9:)';<$=>:*?*@*9%'&"'=";;:;"?'A8BC8'DE80F8G''(9:)'';"'(9?@"'&"'@)$%?H9)#$@*9%'IJC0KJC''3455'
?*LM"'"@'H9:)%*@:)"'"@'(9?"'&<:%'M)9:("'N;"=@)9ML%"'&"'&"'OOPQCB-/.0R12Q'$:'()9H*@'&"'58F'&"''P9:&9:M9:'"@'&"'O.'PQC'$:'()9H*@'&"';<$M"%="'

3455'&"'J"%S9&9M9'T'!$@"'&"'(:U;*=$@*9%'V'W":&*'-2'#$*'-.-/'T'4,'&"';$'X"Y:"'%,'/O-2'T'
49#U)"'&"'(;*?')"Z:?'V'.R'T'!$@"'&<9:Y")@:)"'V'Q"%&)"&*'.-'[:*%'-.-/'T'

!$@"'&N;*UN)$@*9%'V'Q"%&)"&*'.-'[:*%'-.-/\'
!"#$%&%'()*+,+#+"-%./%(/00*0/,%123'2%4526728%9"*:%%0/%9",#/%./%#:;-,<":=;#+"-%>?'6@?'%%ABCC%,+DE/%

C"*=+,,+"--;+:/,%
2"-#;-#%
+-+#+;0%/-%
FAF'%>?%

2"-#;-#%
+-+#+;0%/-%
FAF'%??A%

2"-#;-#%
("::+EG%/-%
FAF'%>?%

2"-#;-#%
("::+EG%/-%
FAF'%??A%

H;-E% %%%%%%%%IJ,/:K;#+"-,%

6\4\3\6\5BF4J'5CX]' 1/'1O^'2..' 12'2/^'O2.' 1/'1O^'2..' 12'2/^'O2.' $/:% I<<:/%("-<":=/'

C_XF3C'46J`aXP'
3a446bFa4'5CX]' 11'-c2'.c2' 1/'/1O'R..' B' B' 3%

' d%"'
H*=e"'@"=e%*>:"'&"';$'=";;:;"'F8'&:'#9&";'58O'15`'
PC1/KR.1.'H9:)%*"'"%';*":'"@'(;$="'&:'58O'15`'
PC1/KR.1-'
' d%"'
H*=e"'@"=e%*>:"'&"';$'=";;:;"'E8'&:'#9&";'
58O1_5PCE/KR..-'H9:)%*"'"%';*":'"@'(;$="'&:'
58OF_5PCE/KR.1.'
I<<:/%-"-%("-<":=/%

'##:+J*#;+:/%&'LMBMAMLMC37B?%C'H!'(9:)':%'#9%@$%@'&"'!"#$%&'(#))#*$+',#$!',&$-'-.&$-&/+&0-'(#))&'+#1',&$-',#$!"2$-&'D$N%NOP%QNRG'H)$%=?'3_C'
JJ3'$Y"=':%'&N;$*'&<"+N=:@*9%'&"'>:$@)"BY*%M@B&*+'Df.G'[9:)?\'
!"#S%&%'()*+,+#+"-%/#%9",/%.T*-%E:"*9/%G0/(#:"ED-/%./%./%QQUV'3SOR6W$NV%;*%9:"<+#%./%C27%./%U"*."*E"*%/#%./%QR%UV'%;*%9:"<+#%./%

0T;E/-(/%ABCC%./%?/-X"."E"%

C"*=+,,+"--;+:/,%
2"-#;-#%
+-+#+;0%/-%
FAF'%>?%

2"-#;-#%
+-+#+;0%/-%
FAF'%??A%

2"-#;-#%
("::+EG%/-%
FAF'%>?%

2"-#;-#%
("::+EG%/-%
FAF'%??A%

H;-E% %%%%%%%%IJ,/:K;#+"-,%

AAF'KdXPF4C'_C5a'
5C' //'2-O'O..' /f'2O1'/cc' //'21O'^..' /f'2Rf'^.O' $/:%

' F@"#'C\'R'V'"))":)'&"'>:$%@*@Ng':%')9:;"$:'&"'M)*;;$M"'
$Y")@*??":)'&"#$%&N'$:';*":'&"'f.'#;'&"'M)*;;$M"'
$Y")@*??":)'
' F@"#'K\'2'V'"))":)'&"'>:$%@*@Ng':%')9:;"$:'&"'M)*;;$M"'
$Y")@*??":)'&"#$%&N'$:';*":'&"'1..'#;'&"'M)*;;$M"'
$Y")@*??":)'
59*@':%"'Y$)*$@*9%'&"'B'11'Oc-'''$Y"=':%'@$:+'&"'h'.g./i'
I<<:/%("-<":=/%

jC44F5'
_adX4FJdX6' /.'.O2'...' /2'R^O'^..' ' ' 3'

' ;$'H*=e"'@"=e%*>:"'&:'=$;9)*H:M"$M"'&:'M)9:("'N;"=@)9ML%"'
%9%'H9:)%*"'

' ;$'&9=:#"%@$@*9%'"@';$'H*=e"'@"=e%*>:"'&"';<*%Y")?":)'%9%'
H9:)%*"?'

' ;$'H*=e"'&"'&N@"))$M"'9:'@9:@'$:@)"'&9=:#"%@'=9%?@):=@":)'
"%'DH)$%Z$*?G'=9%H*)#$%@'';$'(:*??$%="'&:'M)9:("'$';$'
@"#(N)$@:)"''&"'R2,3'D11/,_G'%9%'H9:)%*"'
I<<:/%-"-%("-<":=/%

'##:+J*#;+:/%&'117%@*:X+-;%F;,"%C''(9:)':%'#9%@$%@'&"'-.&$-&/$&"3'(#))#*$+',#$!',&$-'!"2.2$-&/$&"3'(#))&'+&0-',&$-'+#1'DOY%NWY%PRQG'H)$%=?'3_C'
JJ3'$Y"=':%'&N;$*'&<"+N=:@*9%'&"'>:$@)"BY*%M@B&*+'Df.G'[9:)?\'

%
%
%



Résultats provisoires

6
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

 

DOSSIER DU 21 SEPTEMBRE 2023 SYNTHESE MARAH Page 1 
 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES RESSOURCES ANIMALES ET HALIEUTIQUES 
Appel d’Offres Ouvert National N°2023-022F/MARAH/SG/DMP du 09/06/2023 pour l’acquisition d’équipements des postes de contrôle 

phytosanitaires et des laboratoires au profit du Projet de Résilience de Compétitivité Agricole (PReCA). Financement : Crédit : IDA N° 6492-BF. 
Publication de l’Avis : QMP N°3642 du lundi 19 juin 2023. Référence lettre CAM : Lettre N° 2023-0103/MARAH/SG/DMP du 07 juillet 2023. 

Date de dépouillement : 19 juillet 2023. Nombre de lots : Unique (01). Nombre de soumissionnaires : Six (06) 
MONTANT LU  

EN FCFA 
MONTANT CORRIGE  

EN FCFA N° Soumissionnaires 
HTVA TTC HTVA TTC 

Observations 

1 ESIF MATERIEL 
SARL 93 368 000 110 174 240 91 368 000 107 814 240 

Non conforme 
-Absence de fiches techniques ou de prospectus dans son offre 
-Erreur de quantité à l’item 31 : Quantité 2 au lieu de 3 ; 
variation de (-) 2 000 000 FCFA soit 1,81% 

2 FASO PLANTES 141 938 750 167 487 725 141 910 778 167 454 718 

Conforme à l’examen préliminaire 
Contradiction entre le montant en lettre et le montant en chiffre 
(item 74) : quatorze en lettre  et le montant en chiffre : 14 000 ; 
variation de -27 972 FCFA soit 0,016%. 

3 CLB BURKINA 120 604 690 142 313 534 120 604 690 142 313 534 Conforme  

4 

Groupement 
SOBUCOP 
SARL/DAOUEGA 
SERVICES 

- 

122 593 150 
Remise 2% 

sur le 
montant 
HTVA 

 

101 814 650 120 141 287 

Non conforme 
- absence de marché similaire ; 
- Propose un service après-vente pour l’acquisition de 
motoculteurs au lieu d’équipements des postes de contrôle 
phytosanitaires et des laboratoires. 
- Item 10 Ballon en verre de 100 ml Ballon en verre de 100 m 
proposé en lieu et place de ballon de 100 ml demandé 

5 KANTA GLOBAL 
TRADE SARL - 206 079 691 174 643 806 206 079 691 Conforme à l’examen préliminaire 

6 

Groupement 
AMANDINE 
SERVICES 
/AMANDINE 
SERVICES SARL 

- 240 756 450 203 627 500    240 280 450    
Conforme à l’examen préliminaire 

-Erreurs de sommation sur le montant total HTVA, soit une 
variation de 400 000 FCFA  soit 1,66%. 

Attributaire : CLB BURKINA  
 Montant : cent vingt millions six cent quatre mille six cent quatre-vingt-dix (120 604 690) francs CFA HTVA soit cent quarante-deux millions trois 
cent treize mille cinq cent trente-quatre (142 313 534) francs CFA TTC  
 Délai  de livraison : soixante (60) jours. 
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FONDS BURKINABE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET SOCIAL

C O M M U N I Q U E

Rectificatif de l’avis de demande de prix N°2023003/MEFP/SG/FBDES/DMP, paru dans le quotidien des marchés publics n°3710 
du jeudi 21 septembre 2023

La Directrice des marchés publics du Fonds Burkinabé de Développement Economique et Social (FBDES), présidente de la commission d’at-
tribution des marchés informe les candidats à l’avis de demande de prix N°2023-003/MEFP/SG/FBDES/DMP, paru dans le quotidien des mar-
chés publics n°3710 du jeudi 21 septembre 2023 relatif à l’acquisition de matériel informatique au profit du FBDES, que le date limite de dépôt
des offres est reportée au jeudi 05 octobre 2023 à 9h 000 mn sise au 4ème étage de l’immeuble R+5 situé à la zone d’Activités Diverses
(ZAD au côté sud du Bâtiment NESCAFE.

En outre, veuillez prendre en compte ces modifications : 

1. le délai d’exécution est ramené à trente (30) jours.
2. Le lieu de livraison des routeurs est à trois (03) localités : le siège du FBDES (Ouagadougou), l’antenne régionale du FBDES à

Koudougou et l’antenne régionale du FBDES à bobo Dioulasso ;
3. Le  personnel clé requis pour la prestation au nombre deux (02) est ci après cité:

Pour toute information, veuillez appeler au +226 70 26 12 14.

La Directrice des Marchés Publics du FBDES

Chantal S.KABORE
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Pour toute information, veuillez appeler au +226 70 26 12 14. 

                                                  La Directrice des Marchés Publics du FBDES 

                                                                

 
 
 

                      Chantal S.KABORE 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

REGION DU CENTRE 

Appel d’Offres N°2023-19/CO/M/DCP : Travaux de réhabilitation de centres de lecture, d’aménagement d’une salle technique et d’électrification 
du CTVD ; Financement : Budget communal, gestion 2023 ; Publication : Quotidien des marchés Publics N°3632 du 05/06/2023 ; 

Date de dépouillement: 05/07/2023 ; Date de délibération : 20/09/2023. 
Lot 1 : Travaux de réhabilitation du centre de lecture et de la Maison des Savoirs IV dans l'arrondissement n°4 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

TTC 

Montant 
corrigé 

TTC 

Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement / 
HTVA 

Rang Conclusions          

01 Ste VMAP 33 063 147 33 204 747 Conforme 90 28350663,22 2ème 

Conforme : 
 
Erreur de quantité à l’item C.V3 soit une 
variation de 0.43% 

02 
ARCC 
SERVICES 
SARL 

29 616 043 29 321 043 Conforme 90 25034704,09 1er 

Conforme :  
 
Erreur de quantité à l’item B.IV.10 soit une 
variation de 1% 

03 CS/BTP 33 784 589 33 965 200 Conforme 90 28999948,31 3ème 

Conforme 
 
-Erreur de quantité à l’item C.I.4 
-Omission de poste de l’item B.I.5 
soit une variation de 1% 

04 SOPABUCE 
SARL 28 143 000 28 301 120 Conforme    

Offre anormalement basse 
-Erreur de quantité à l’item DIV.3 
-Omission de poste de l’item D IV.6 
soit une variation de 1% 

Attributaire  ARCC SERVICES SARL pour un montant de vingt-neuf millions trois cent vingt un mille quarante-trois (29 321 043) F CFA 
TTC. Le délai d’exécution est de 90 jours 

 
Lot 2 : Travaux d'aménagement d'une salle technique (data center) aux normes 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

TTC 
 

Montant 
corrigé 

TTC 
 

Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement 
Rang Conclusions          

01 STE VMAP 
36 258 200 

HTVA 
42 784 676 

 Non 
conforme   - 

-Agrément technique non conforme : 
agréments SA2, SB2, B4 fournis au lieu 
d’agrément catégorie B domaine 3 en 
informatique exigé 
 
- Personnel non conforme : un chef de 
projet niveau BAC+3 proposé au lieu d’un 
BAC +5 exigé exigé 

02 
BURKINDI 
MULTI 
SERVICES 

41 437 824 41 201 824 Conforme 60 jours - 1er Conforme  

Attributaire  BURKINDI MULTI SERVICES pour un montant de quarante un millions deux cent un mille huit cent vingt-quatre 
(41 201 824) F CFA TTC. Le délai d’exécution est de 60 jours 

 
Lot 3 : Travaux d'électrification du CTVD (2ème phase) 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

TTC 

Montant 
corrigé 

TTC 

Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement 
Rang Conclusions          

01 AFRIQUE 
LONNYA 48 488 000  Conforme 60 41399711,86 2ème Conforme 

02 PPS SAS 47 655 000  Conforme 60 40688485,17 1er Conforme 

03 GTC  41 620 075  Non 
conforme - - - 

Non conforme  
-Absence de planning d’exécution 
-Absence de délai d’exécution  
-Absence de la carte grise de la Nacelle 
élévatrice,  
-Absence de la caisse à outil complète pour 
électricien 
-Absence de multimètre 
- Les CV du personnel ne permettent pas 
d’identifier les deux expériences des 03 
dernières années (de 2017 à nos jours) 

Attributaire  PPS SAS pour un montant de quarante-sept millions six cent cinquante-cinq mille (47 655 000) F CFA TTC. Le délai 
d’exécution est de 60 jours 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

Appel d’Offres N°2023-22/CO/M/DCP : Travaux d’équipements des voies en feux tricolores, d’aménagement de ralentisseurs, de terrassement, 
de revêtement, d’assainissement et de protection des caniveaux dans la ville de Ouagadougou ; 

Financement : Budget communal, gestion 2023 ; Publication : Quotidien des marchés Publics N°3641 du 16/06/2023; 
Date de dépouillement: 17/07/2023 ; Date de délibération : 20/09/2023. 

Lot 1 : Travaux d'équipements des voies en feux tricolores dans la Ville de Ouagadougou 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

TTC 

Montant 
corrigé 

TTC 

Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement 
Rang Conclusions          

01 MGF 73 234 000 73 234 000 Non 
conforme - - - 

Non conforme : 
-Marchés similaires non conformes (tous les 
montants fournis sont d’un montant inférieur 
au montant minimum exigé dans le DAO 
soit 35 000 000 F CFA) 
-Chiffres d’affaire moyen inférieur à celui 
exigé (100 000 000 F CFA)  
 
-Les Chiffres d’affaire fournis sont ceux de 
2018-2019-2020 au lieu des chiffres 
d’affaires des 03 dernières années 

02 DELTA ENERGIE - -  - - - Absence de lettre de soumission 
Infructueux pour absence d’offre conforme 

 
Lot 2: Travaux d'aménagement de ralentisseurs de vitesse dans la Ville de Ouagadougou 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

 

Montant 
corrigé 

TTC 
 

Conformité 
technique 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement 
Rang Conclusions          

01 CEIR 
INTERNATIONAL 

MIN : 
9 752 275 TTC 

MAX : 
12 190 344 

TTC 

MIN : 
9 752 275 

MAX : 
12 190 344 

Conforme 4 semaines - 1er Conforme  

02 AXEL 10 274 400 
HTVA - Non 

conforme - - - 
Non conforme : Absence de précision du 
montant minimum et maximum sur la lettre 
de soumission 

03 ACD 

MIN : 11 645 
562 TTC 

MAX : 
14 556 952 

TTC 

- Non 
conforme - - - Non conforme : Absence de planning 

d’exécution  

04 ASDT 

MIN :9 450 
880 HTVA 

MAX : 11 813 
600 HTVA 

- Non 
conforme - - - 

Non conforme 
-Absence de planning d’exécution 
-Délai d’exécution non ferme (délai 
proposé : 21 jours minimum et 30 jours 
maximum) 

Attributaire 
CEIR INTERNATIONAL pour un montant minimum de neuf millions sept cent cinquante deux mille deux cent soixante-
quinze (9 752 275) F CFA TTC et un montant maximum de douze millions cent quatre-vingt-dix mille trois cent quarante-
quatre (12 190 344) F CFA TTC. Le délai d’exécution est de 4 semaines par commande 

 
Lot 3 : Travaux de terrassement, de revêtement, d'assainissement et de protection des caniveaux dans la Ville de Ouagadougou 

N° Nom de 
l'entreprise 

Montant lu 
publiquement 

TTC 
 

Montant 
corrigé 

TTC 

Conformité 
technique 

 

Délai 
d’exécution 

/jour 

Montant 
après 

ajustement 
 

Rang Conclusions          

01 AXEL 35 746 275 
HTVA - Non 

conforme - - - 

Non conforme 
-Absence de la carte grise de la pelle 
hydraulique,  
-Absence de la carte grise de la grue,  
-Absence de mise à disposition du camion 
benne TOYOTA 
-Facture N°0088 du 07-12-2021 erronée 

02 CAMF 

33 497 469 
HTVA 

39 527 013 
TTC 

 Conforme -  - Offre anormalement basse 

03 CDA 44 304 345 
TTC 44 268 945 Conforme 60 jours - 1er 

Conforme :  
Offre technique : RAS 
Offre financiere : Erreur de quantité à l’item 
II.4  
Soit une variation de 0,08%  

Attributaire CDA pour un montant de quarante-quatre millions deux cent soixante-huit mille neuf cent quarante-cinq (44 268 945) F 
CFA TTC. Le délai d’exécution est de 60 jours 
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J! C0=;C?;HEC*Z:0CQ8C! 336OJ>JKR! LM*Z<S*36*2324*:63*333TO! NJ*>6*6T*T37JO*JT*6N*KN!

N! =;:I:FD5L:=H!C0=5!:=C;HCGE*=L!! *! LM*9F:*:*236T*L*646>! 2T*4J*6N*J472T*4J*4N*23!

K! E9G5H<*=C8R! 3364J2OOC! LM*9F:*2323*L*4N42! J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T!

O! U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE! 333T4>J2S! LM*9F:*236>*:*KT6! N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT!

63! =;:<C*:0<*=C8R09G9SHC*LFEH0CEE! 336OT3TKZ! LM*9F:*36*2324*L62*33KK4! N3*24*J6*467NT*33*T2*J2!
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66! <;:!Z90:*!FG=H*EC;IH8C! 333>46N4R! LM*9F:*:*262*:*T23N! NK*26NO*TO7N3*NJ*OK*JN!

62! :V*0CU*8R:GGC0SC! 333J>4>OZ! LM*9F:*236T*:63*36TK6! N3*KK*T6*KO7NJ*24*24*2T!

64! SG9L:G*E:!Q*E:;G! 33643K>N:! LM*9F:*2323*L*36N6! T>*6>*TO*33!

6>! C=:LGHEEC!C0=*V9F0S;:0:*H<;HEE:*YM;C;CE! 3333>44O*U! LM*9F:*233T*:*N43:! N6*>O*>O*OT7N3*24*2>*>4!

6T! LF;C:F*0C=*EC;IH8CE! 3334364TX! LM*9F:*2363*L*>3NO! N3*3O*3K*>67NK*4K*43*JT!

6J! E9*SC*<H!*5*L=?! 3332T6T>U! LM*9F:*2363*L*3>N3! N3*23*36*N3!

6N! :;CL:=C*E:;G! 336>3NJJ?! LM*9F:*2323*LJJK3! N3*43*NO*2O!

6K! Z:L9;*E:G990*G::MH*G:*LF!LF! 336N4TN!! LM*9F:*2322*:*66NN! J3*3O*4K*4>!

6O! H!!9*E9GF=H90E*C=*G9SHE=HWFC*890EFG=H0S[HG5G8\! 336K6636V*! LM*9F:*36523225L645J26J! J3*OT*OT*637N>*OT*OT*63!

23! <C!,E*EC;IH8CE*E:;G! 33632N62D! LM*9F:*236K*L*2423! N3*62*33*6J7NK*N4*J2*3O!

26! =V*890E=;F8=H90! 336T42OK=! LM*9F:*2326*L*26>N! NN*TK*O3*K>7N6*NK*33*>O!

22! GC:<C;*C=*EC;IH8C! 336T442NI! LM*9F:*2326*:*26N6! JK*NT*N>*327JN*4T*>>*>>!

24! F0HIC;E:G*CGH=C*890EFG=H0S! 3362J24N!! LM*9F:*236O*:*NN3>! N2*3>*4K*227N>*OO*>>*O>!

2>! H!?;H!C;HC*E=*!H8RCG! 3334KKNT*X! LM*9F:*2362*L*6K24! N3*2>*JN*22!

2T! ECG:*!FG=H5EC;IH8CE! 333OJ4T3=! LM*M<S*236N*:*244! N3*NT*TJ*KO7*NK*4J*>4*66!

2J! GCE*GC:<C;E*<C*G:*890E=;F8=H90*MF=F;HE=C[G8M\! 3362664KL! LM*9F:*236O*L*>4K>! N6*2>*NT*3O7NN*K2*4N*4J!

2N! C0=;C?;HEC*9FC<;:9S9*E:!H*Y?];C! 336JJ>>N4V! LM*9F:*2326*L*63NJN! N3*J2*T3*J37NK*44*34*3N!

2K! 0:E*<HE=;HLF=H90*! 336K44JTI! LM*9F:*36*2322*L64*NK3>! N4*O3*KK*247J>*O6*>2*K4!

2O! <HIH0C*?;9**EC;IH8CE! 336TNNK3:! LM*9F:*2326*:*T66O! 36*OT*42*42!

43! SC0C;:G*LFEH0CEE*! 333J2K3KZ! LM*9F:*236T*L3>T4! N3*NN*T>*2J7NK*K>*O4*O>!

46! C=E*S9G<*E9F0<! 334O6OOQ! LM*9F:*2362*:*23T>! NK*K2*JO*J27N3*2J*J6*JK!

42! :!C=90*EC;IH8CE! 333K6NK4Z! LM*9F:*236J*:*JO4J! NO*>2*3K*23!

44! XH!*XF0*EC;IH8CE! 33233NOK0! LM*9F:*36*2324*L6253>K64! N6*K4*2J*TK7TN*T4*KJ*62!

4>! SFCE<CG:*!FG=H5EC;IH8C! 336O4333Q! LM*9F:*36*2322*:63*6>J4K! NJ*N>*>3*TN7NO*4K*23*>K!

4T! E98HC=C*<C*=C8R09G9SHC*C=*<C*89!!C;8C*H0=C;0:=H90:G! 336>NKOJ?! LM*9F:*2323*L*66623! NK*KJ*TN*637N3*>3*OK*4O!

4J! C0=;C?;HEC*<:ZHEE:S:*RC;IC! 333T4>6TI! LM*9F:*236>*:*3NNO! NJ*TT*N>*247N3*K2*4K*JK!

4N! L:0=H:*E".A! 33644ON2L! LM*9F:*2323*L*26O2! NK*3>*O2*O27N3*23*>K*6>!

4K! MCZHQC!?9*EC;IH8CE! 336NN34?! LM*9F:*2322*:*4J34! NK*3K*3N*327JJ*>N*46*44!

4O! =S<90C*!FG=H*EC;IH8CE! 336O2264R! LM*9F:*36*2322*L*6>6N>! N2*2T*OT*TT!

>3! GC:<C;*EC;IH8CE*Y<HE=;HLF=H90! 3362T6T2I! LM*9F:*236O*L*N36K! JK*J4*2K*2K7N3*24*T3*O2!

>6! !C<H=CZ*M:E9*E".A! 33663>K>U! LM*9F:*36*236K*L62*3N>N! N3*24*26*N27NT*O4*O4*T>!

>2! L99E=C;*EQE=C!*E".A! 336KJJ4T!! LM*9F:*36*2322*L62*636JN! JO*4K*K4*K47N3*6J*6J*T3!

>4! LF;ZH0:*!FG=H*IHEH90*EC;IH8CE! 336634O2U! LM*9F:*236K*L*NT6J! N3*63*2K*O27NJ*JT*6>*>K!

>>! X!*EC;IH8C! 336JJ2O6C! LM*9F:*2326*L3J>K! N3*J2*3N*6T7NK*J4*JJ*JT!

>T! C=9HGC*!FG=H*EC;IH8C! 3362366>0! LMZ<S*236O*:*3OO! NK*TO*T4*K27N3*2N*4>*KN!

>J! S?E*LF;ZH0:*E".A! 333KKNKNQ! LM*Z?G*2322*!*364! N3*2N*4>*KN7JN*6>*6>*>6!

>N! QH<9FH*EC;IH8C! 336TOOJ>V! LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24! N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6!

>K! *U99LS9*S;9F?*E:;G! 333NNNJ>C! LM*9F:*236K*!*K2T4! N3*2N*44*337NK*2N*44*33!

>O! EH0=CG*! 336TO>6O?! LM*9F:*2326*L*J2JJ! N3*N4*J3*447TJ*JT*N3*N3!

T3! <:M;:*!FG=H*EC;IH8CE! 33233O42F! LM*9F:*36*2324*:63*3>KO>! NO*TO*22*NN!

T6! E:!,HEE*Y89*E:;G! 336O6NTN?! LM*9F:*36*2322*L64*64K6O! N6*KK*3N*KO736*KJ*>6*>6!

T2! ;CMC;C0=HCG! 3333J6KJV! LM*9F:*233J*:*6KO4! N3*2J*TO*OT7NK*2J*TO*OT!

T4! ;9Q:G*<CICG9??C!C0=*E:;G! 3364TJJ>8! LM*9F:*2323*L44>6! N3*NJ*JT*N47NK*66*J4*NN!

.>?&96&!>ABCD?ABE&FE&PB>FAD?H&FSEC?BE?DEC&!
6! 8R:GGC0SC*LFEH0CEE! 3363>2JOS! LM*9F:*236K*:*44NJ! N3*T4*>T*O67NT*O6*NO*TN!

2! C0=;C?;HEC*EC;IH8C*SC0C;:G! 333>K64KV! LM*9F:*2364*:44TK! N3*2K*KJ*OK!

4! C0=;C?;HEC*Z:0CQ8C! 336OJ>JKR! LM*Z<S*36*2324*:63*333TO! NJ*>6*6T*T37JO*JT*6N*KN!

>! E9G5H<*=C8R! 3364J2OOC! LM*9F:*2323*L*4N42! J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T!

T! U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE! 333T4>J2S! LM*9F:*236>*:*KT6! N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT!

J! <;:!Z90:*!FG=H*EC;IH8C! 333>46N4R! LM*9F:*:*262*:*T23N! NK*26NO*TO7N3*NJ*OK*JN!
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N! :V*0CU*8R:GGC0SC! 333J>4>OZ! LM*9F:*236T*:63*36TK6! N3*KK*T6*KO7NJ*24*24*2T!

K! SG9L:G*E:!Q*E:;G! 33643K>N:! LM*9F:*2323*L*36N6! T>*6>*TO*33!

O! C=:LGHEEC!C0=*V9F0S;:0:*H<;HEE:*
YM;C;CE! 3333>44O*U! LM*9F:*233T*:*N43:! N6*>O*>O*OT7N3*24*2>*>4!

63! LF;C:F*0C=*EC;IH8CE! 3334364TX! LM*9F:*2363*L*>3NO! N3*3O*3K*>67NK*4K*43*JT!

66! LF;C:F*0C=*EC;IH8CE! 3334364TX! LM*9F:*2363*L*>3NO! N3*3O*3K*>67NK*4K*43*JT!

62! E9*SC*<H!*5*L=?! 3332T6T>U! LM*9F:*2363*L*3>N3! N3*23*36*N3!

64! :;CL:=C*E:;G! 336>3NJJ?! LM*9F:*2323*LJJK3! N3*43*NO*2O!

6>! Z:L9;*E:G990*G::MH*G:*LF!LF! 336N4TN!! LM*9F:*2322*:*66NN! J3*3O*4K*4>!

6T! H!!9*E9GF=H90E*C=*G9SHE=HWFC*890EFG=H0S[HG5G8\! 336K6636V*! LM*9F:*36523225L645J26J! J3*OT*OT*637N>*OT*OT*63!

6J! <C!,E*EC;IH8CE*E:;G! 33632N62D! LM*9F:*236K*L*2423! N3*62*33*6J7NK*N4*J2*3O!

6N! GC:<C;*C=*EC;IH8C! 336T442NI! LM*9F:*2326*:*26N6! JK*NT*N>*327JN*4T*>>*>>!

6K! ECG:*!FG=H5EC;IH8CE! 333OJ4T3=! LM*M<S*236N*:*244! N3*NT*TJ*KO7*NK*4J*>4*66!

6O! ECI*EC;IH8C*! 336>3T3KC! LM*9F:*2323*L*J>N>! NJ*3O*6>*NJ7J4*J2*3J*3T!

23! GCE*GC:<C;E*<C*G:*890E=;F8=H90*MF=F;HE=C[G8M\! 3362664KL! LM*9F:*236O*L*>4K>! N6*2>*NT*3O7NN*K2*4N*4J!

26! C0=;C?;HEC*9FC<;:9S9*E:!H*Y?];C! 336JJ>>N4V! LM*9F:*2326*L*63NJN! N3*J2*T3*J37NK*44*34*3N!

22! 0:E*<HE=;HLF=H90*! 336K44JTI! LM*9F:*36*2322*L64*NK3>! N4*O3*KK*247J>*O6*>2*K4!

24! C=E*S9G<*E9F0<! 334O6OOQ! LM*9F:*2362*:*23T>! NK*K2*JO*J27N3*2J*J6*JK!

2>! :!C=90*EC;IH8CE! 333K6NK4Z! LM*9F:*236J*:*JO4J! NO*>2*3K*23!

2T! XH!*XF0*EC;IH8CE! 33233NOK0! LM*9F:*36*2324*L6253>K64! N6*K4*2J*TK7TN*T4*KJ*62!

2J! <F0HQ:*EC8F;H=C*Y*0C==9Q:SC! 336N3NN2L! LM*!0S*2326*L64N! NK*TO*36*4N7N3JJ*K4*N2!

2N! H?E*! 336623JTI! LM*9F:*:*236K*KNKO! N2NJ462>7JK>N>K6>!

2K! SFCE<CG:*!FG=H5EC;IH8C! 336O4333Q! LM*9F:*36*2322*:63*6>J4K! NJ*N>*>3*TN7NO*4K*23*>K!

2O! L:0=H:*E".A! 33644ON2L! LM*9F:*2323*L*26O2! NK*3>*O2*O27N3*23*>K*6>!

43! MCZHQC!?9*EC;IH8CE! 336NN34?! LM*9F:*2322*:*4J34! NK*3K*3N*327JJ*>N*46*44!

46! =S<90C*!FG=H*EC;IH8CE! 336O2264R! LM*9F:*36*2322*L*6>6N>! N2*2T*OT*TT!

42! 89E!C<*?GFE*E".A! 336>26O3F! LM*9F:*2323*L*NN3J! N4*O6*K4*K4!

44! !C<H=CZ*M:E9*E".A! 33663>K>U! LM*9F:*36*236K*L62*3N>N! N3*24*26*N27NT*O4*O4*T>!

4>! L99E=C;*EQE=C!*E".A! 336KJJ4T!! LM*9F:*36*2322*L62*636JN! JO*4K*K4*K47N3*6J*6J*T3!

4T! ECM9S*E:;G! 336O>JTJQ! LM*9F:*36*2324L62533TKK! 36*32*34*NN7NK*62*NT*NN!

4J! M:E9*C0C;SHCE*CWFH?C!C0=E*YEC;IH8CE*E".A! 33623OJJI! LM*9F:*236O*L*>2O2! NK*O6*TO*62!

4N! X!*EC;IH8C! 336JJ2O6C! LM*9F:*2326*L3J>K! N3*J2*3N*6T7NK*J4*JJ*JT!

4K! C=9HGC*!FG=H*EC;IH8C! 3362366>0! LMZ<S*236O*:*3OO! NK*TO*T4*K27N3*2N*4>*KN!

4O! QH<9FH*EC;IH8C! 336TOOJ>V! LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24! N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6!

>3! *U99LS9*S;9F?*E:;G! 333NNNJ>C! LM*9F:*236K*!*K2T4! N3*2N*44*337NK*2N*44*33!

>6! EH0=CG*! 336TO>6O?! LM*9F:*2326*L*J2JJ! N3*N4*J3*447TJ*JT*N3*N3!

>2! <:M;:*!FG=H*EC;IH8CE! 33233O42F! LM*9F:*36*2324*:63*3>KO>! NO*TO*22*NN!

>4! ;:!:*:M;HWFC*E:;G! 333NK4K28! LM*9F:*236J*L*T4>N! NK*NK*3J*4>!

>>! E:!,HEE*Y89*E:;G! 336O6NTN?! LM*9F:*36*2322*L64*64K6O! N6*KK*3N*KO736*KJ*>6*>6!

.>?&T6&!>ABCD?ABE&FE&GMBMJLE!
6! C0=;C?;HEC*EC;IH8C*SC0C;:G! 333>K64KV! LM*9F:*2364*:44TK! N3*2K*KJ*OK!

2! E9G5H<*=C8R! 3364J2OOC! LM*9F:*2323*L*4N42! J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T!

4! U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE! 333T4>J2S! LM*9F:*236>*:*KT6! N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT!

>! <;:!Z90:*!FG=H*EC;IH8C! 333>46N4R! LM*9F:*:*262*:*T23N! NK*26NO*TO7N3*NJ*OK*JN!

T! :V*0CU*8R:GGC0SC! 333J>4>OZ! LM*9F:*236T*:63*36TK6! N3*KK*T6*KO7NJ*24*24*2T!

J! SG9L:G*E:!Q*E:;G! 33643K>N:! LM*9F:*2323*L*36N6! T>*6>*TO*33!

N! C=:LGHEEC!C0=*V9F0S;:0:*H<;HEE:*
YM;C;CE! 3333>44O*U! LM*9F:*233T*:*N43:! N6*>O*>O*OT7N3*24*2>*>4!

K! E9*SC*<H!*5*L=?! 3332T6T>U! LM*9F:*2363*L*3>N3! N3*23*36*N3!

O! GC:<C;*C=*EC;IH8C! 336T442NI! LM*9F:*2326*:*26N6! JK*NT*N>*327JN*4T*>>*>>!

63! ECG:*!FG=H5EC;IH8CE! 333OJ4T3=! LM*M<S*236N*:*244! N3*NT*TJ*KO7*NK*4J*>4*66!

N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso14

Résultats provisoires



15
!"##$%&'!(')*'#%+,%-.&%')/)0'#12,3%#%'&4%2 +567'8!

66! S;9F?C*?;9S;CE*890EFG=H0S! 336ON>22!! LM*9F:*36*2324*L6N*32J33! N2*K>*N2*NN7NT*N6*>3*3O!

62! C0=;C?;HEC*9FC<;:9S9*E:!H*Y?];C! 336JJ>>N4V! LM*9F:*2326*L*63NJN! N3*J2*T3*J37NK*44*34*3N!

64! 0:E*<HE=;HLF=H90*! 336K44JTI! LM*9F:*36*2322*L64*NK3>! N4*O3*KK*247J>*O6*>2*K4!

6>! EHM*0CS98C*H0=C;0:=H90:G! 33646K6>C! LM*9F:*2323*L3NNT! NK*K2*>T*N67N3*6T*>N*6J!

6T! L:0=H:*E".A! 33644ON2L! LM*9F:*2323*L*26O2! NK*3>*O2*O27N3*23*>K*6>!

6J! MCZHQC!?9*EC;IH8CE! 336NN34?! LM*9F:*2322*:*4J34! NK*3K*3N*327JJ*>N*46*44!

6N! =S<90C*!FG=H*EC;IH8CE! 336O2264R! LM*9F:*36*2322*L*6>6N>! N2*2T*OT*TT!

6K! !C<H=CZ*M:E9*E".A! 33663>K>U! LM*9F:*36*236K*L62*3N>N! N3*24*26*N27NT*O4*O4*T>!

6O! M:E9*C0C;SHCE*CWFH?C!C0=E*YEC;IH8CE*E".A! 33623OJJI! LM*9F:*236O*L*>2O2! NK*O6*TO*62!

23! E:!,HEE*Y89*E:;G! 336O6NTN?! LM*9F:*36*2322*L64*64K6O! N6*KK*3N*KO736*KJ*>6*>6!

23! GC:<C;*<C*89!!C;8C*<F*LF;ZH0:! 3366TJ4KD! LM*9F:*236O*:*3KNO! N3*32*2J*4K7JJ*66*66*K3!

.>?&U6&!>ABCD?ABE&FE&4JAHEQGJNM!
6! C=:LGHEEC!C0=*UC0<!:0CS<:*C=*MHGE! 3362J44KV! LM*9F:*36*236O*:*3NN2O! NJ*OK*T4*>47N3*N6*>2*>J!

2! :SC08C*ER:G9!! 336232OK0! LM*!0S*236O*:*T>! JK*63*T6*647J6*O4*JN*T>!

4! 0:E*<HE=;HLF=H90*! 336K44JTI! LM*9F:*36*2322*L64*NK3>! N4*O3*KK*247J>*O6*>2*K4!

>! C0=;C?;HEC*0:EE:*:!H0:=:*C=*MHGE! 3362>642C! LM*9F:*236O*:*J4T2! N3*22*T3*427N3*3O*4>*T3!

T! MC;CGQL! 33333K2NV! LM*9F:*233J*:*>3N! N3*26*2N*2K!

J! =H0C?;9*! 336K3OK3;! LM*9F:*36*2322*362*J646! N6*J3*O3*63!

N! C=9HGC*!FG=H*EC;IH8C! 3362366>0! LMZ<S*236O*:*3OO! NK*TO*T4*K27N3*2N*4>*KN!

K! QH<9FH*EC;IH8C! 336TOOJ>V! LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24! N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6!

O! EF8CEE*S:=C! 3366>2KN:! LM*9F:*236O*:*33O6! *!

.>?&V6&5JDC?ECJCGE&DCN>BIJ?DOAE&E?&?MLMPW>CDOAE!
6! CD?C;=E*!FGH=*EC;IH8CE! 336336J4K62?! LM9F:*2326*L*KKJK! NN*J6*K2*447N3*KN*44*KO!

2! EP;P*=CGC89!*E:;G! 336J6N3>G! LM*9F:*2326*L*NNJ3! JO*3O*3K*O>7NK*3K*3O*3N!

4! E9G5H<*=C8R! 3364J2OOC! LM*9F:*2323*L*4N42! J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T!

>! U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE! 333T4>J2S! LM*9F:*236>*:*KT6! N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT!

T! :DCG*! 336>3T36D*! LM*9F:*2323*L*J>NN! N3*>>*OT*OK!

J! L0C=*=C8R09G9SQ! 3363J66KM! LM*9F:*236K*L>N6J! JT*TT*TT*>27N3*KT*3O*3T!

N! LF;C:F*0C=*EC;IH8CE! 3334364TX! LM*9F:*2363*L*>3NO! N3*3O*3K*>67NK*4K*43*JT!

K! 8I?*E:;G! 33323N3K0! LM*9F:*233O*L*6433! JJ*23*6K*46!

O! <HIH0C*?;9**EC;IH8CE! 336TNNK3:! LM*9F:*2326*:*T66O! 36*OT*42*42!

63! SC0C;:G*LFEH0CEE*! 333J2K3KZ! LM*9F:*236T*L3>T4! N3*NN*T>*2J7NK*K>*O4*O>!

66! H=*?;9XC=! 333T2KT3M! LM*9F:*236>*L*322N! N>*KN*2N*2K7JK*33*36*OT!

62! GC:<C;*EC;IH8CE*Y<HE=;HLF=H90! 3362T6T2I! LM*9F:*236O*L*N36K! JK*J4*2K*2K7N3*24*T3*O2!

64! X!*EC;IH8C! 336JJ2O6C! LM*9F:*2326*L3J>K! N3*J2*3N*6T7NK*J4*JJ*JT!

6>! QH<9FH*EC;IH8C! 336TOOJ>V! LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24! N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6!

6T! HWL:G*=;:<C*:0<*EC;IH8CE! 333T>4N>R! LM*9F:*36*236>*:63*36T2J! NK*3N*3N*3T!

6J! :E*CWFH?C!C0=E*C=*=;:I:FD! 336N424>8! LM*9F:*2322*L3O6K! N3*2T*O4*NK7NK*>3*O6*NJ!

6N! ?;9<HSH:*! 333T4>63F! LM*9F:*236>*:3NOJ! N3*22*J2*J>!

6K! ;9Q:G*<CICG9??C!C0=*E:;G! 3364TJJ>8! LM*9F:*2323*L44>6! N3*NJ*JT*N47NK*66*J4*NN!

6O! :M;H8:*C0C;SQ*YEC;IH8CE*E:;G! 33623OTN:! LM9F:236OL>222! N3*O>*T3*K3!

23! :;EC8FL*E:;G! 336O44>6=! LM9F:362322L646>O6K! N3*JJ*6J*K27NN*JN*2K*2K!

26! L9FQ5LF;ZH0:*! 336JK3K2! LM9F:2326:66KKK! N3*2T*N2*O47NK*3>*NN*>>!

.>?&:6&%C?BE?DEC&E?&BMPJBJ?D>C&FEH&ECXDCH&Y&FEAZ&E?&?B>DH&B>AEH!

6! S:;:SC*890=;^GC*ICRH8FGC*
:F=9!9LHGC! 333T>3TNQ! LM*9F:*236>*:*643O! N3*44*43*OJ!

2! <;:!Z90:*!FG=H*EC;IH8C! 333>46N4R! LM*9F:*:*262*:*T23N! NK*26NO*TO7N3*NJ*OK*JN!

4! :V*0CU*8R:GGC0SC! 333J>4>OZ! LM*9F:*236T*:63*36TK6! N3*KK*T6*KO7NJ*24*24*2T!

>! SG9L:G*E:!Q*E:;G! 33643K>N:! LM*9F:*2323*L*36N6! T>*6>*TO*33!

T! :;CL:=C*E:;G! 336>3NJJ?! LM*9F:*2323*LJJK3! N3*43*NO*2O!

J! C=E*Z:L9;C*;*!:=RHCF! T3KK2!LM*9F:**2364*:T>N4! N3*NT*TN*>47NK*NK*N6*K>!
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.>?&[6&%C?BE?DEC&E?&BMPJBJ?D>C&FE&XB>APE&MLEG?B>X\CE!

6! E98HC=C*<CE*=;:I:FD*SC0C;:G*
<,CGC8=;H8H=C*C=*<,CD?C;=HEC! 33626636?! 9F:*36*2322*!6T6>6! NK*>J*>J*3J7N3*NJ*OK*J2!

2! E9G5H<*=C8R! 3364J2OOC! LM*9F:*2323*L*4N42! J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T!

4! U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE! 333T4>J2S! LM*9F:*236>*:*KT6! N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT!

>! <H:8M:*!:=C;H:FD! 33333>O2I! LM*9F:*2323*!*ONKK! 2T*43*J2*O27O47OT7OJ!

T! :DCG*! 336>3T36D*! LM*9F:*2323*L*J>NN! N3*>>*OT*OK!

J! LF;C:F*0C=*EC;IH8CE! 3334364TX! LM*9F:*2363*L*>3NO! N3*3O*3K*>67NK*4K*43*JT!

N! S=C*=C8RE*Y*C0C;SHCE*S=C! 336J4>K3M! LM*9F:*2326LKO63! NK*KT*4K*T>7N6*23*63*4K!

K! ?C0S;*UC0<*LFEH0CEE*8C0=C;*E".A! 333KO4>30! LM*GC9**236N*L*46! NK*6K*>O*427N3*NN*K4*2K!

O! GC:<C;*EC;IH8CE*Y<HE=;HLF=H90! 3362T6T2I! LM*9F:*236O*L*N36K! JK*J4*2K*2K7N3*24*T3*O2!

63! ;9Q:G*<CICG9??C!C0=*E:;G! 3364TJJ>8! LM*9F:*2323*L44>6! N3*NJ*JT*N47NK*66*J4*NN!

.>?&]6&^JBFDECCJXE!
6! L9EE*EC8F;H=C! 333JT32TF! LM*9F:*236T*L*6KTK! NT*KK*TK*6K7N3*63*NT*43!

2! :SC08C*SC0C;:GC*<C*?;9=C8=H90*
?GFE! 336T2JKN!! LM*9F:*2326*L*6NTT! N3*23*N4*447*N3*63*2K*O2!

4! ECM9S*E:;G! 336O>JTJQ! LM*9F:*36*2324L62533TKK! 36*32*34*NN7NK*62*NT*NN!

>! S?E*LF;ZH0:*E".A! 333KKNKNQ! LM*Z?G*2322*!*364! N3*2N*4>*KN7JN*6>*6>*>6!

T! QH<9FH*EC;IH8C! 336TOOJ>V! LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24! N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6!

.>?&@;6&)E??>_JXE!
6! V:!:*0C==9Q:SC! 336N6KO6<! LM*9F:*2322*L*3336N! NK*T2*4J*KN7NJ*>4*K4*NJ!

2! CD?C;=E*!FGH=*EC;IH8CE! 336336J4K62?! LM9F:*2326*L*KKJK! NN*J6*K2*447N3*KN*44*KO!

4! E=*8G:IC;,E*EC;IH8CE! 336K4TOX! LM*9F:*236O*!*324J! N3*2J*TT*J>7NJ*2T*33*3J!

>! Z:L9;*E:G990*G::MH*G:*LF!LF! 336N4TN!! LM*9F:*2322*:*66NN! J3*3O*4K*4>!

T! VF:;H09*890E=;F8=H90*C=*<HIC;E! 3364O232I! LM*9RS*2323*:*2J>! NK*J2*J4*227J>*>O*JN*J>!

J! =V*890E=;F8=H90! 336T42OK=! LM*9F:*2326*L*26>N! NN*TK*O3*K>7N6*NK*33*>O!

N! ECI*EC;IH8C*! 336>3T3KC! LM*9F:*2323*L*J>N>! NJ*3O*6>*NJ7J4*J2*3J*3T!

K! 0:E*<HE=;HLF=H90*! 336K44JTI! LM*9F:*36*2322*L64*NK3>! N4*O3*KK*247J>*O6*>2*K4!

O! XH!*XF0*EC;IH8CE! 33233NOK0! LM*9F:*36*2324*L6253>K64! N6*K4*2J*TK7TN*T4*KJ*62!

63! <F0HQ:*EC8F;H=C*Y*0C==9Q:SC! 336N3NN2L! LM*!0S*2326*L64N! NK*TO*36*4N7N3JJ*K4*N2!

66! H?E*! 336623JTI! LM*9F:*:*236K*KNKO! N2NJ462>7JK>N>K6>!

62! SFCE<CG:*!FG=H5EC;IH8C! 336O4333Q! LM*9F:*36*2322*:63*6>J4K! NJ*N>*>3*TN7NO*4K*23*>K!

64! :SC08C*SC0C;:GC*<C*?;9=C8=H90*?GFE! 336T2JKN!! LM*9F:*2326*L*6NTT! N3*23*N4*447*N3*63*2K*O2!

6>! M:E9*C0C;SHCE*CWFH?C!C0=E*YEC;IH8CE*E".A! 33623OJJI! LM*9F:*236O*L*>2O2! NK*O6*TO*62!

6T! X!*EC;IH8C! 336JJ2O6C! LM*9F:*2326*L3J>K! N3*J2*3N*6T7NK*J4*JJ*JT!

6J! QHZ9;C*H0=C;0:=H90:G! 336K>T46R! LM*Z<S*2322*L*432! N3*K2*4N*33*

6N* C=9HGC*!FG=H*EC;IH8C* 3362366>0* LMZ<S*236O*:*3OO* NK*TO*T4*K27N3*2N*4>*KN*

6K* S?E*LF;ZH0:*E".A* 333KKNKNQ* LM*Z?G*2322*!*364* N3*2N*4>*KN7JN*6>*6>*>6*

6O* QH<9FH*EC;IH8C* 336TOOJ>V* LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24* N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6*

23* ;CMC;C0=HCG* 3333J6KJV* LM*9F:*233J*:*6KO4* N3*2J*TO*OT7NK*2J*TO*OT*

.>?&@@6&4BEH?J?D>C&FE&HEB`DGEH&
6* VF:;H09*890E=;F8=H90*C=*<HIC;E* 3364O232I* LM*9RS*2323*:*2J>* NK*J2*J4*227J>*>O*JN*J>*

2* CD?C;=E*!FGH=*EC;IH8CE* 336336J4K62?* LM9F:*2326*L*KKJK* NN*J6*K2*447N3*KN*44*KO*

4* <CMH*S;:?RHWFC* 333342622G* 9F:*2364*!*T332* N3*2T*JJ*33*

>* C=:LGHEEC!C0=*UC0<!:0CS<:*C=*MHGE* 3362J44KV* LM*9F:*36*236O*:*3NN2O* NJ*OK*T4*>47N3*N6*>2*>J*

T* M:E9*:;=E*S;:?RHWFCE* 3366JN3>R* LM*9F:*236O*L*6T2O* N3*T4*6O*647NJ*T3*K4*4K*

J* E=*8G:IC;,E*EC;IH8CE* 336K4TOX* LM*9F:*236O*!*324J* N3*2J*TT*J>7NJ*2T*33*3J*

N* 8:LH0C=*<,C=F<CE*<,H0SC0C;HC*C=*<C*
EFHIH* 33333K4>?* LM*9F:*2332*L*NN6* 2T*46*23*>4*

K* E9G5H<*=C8R* 3364J2OOC* LM*9F:*2323*L*4N42* J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T*

O* U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE* 333T4>J2S* LM*9F:*236>*:*KT6* N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT*

63* L0C=*=C8R09G9SQ* 3363J66KM* LM*9F:*236K*L>N6J* JT*TT*TT*>27N3*KT*3O*3T*
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66* =;:<C*:0<*=C8R09G9SHC*LFEH0CEE* 336OT3TKZ* LM*9F:*36*2324*L62*33KK4* N3*24*J6*467NT*33*T2*J2*

62* Z:L9;*E:G990*G::MH*G:*LF!LF* 336N4TN!* LM*9F:*2322*:*66NN* J3*3O*4K*4>*

64* =F;L9*H!?;H!C;HC** 336KK3>OC* LM*9F:*36*2323*L62*666TJ* N4*J2*2N*J2*

6>* :SC08C*ER:G9!* 336232OK0* LM*!0S*236O*:*T>* JK*63*T6*647J6*O4*JN*T>*

6T* ?C0S;*UC0<*LFEH0CEE*8C0=C;*E".A* 333KO4>30* LM*GC9**236N*L*46* NK*6K*>O*427N3*NN*K4*2K*

6J* ECG:*!FG=H5EC;IH8CE* 333OJ4T3=* LM*M<S*236N*:*244* N3*NT*TJ*KO7*NK*4J*>4*66*

6N* S;9F?C*?;9S;CE*890EFG=H0S* 336ON>22!* LM*9F:*36*2324*L6N*32J33* N2*K>*N2*NN7NT*N6*>3*3O*

6K* GCE*GC:<C;E*<C*G:*890E=;F8=H90*MF=F;HE=C[G8M\* 3362664KL* LM*9F:*236O*L*>4K>* N6*2>*NT*3O7NN*K2*4N*4J*

6O* C0=;C?;HEC*9FC<;:9S9*E:!H*Y?];C* 336JJ>>N4V* LM*9F:*2326*L*63NJN* N3*J2*T3*J37NK*44*34*3N*

23* :!C=90*EC;IH8CE* 333K6NK4Z* LM*9F:*236J*:*JO4J* NO*>2*3K*23*

26* XH!*XF0*EC;IH8CE* 33233NOK0* LM*9F:*36*2324*L6253>K64* N6*K4*2J*TK7TN*T4*KJ*62*

22* E98HC=C*<C*=C8R09G9SHC*C=*<C*89!!C;8C*H0=C;0:=H90:G* 336>NKOJ?* LM*9F:*2323*L*66623* NK*KJ*TN*637N3*>3*OK*4O*

24* C0=;C?;HEC*<:ZHEE:S:*RC;IC* 333T4>6TI* LM*9F:*236>*:*3NNO* NJ*TT*N>*247N3*K2*4K*JK*

2>* C=E*Z:L9;C*;*!:=RHCF* T3KK2* LM*9F:**2364*:T>N4* N3*NT*TN*>47NK*NK*N6*K>*

2T* L:0=H:*E".A* 33644ON2L* LM*9F:*2323*L*26O2* NK*3>*O2*O27N3*23*>K*6>*

2J* MCZHQC!?9*EC;IH8CE* 336NN34?* LM*9F:*2322*:*4J34* NK*3K*3N*327JJ*>N*46*44*

2N* =S<90C*!FG=H*EC;IH8CE* 336O2264R* LM*9F:*36*2322*L*6>6N>* N2*2T*OT*TT*

2K* CE?:8C*C89*EP:* 336>23O4V* LM*9F:*2323*L*NJ>2* NK*O>*OT*ON*

2O* !C<H=CZ*M:E9*E".A* 33663>K>U* LM*9F:*36*236K*L62*3N>N* N3*24*26*N27NT*O4*O4*T>*

43* M:E9*C0C;SHCE*CWFH?C!C0=E*YEC;IH8CE*E".A* 33623OJJI* LM*9F:*236O*L*>2O2* NK*O6*TO*62*

46* X!*EC;IH8C* 336JJ2O6C* LM*9F:*2326*L3J>K* N3*J2*3N*6T7NK*J4*JJ*JT*

42* QHZ9;C*H0=C;0:=H90:G* 336K>T46R* LM*Z<S*2322L432* N3*K2*4N*33*

44* C=9HGC*!FG=H*EC;IH8C* 3362366>0* LMZ<S*236O*:*3OO* NK*TO*T4*K27N3*2N*4>*KN*

4>* S?E*LF;ZH0:*E".A* 333KKNKNQ* LM*Z?G*2322*!*364* N3*2N*4>*KN7JN*6>*6>*>6*

4T* QH<9FH*EC;IH8C* 336TOOJ>V* LM*9F:*36*2326*L*62*3JJ24* N3*2N*4>*KN7*JN*6>*6>*>6*

4J* E:!,HEE*Y89*E:;G* 336O6NTN?* LM*9F:*36*2322*L64*64K6O* N6*KK*3N*KO736*KJ*>6*>6*

4N* ?.):_(* 3366OJN4F* LM*9F:*36*2324*!*34JON36*33*
6O*7TK*32*23*23* **

4K* ;9E:<C*!FG=H*EC;IH8CE*Y?;H0=* 336J2ONNV* LM*=0Z*2326*:*6TJ* TN*NT*64*6O7NJ*TT*KJ*O3*

4O* ;CMC;C0=HCG* 3333J6KJV* LM*9F:*233J*:*6KO4* N3*2J*TO*OT7NK*2J*TO*OT*

>3* !HGGC0HF!*RHSR*89!* 333KKOOKE* LM*9F:*236N*L*2N46* N3*2J*>O*NN7NO*T6*KT*4O*

.>?&@R6&2ELDABE&E?&DIPBDIMEH&
6* EP;P*=CGC89!*E:;G* 336J6N3>G* *9F:*2326*L*NNJ3* JO*3O*3K*O>7NK*3K*3O*3N*

2* <CMH*S;:?RHWFC* 333342622G* 9F:*2364*!*T332* N3*2T*JJ*33*

4* M:E9*:;=E*S;:?RHWFCE* 3366JN3>R* LM*9F:*236O*L*6T2O* N3*T4*6O*647NJ*T3*K4*4K*

>* E9G5H<*=C8R* 3364J2OOC* LM*9F:*2323*L*4N42* J>*4>*33*667NK*>O*JO*2T*

T* U9UC0C*H!?:8=*=C8R09G9SHCE* 333T4>J2S* LM*9F:*236>*:*KT6* N3*N3*24*J27NK*6>*>O*OT*

J* :V*0CU*8R:GGC0SC* 333J>4>OZ* LM*9F:*236T*:63*36TK6* N3*KK*T6*KO7NJ*24*24*2T*

N* SG9L:G*E:!Q*E:;G* 33643K>N:* LM*9F:*2323*L*36N6* T>*6>*TO*33*

K* <C!,E*EC;IH8CE*E:;G* 33632N62D* LM*9F:*236K*L*2423* N3*62*33*6J7NK*N4*J2*3O*

O* =F;L9*H!?;H!C;HC** 336KK3>OC* LM*9F:*36*2323*L62*666TJ* N4*J2*2N*J2*

63* CD=;:*?;H0=* 333T226>F* LM*9F:*2364*:*J4NN* N3*>4*2>*>37JN*2N*4N*4N*

66* CMMH8:8C*EC;IH8CE**E".A* 3362KO4N*V* LM*9F:*236O*L*OTNN* NK*2T*J>*N6*

62* F0HIC;E:G*CGH=C*890EFG=H0S* 3362J24N!* LM*9F:*236O*:*NN3>* N2*3>*4K*227N>*OO*>>*O>*

64* H!?;H!C;HC*E=*!H8RCG* 3334KKNT*X* LM*9F:*2362*L*6K24* N3*2>*JN*22*

6>* ECG:*!FG=H5EC;IH8CE* 333OJ4T3=* LM*M<S*236N*:*244* N3*NT*TJ*KO7*NK*4J*>4*66*

6T* C0=;C?;HEC*9FC<;:9S9*E:!H*Y?];C* 336JJ>>N4V* LM*9F:*2326*L*63NJN* N3*J2*T3*J37NK*44*34*3N*

6J* :!C=90*EC;IH8CE* 333K6NK4Z* LM*9F:*236J*:*JO4J* NO*>2*3K*23*

6N* L:0=H:*E".A* 33644ON2L* LM*9F:*2323*L*26O2* NK*3>*O2*O27N3*23*>K*6>*

6K* MCZHQC!?9*EC;IH8CE* 336NN34?* LM*9F:*2322*:*4J34* NK*3K*3N*327JJ*>N*46*44*

6O* !C<H=CZ*M:E9*E".A* 33663>K>U* LM*9F:*36*236K*L62*3N>N* N3*24*26*N27NT*O4*O4*T>*
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23* LF;ZH0:*!FG=H*IHEH90*EC;IH8CE* 336634O2U* LM*9F:*236K*L*NT6J* N3*63*2K*O27NJ*JT*6>*>K*

26* HWL:G*=;:<C*:0<*EC;IH8CE* 333T>4N>R* LM*9F:*36*236>*:63*36T2J* NK*3N*3N*3T*
22* ;9E:<C*!FG=H*EC;IH8CE*Y?;H0=* 336J2ONNV* LM*=0Z*2326*:*6TJ* TN*NT*64*6O7NJ*TT*KJ*O3*
24* E90:V:*E:;G* 3336>J348* LM*9F:*233K*L3O4* N3*2O*J2*NT*

.>?&@96&#ABJXE&FE&GJCD`EJAZ&
6* =;:I:FD5L:=H!C0=5!:=C;HCGE*=L!* ** LM*9F:*:*236T*L*646>* 2T*4J*6N*J472T*4J*4N*23*
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MANIFESTATION D’INTERET N°2023-01/RCEN/SG/SAF/PRM POUR LA SELECTION DE CANDIDATS EN VUE DE L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES 
AUX MARHES PUBLICS AU PROFIT DE LA COMMUNE RURALE DE PABRE 

REFERENCE DE LA PUBLICATION : QUOTIDIEN N°3666 DU VENDREDI 21 JUILLET 2023 ; FINANCEMENT : Budget de la commune rurale de Pabré, Gestion 2023 ; LISTE 
DE CANDIDATS RETENUS POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE DE PRESTATAIRES AUX MARCHES PUBLICS AU PROFIT DE LA COMMUNE RURALE DE PABRE 

Lot 1 : domaine de fourniture et équipement 

N° Enregistrement Soumissionnaire 
Lettre à 

manifestation 
d’intérêt 

Agrément N°IFU Contact 

01 RCCM BF OUA-01-2023-B13-122 HAMDI SARL fournie - 00193988P 76 62 15 19 
02 RCCM BF LEO 2013-A026 MOHASE SERVICE fournie - 00049472Z 62 53 90 25 
03 RC BF OUA 2002 A2587 NERWAYA COMMERCE GENERAL fournie - 000008812T 70 24 48 95 
04 RC BF LEO 2012-A011 PENGDWENDE SERVICES fournie Fa2 ; Fd2-LP 00039244P 74 27 29 24 
05 RCCM OUA 2018 B0113 NOUR EQUIPEMENTS SARL fournie - 00099540F 70 31 48 69 
06 RCCM BP OUA 2016 A 3529 ENTREPRISE KONKOBO RICHARD & FILS fournie ATI-2019-031 00075699P 70 23 83 05 

07 RCCM N°BF OUA 2018A 4313 LES ENTREPRISES NOUVELLES DU CENTRE 
(ENOUCE) fournie - 00105752C 70 70 29 62 

08 RCCM N° BF OUA 2021 A 10097 DAREN SERVICES fournie - 00165497D 78 88 74 58 
09 RCCM N° BF OUA 2021 A 2171 LEADER ET SERVICE fournie - 00153327V 68 75 74 02 
10 RCCM N° BF LEO 2017 B 31 PENGR WEND BUSINESS CENTER SARL fournie - 00089340N 78 18 49 32 

11 RCCM N° BF OUA 2023 B 12-05773 3A KOUNDA MODERN BUSINNESS INTERNATIONAL 
(3A KMBI) SARL fournie - 00202289U 57 32 65 65 

12 RCCM N° BF OUA 2016 B 3168 DON SERVICES ET DISTRIBUTION (DSD) SARL fournie - 00075197G 73 28 80 64 
13 RCCM N° BF OUA 2020 B 1995 TMA. SERVICES-INTERNATIONAL SARL fournie - 00133656T 70 65 58 58 
14 RCCM N° BF OUA 2018 B 7330 ORYZA-BF SA fournie - 001105050M 25 37 00 08 
15 RC N° BF OUA 2013 B 1332 EMERGENCE MULTI-SERVICES SATL fournie - 00045663N 70 70 53 40 
16 RCCM N° BF OUA 2015A 0973 PRODIST SERVICE (PS) fournie - 00063451X 79 85 08 30 
17 RCCM N° BF OUA 2019B 4030 NEIMA MULTI SERVICES fournie - 00120610 64 25 80 73 
18 RCCM N° BF OUA-01-2013-B12-01188 AFRIQUE ELITE fournie A1 et A2 00045406U 78 10 60 67 

19 RCCM N° BF OUA 2015B 2955 KANTA GLOBAL TRADE SARL fournie A1 ; A2 ; A3 ; B2 ; 
B3 et B4 00066189K 70 88 10 02 

20 RCCM N° BF OUA 2013A 6343 VISION SERVICES NEGOCE  fournie - 00052157R 78 84 66 50 
21 RCCM N° BF OUA 2016M 0734 GALAXIE EQUIPEMENT SARL fournie - 00036748X 70 22 42 94 
22 RCCM N°BFKDG 2019A099 ETOILE MULTI SERVICE fournie - 00120114N 70 27 34 87 
23 RCCM N°BFOUA2021A 10648 JM SERVICES fournie - 00166291E 79 62 07 15 

24 RCCM N° BFOUA-01-2022-A10-6935 ENTREPRISE WEND WAOUGA DJALILE 
OUEDRAOGO ET FILS (E-WEWADOF) fournie - 00182017k 63 08 38 27 

25 RCCM N°BFOUA2017B 8555 LABTECH fournie A1 et A2 00097563B 70 74 42 45 
26 RCCM N°BF OUA2017A 5876 ETOB.F INFORMATIQUE fournie - 00093538B 71 41 99 12 
27 RCCMN°BFOUA2015M 4900 SAHELYS SARL fournie ATI-2021-145 00022750T 74 02 90 00 
28 RCCM N°BFOUA-01-2011-A10- 3727 SOU/WIE fournie ATI-2020-063 00035331T 70 78 68 28 
29 RCCM N°BF OUA 2021B 2121 TOTA TRAVAUX ET PRESTATIONS SARL fournie - 0015325N 70 39 60 08 
30 RCCM N°BF OUA-01-2005-B12-02719 FASO-IMB SARL fournie A1 ; A2 ; A3 00000581P 25 35 29 75 
31 RCCM N°BF OUA2020 7706 COSMED PLUS SARL fournie - 00142190U 55 17 83 83 
32 RCCM N°BF OUA-01-2022-B12-10167 BOOSTER SYSTEMS SARL fournie - 00186635M 69 38 83 83 
33 RCCM N°BF OUA-01-2018-B12-07347 MEDITEK FASO fournie A1 ; A2 00110484W 70 23 21 72 
34 RCCM N°BF OUA-01-2018-B13-09736 BO SERVICES SARL fournie - 00113725M 70 66 90 95 
35 RCCM N°BF OUA2019 A 1505 METAL SOMKIETE fournie - 0016116677C 78 19 05 52 
36 RCCM N°BF OUA2019 B 2189 ARTEX INDUSTRIE fournie - 001177171T 76 40 41 49 
37 RCCM N°BF OUA-01-2006-B13-2863 SALEM GROUP SARL fournie - 00008549R 70 21 07 73 
38 RCCM N°BF OUA2019M 10608 SOPROMIC SARL fournie - 00088419Y 72 03 52 03 
39 RC N°BF ZNR 2010B 004 INTER TRPICAL TRADING SARL fournie - 00025536P 70 22 25 28 
40 RCCM N°BF OUA2019A 0821 UNION SERVICES fournie - 00115572B 72 03 52 03 
41 RC N°BF ZNR 2022A 022 RO-BEN SERVICES fournie - 00176021H 70 80 86 52 
42 RC N°BF ZNR 2017A 014 EQUIPE SERVICES fournie - 00033478M 70 22 51 38 
43 RC N°BF ZNR 2019A 085 BENI BUSNESS INTERNATIONAL fournie - 00124821A 72 16 58 88 
44 RCCM N°BFOUA 2018B 0458 HAMATECH-BURKINA fournie - 00100064L 78 85 08 68 
45 RCCM N°BFOUA 2010B 0303 SOCIETE BURKINA IMPULSION SARL fournie B 00025034G 70 25 30 77 
46 RCCM N°BFOUA-01- 2013-B12-06342 BOUSSOLE fournie - 00052156W 78 39 46 30 
47 RCCM N°BFOUA 2020A 2470 PROS-IMPACT CENTER-PRICE fournie - 00134439U 70 66 63 64 
48 RCCM N°BFOUA 2013A 152 KM.LOG fournie - 00182658W 71 60 96 96 
49 RCCM N°BF-01-2022-A10-6530 MAMBI SERVICES & FILS fournie B 00141578N 70 25 49 45 
50 RCCM N°BFOUA 2021B 8915 E.K.O.F SERVICE SARL fournie - 00163482C 71 33 33 01 
51 RCCM N°BFOUA-01-2023-B13-03484 MOUSLIM SERVICE SARL fournie - 0019857Z 79 19 72 62 
52 RCCM N°BFOUA-01-2021-B13-05602 SOCIETE BAINATTE fournie - 00158388G 70 80 25 40 
53 RCCM N°BFOUA-01-2022-B12-03696 LEADER BIOTECH  SARL fournie A2 00177598W 60 02 08 21 
54 RCCM N°BFOUA-01-2015-B13-01930 SOCIETEDES TRAVAUX ET DE COMMERCE SARL fournie - 00064751P 70 34 05 83 
55 RCCM N°BFOUA2022 B2575 LIMATA SERVICES INTER SARL fournie - 00175512Z 71 42 65 34 
56 RCCM N°BFOUA2014A3294 CHARLY’S TRADING fournie - 00056757R 70 25 70 56 
57 RCCM N°BFOUA2021A11981 K-SIGNATURE fournie - 00168222A 68 81 53 68 
58 RCCM N°BFOUA2012A3154 SHEDINE PRESTA INTERNATIONAL fournie - 00040508J 70 78 17 87 
59 RCCM N°BFOUA2009B4812 SOCIETE TECHNOLOGIE & INNOVATION SARL fournie - 00121760C 70 74 0274 
60 RCCM N°BFOUA2021B7760 S.R. TELECOM fournie - 00161704L 75 08 09 07 
61 RCCM N°BFOUA2021B8868 EXPERTS MULTI SERVICES (EXMUSE) SARL fournie - 00163812P 70 87 33 89 
62 RCCM N°BFOUA2021B2764 BOUSRA SERVICES SARL fournie - 00154266J 70 59 92 57 
63 RCCM N°BFOUA2020A3609 WENDOLEAN SERVICES fournie - 00136106W 76 88 71 27 

N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso20

Résultats provisoires



21

!
!

64 RCCM N°BFOUA2018A10072 INTERNATIONAL BUSINESS & SERVICE GROUPE fournie - 00113921H 78 09 09 39 
65 RCCM N°BFOUA2020A1530 DK FOURNITURES DIVERSES fournie - 00132902N 71 01 41 41 
66 RCCM N°BFOUA2020A0461 ECO AFRIQUE fournie - 00131293V 60 02 07 40 

67 RCCM N°BFOUA2017A0566 ENTREPRISE DE COMMERCE CONGO FRANCOISE 
ET FILS (ECCFF) fournie - 00053170x 76 54 29 96 

68 RCCM N°BFOUA2021B11599 BIRAFFT HOLDING fournie - 00167598B 70 35 38 80 

69 RCCM N°BFOUA2013A 2743 AUTHENTIK TECHNOLOGIE EN INFORMATIQUE ET 
EN TELECOM fournie - 00047439M 70 80 80 95 

70 RCCM N°BFOUA2008A 3078 SERVICE DE L’ESPOIR SERESP IMPRIMERIE fournie - 00018455V 70 03 60 90 
71 RCCM N°BFOUA2013A 659 ENTREPRISE LAIFINA fournie - 00044681W 71 96 56 12 
72 RCCM N°BFOUA2007A 408 MULTI SERVICES-INTERNATIONAL fournie - 00010173Y 70 34 96 78 
73 RCCM N°BFOUA-01-2022-B-8502 SOCIETY CONFORT fournie - 00184304 03 03 77 85 
74 RCCM N°BFOUA2017A 9497 BAORE SERVICE fournie - 00099109H 70 69 67 00 

75 RCCM N°BFOUA2020A 0481 ENTREPRISE ZOUNGRANA FATIMATA ET FRERES 
(E.Z.F.F) fournie - 00131332H 68 19 35 35 

76 RCCM N°BFOUA2020A 0348 ETS WALBEOGO ROSALIE fournie - 00131120B 54 20 33 85 
77 RCCM N°BFOUA2020A 0184 E.B.P.F. fournie - 00130855N 78 31 78 61 
78 RCCM N°BFOUA2017A 5835 E.B.RO. fournie - 00093490K 70 03 66 57 

79 RCCM N°BFOUA2008A 1276 ENTREPRISE BUREAUTIQUE, TRAVAUX PUBLICS 
ENTRETIEN ET NETOYAGE PENGD-WENDE fournie - 00016404J 70 99 98 82 

80 RCCM N°BFOUA2010A 2999 NEW AFRICA ENGINEERING fournie - 00028668G 50 50 88 74 
81 RCCM N°BF-OUA2019A B2053 ESAKAF DIVERS fournie - 00117518S 79 76 17 58 
82 RCCM N°BF-OUA2018B B2320 DEM’S SERVICES SARL fournie - 00102712X 70 12 00 16 
83 RCCM N°BFOUA-1-2023-A10-08073 EYALA CECILE KANMOUNI SERVICES fournie - 00205762U 72 87 50 90 
84 RCCM N°BFOUA-1-2023-B13-07406 SUBLIME DESTINEE MULTI-SERVICES fournie - 00204742F 70 99 00 21 
85 RCCM N°BFOUA2016 A3098 RAYN’S MULTI SERVICES fournie - 00075027E 79 61 66 58 
86 RCCM N°BFOUA-1-2022-B12-8890 KYA ACIER SARL fournie - 00184907G 70 33 31 38 
87 RCCM N°BFOUA2020 B0636 ESMAF-N-SARL fournie - 00131619M 70 20 06 25 
88 RCCM N°BFOUA-01-2015-A10-00821 BENIE SERVICES fournie - 00063254U 70 54 99 37 
89 RCCM N°BFOUA2021 B7141 S.N. TECH BURKINA fournie - 00160769Z 70 65 94 07 
90 RCCM N°BFOUA-01-2021-A12-02545 J-BENINDO fournie - 00153936B 73 95 66 20 
91 RCCM N°BFOUA2008 B880 PRESTIGE COMMUNITION fournie - 00015563W 25 38 17 43 

92 RCCM N°BFOUA-01-2017-B13-01159 FAT-SOUM GROUPE fournie A1 ; A2 ; A3 ; B1 ; 
B2 et B3 00086823C 72 62 62 62 

93 RCCM N°BF-OUA-01-2016-B13-00666 GLOBAL PACTE SERVICING OF FASO (GPS-FASO 
SUARL) fournie UNIQUE 00071774L 62 39 34 14 

94 RCCM N°BF-OUA2021A 5824 BRILLANCE DISTRIBUTION fournie C 00158775P 70 36 73 00 
95 RCCM N°BF-OUA2017A 2321 KHEIRA SOLUTION fournie C 00088462U 71 66 45 45 
96 RCCM N°BF-OUA2019A 6432 AZHAR SOLUTIONS fournie C 00124231N 76 56 60 89 
97 RCCM N°BF OUA2018M 4437 EMERGENCE AFRIQUE WENPOUIRE SARL fournie - 00102878Z 70 12 13 13 
98 RCCM N°BFOUA-01-2020B 07758 NADI’S PRESTATION fournie - 00142274F 71 43 44 65 
99 RCCM N°BF-OUA-01-2019-B10-07729 ETABLISSEMENT WENDMANEGDA ET FILS (EWF) fournie - 00126338Z 76 62 50 54 

100 RCCM N°BF-OUA-01-2016-B13-04568 HOSPIMEDI DU FASO SARL fournie A1 ; A2 et A3 00077045K 25 46 23 09 
101 RCCM N°BF-OUA-01-2015-B15-03253 EZOF SA fournie - 00066485W 25 31 3765 
102 RCCM N°BF-OUA-01-2021-A10-06307 HAMIDOU MULTI-SERVICES (HA.MU.S) fournie - 00159457C 70 06 01 68 
103 RCCM N°BF-OUA-01-2018-A10-01805 FORTUNE SERVICE INTERNATIONAL (FORSI) fournie - 00101951W 71 29 29 87 
104 RCCM N°BF-OUA2021B 11070 KING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL fournie - 00166980A 55 41 53 71 
105 RCCM N°BF-OUA2021B 2948 BENEWENDE BUSINESS fournie - 00154594S 64 28 88 94 
106 RCCM N°BF-OUA2020B 7922 OSANNE MARVEL TRADE (OMT) fournie - 00142610G 70 20 89 20 
107 RCCM N°BF-OUA-01-2020-B13-06505 KANRE DISTRIBUTION SARL fournie - 00140518S 70 18 15 03 
108 RCCM N°BF-OUA2017B 7749 WEST A PHARMA fournie A1 et A3 00096348E 69 21 21 21 
109 RCCM N°BF-OUA2020A 11752 OBENY SERVICES fournie - 00148752S 54 44 44 70 
110 RCCM N°BF-OUA-01-2022-A10-12371 AL NAJAH DISTRIBUTION fournie - 00189681A 76 07 86 07 

Lot 2 : domaine de service courant 

01 RCCM N° BF OUA-01-2023-A10-08706 GLOBAL DES TRAVAUX DE CONSTRUCTUION 
ELECTRIQUE fournie - 00206720F 70 77 19 87 

02 RCCM N°BF KPL-2022-M-013 GPS BURKINA SARL fournie 

N°2023-
0384/MATDS/CA

B/ 
DGSI/DR 

000088787Y 70 27 3487 

03 RCCM N°BF KDG-2022-B302 YIKORE INTERNATIONAL fournie - 00184531H 70 82 37 00 
04 RCCM N° BF OUA 2021B6623 YIDOUI SERVICE fournie - 00159964Z 70 27 34 87 

05 RCCM N°BFOUA-01-2006-A10-00407 FERELYB fournie 

AUTORISATION 
D’EXPLOITER 

UN 
RESTAURANT 
DE TOURISME 

00000827Z 70 21 27 28 

06 RCCM N°BFOUA-01-2022-B12-6131 TINEPRO fournie 

AUTORISATION 
D’EXPLOITER 

UN 
RESTAURANT 
DE TOURISME 

 70 21 27 28 

07 RCCM N°BFOUA-01-2014-A10-05132 KAB SERVICE fournie - 00059482U 61 05 30 37 
08 RCCM N°BFOUA 2018B 0458 HAMATECH-BURKINA fournie - 00100064L 78 85 08 68 
09 RCCM N°BFOUA 2010B 0303 SOCIETE BURKINA IMPULSION SARL fournie B 00025034G 70 25 30 77 
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10 RCCM N°BF-01-2022-A10-6530 MAMBI SERVICES & FILS fournie B 00141578N 70 25 49 45 
11 RCCM N°BFOUA2021B7760 S.R. TELECOM fournie - 00161704L 75 08 09 07 
12 RCCM N°BFOUA2021B8868 EXPERTS MULTI SERVICES (EXMUSE) SARL fournie - 00163812P 70 87 33 89 
13 RCCM N°BFOUA2008A 3078 SERVICE DE L’ESPOIR SERESP IMPRIMERIE fournie - 00018455V 70 03 60 90 
14 RCCM N°BFOUA2013A 659 ENTREPRISE LAIFINA fournie - 00044681W 71 96 56 12 
15 RCCM N°BFOUA2007A 408 MULTI SERVICES-INTERNATIONAL fournie - 00010173Y 70 34 96 78 
16 RCCM N°BFOUA-1-2023-A10-08073 EYALA CECILE KANMOUNI SERVICES fournie - 00205762U 72 87 50 90 
17 RCCM N°BFOUA-1-2023-B13-07406 SUBLIME DESTINEE MULTI-SERVICES fournie - 00204742F 70 99 00 21 
18 RCCM N°BFOUA2016 A3098 RAYN’S MULTI SERVICES fournie - 00075027E 79 61 66 58 

19 RCCM N°BFOUA-1-1994-B12-14.15-/5 COBUTAM fournie Fn3 ; Fa3 ; Fd3 ; 
U3 ; C3 et R3 - 25 35 01 48 

20 RCCM N°BFOUA2013M1116 SOS TERMITE fournie - 00040333L 71 16 78 88 
21 RCCM N°BFOUA2008 B880 PRESTIGE COMMUNITION fournie - 00015563W 25 38 17 43 

22 RCCM N°BFOUA-01-2014-A10-01309 GARAGE CONTROLE VEHICULE AUTOMOBILE 
(G.C.V.A) fournie - 00054057Y 78 97 65 87 

23 RCCM N°BF-OUA2021A 5824 BRILLANCE DISTRIBUTION fournie C 00158775P 70 36 73 00 
24 RCCM N°BF-OUA2017A 2321 KHEIRA SOLUTION fournie C 00088462U 71 66 45 45 
25 RCCM N°BF-OUA2019A 6432 AZHAR SOLUTIONS fournie C 00124231N 76 56 60 89 
26 RCCM N°BF-OUA-01-2017-A10-08913 VISION SERVICES INTERNATIONAL (V.S.I) fournie - 00098178L 70 24 76 83 
27 RCCM N°BF-OUA-01-2020-A10-04407 LIAISON SERVICO-SERVICE fournie - 00137472E 76 08 33 09 

28 RCCM N°BFOUA-01-2022-A10-14505 EMERGENCE AUTOMOBILES MULTI SERVICES 
(EAMS) fournie - 0019281W 76 11 11 84 

29 RCCM N°BF-OUA2020A 11752 OBENY SERVICES fournie - 00148752S 54 44 44 70 
Lot 3 : domaine des travaux 

01 RCBF OHG 2005-A135 (BIS) BENERE PRESTO SERVICES/AFRIQUE fournie T4+H 00002904P 70 82 07 40 
02 RCCM BF OUA-01-2022-A10-11376 MITZRAEL INGENIERIE ET SERVICES (MIS) fournie B3. T3+H 00188339W 78 85 57 68 
03 RCCM BF OUA2020 B3334 2AB fournie B3. T3+H 00135663V 66 45 20 58 
04 RCCM BF OUA A2019B5110 AZIMUTS INGENIERIE ET INNOVATION (A2I) SARL fournie B3.T3+H 00122224H 70 56 70 86 

05 RCCM BF OUA 2021 B0934 TENDAOGO INTER (TDG INTER)  fournie B4 ; SA2 ; Fn1 ; 
Fa1 ; Fd1 ; U2 00151485Y 70 23 83 05 

06 RCCM N°BF OUA 2018A 4313 LES ENTREPRISES NOUVELLES DU CENTRE 
(ENOUCE) fournie - 00105752C 70 70 29 62 

07 RCCM N°BF OUA 2012B AGENCE D’ETUDES ET DE CONSTRUCTIONS 
MODERNES (AG.E.CO.M) fournie B3 ;22-047/W/B 

AHA 00039996Z 71 10 78 90 

08 RCCM N°BF OUA 2018B 8719 ENTREPRISE DE CONSTRUCTION ET D’ENTRETIEN 
BATIMENT BOBLAWENDE (ECEBB) SARL fournie B2 00112000M 70 23 95 64 

09 RCCM N°BF OUA 2010A 0334 ETABLISSEMENT GAYERI BOUREIMA & FRERES 
(E.G.B.F) fournie B4 ; T3 00024936U 78 81 18 92 

10 RCCM N°BF OUA 2020B 2873 REALISATION MODERNE DU BATIMENT-AFRIQUE 
(RMB) SARL fournie B4 et T3+H 00134921T 70 29 32 54 

11 RCCM N°BF KPL-2022-M-013 GPS BURKINA SARL fournie B2 000088787Y 70 27 3487 
12 RCCMN°BF OUA2017A 5955 BUILDING INTERNATIONAL fournie B1 00093659T 70 29 55 83 

13 RCCM N°BFOUA2016A 3250 DIVINE HAND INGENIEERING fournie B2 et Fn2 ; U2 ; 
Lp ; Tc 00075252F 70 39 60 08 

14 RCCM N°BF OUA 2018A 9745 CHRIS FORAGE ET CONSTRUCTION fournie B2 et Fn2 ; Fa2 ; 
Fd2 00113698V 78 23 26 97 

15 RCCM N°BF OUA-01-2021-B12-02419 PLANETE KAGOMA TUMA fournie Fn1 ; Fa1 ; U2 00153764V 70 55 18 95 
16 RCCM N°BF OUA 2019B 7496 GROUP REHOBOTH SARL  fournie Fn1 ; Fa1 ; Fd1 00125930J 70 55 60 47 
17 RCCM N°BF-OUA-01-2021-B13-10258 AXIOME HYDRAU-BTP SARL fournie B2 00165734F 70 70 87 30 
18 RCCM N°BF-OUA-01-2022-B13-8572 E-FOR-INTER/BURKINA fournie - 00184413Z 76 63 63 15 

19 RCCM N°BF-OUA2018A 7808 KABORE GENERALE PRESTATION (K.G. PRES) fournie Fn2 ; Fa2 ; 
Fd2 ;U2 00110739X 78 24 49 23 

20 RCCM N°BF-OUA-01-2016-B13-00666 GLOBAL PACTE SERVICING OF FASO (GPS-FASO 
SUARL) fournie UNIQUE 00071774L 62 39 34 14 

21 RCCM N°BF-OUA2019B 302 BURKINA META SARL fournie B4 00114695X 25 37 67 70 
22 RCCM N°BF-OUA2021B 11070 KING NUAGE SERVICE INTERNATIONAL SARL fournie D1 00166980A 55 41 53 71 

Lot 4 : domaine des prestations intellectuelles 
01  OUALI DIALINLI fournie Expert senior 00125070 70 54 51 93 

02 RCCM N°BF OUA 2008 M 2185 SOCIETE D’ETUDES, DE CONSEILS ET 
D’ASSISTANCE MULTISECTORIELLE (SECAM) SARL fournie 

ETUDE, 
CONSILS, 
CONSEIL 

00003324D 70 20 05 29 

03 RCCM N°BF OUA 2012 A 4877 SAIRE SERVICE fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00042758E 78 67 94 15 

04 RCCM N°BFOUA2020M3259 BALKOULGA ZAKARIA fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00053006L 71 38 42 12 

05 RCCM N°BFOUA2019B5405 WISE INSTITUE ACTIVATEUR DE TALENT fournie CONSULTANT 00122733J 72 00 02 02 

06 RCCM N°BFDBG 2017A 055 
ENTREPRISE D’ETUDE ET DE REALISATION EN 
GENIE CIVIL  
(E. REA-GC) 

fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00091070M 72 51 03 40 

07 RCCM N°BF OUA 2021B 2121 TOTA TRAVAUX ET PRESTATIONS SARL fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 0015325N 70 39 60 08 

08 RCCM N°BF OUA-01-2023-B13-06560 BADOUFA GROUP BTP fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00203552H 70 46 55 07 

09 RCCM N°BF OUA-01-2022-A10-02814 BU RE D SARL fournie CABINET 00000442J 70 23 16 64 

10 RCCM N°BF-OUA 2019 M 0495 KABORE SEYDOU (AXIOME SERVICE) fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00062943W 70 70 87 30 
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11 RCCM N°BFOUA 2018A 4572 G-LYNCHA CONSULT fournie - 00060226D 78 80 22 50 
12 RCCM N°BFOUA 2020B 0093 NO LIMIT AMENAGEMENT NOLA SARL fournie CABINET 00130749X 71 01 86 25 
13 RCCM N°BFOUA 2015B 0292 C.A.F.E AFRIQUE SARL fournie CABINET 00062594S 71 14 40 40 
14 RCCM N°BFOUA 2021B 12605 POLYTIMOS CONSEILS fournie CABINET 00169171P 70 45 38 08 
15 RCCM N°BFOUA 2020B 8130 CABINET AMMANI CONSULTING GROUP SARL fournie CABINET 00143029W 70 50 82 82 

16 RCCM N°BFOUA 2018B 8033 BUREAU D’ETUDES, DE CONSEILS ET 
D’ASSISTANCE TECHNIQUE EN GENIE CIVIL fournie BUREAU 00110892V 71 99 99 35 

17 RCCM N°BFOUA-01-2021-B07828 CABINET D’ETUDE, D’EXPERTISE ET DE MAITRISE 
D’ŒUVRE (CETEX) SARL fournie CABINET 00161815G 71 02 26 34 

18 RCCM N°BFOUA 2020B 11760 COREA-BTP SARL fournie BUREAU 00148832Z 67 38 85 95 
19 RCCM N°BFOUA-01-2009-B12-00269 INTER-PLAN SARL fournie CABINET 00019480Z 25 50 25 26 

20 RCCM N°BF FDG2019 M261 THIOMBIANO SOUMAILA EVARISTE fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00081347F 72 89 84 69 

21 - OUEDRAOGO FATAHOU fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00097545H 73 80 01 75 

22 RCCM N°BFOUA-01-2019M 0010 GROUPE INTERNATIONAL D’INGENIEUR fournie BUREAU 00087855K 70 01 91 14 
23 RCCM N°BFOUA-2019B 7130 AFRIK LON-NIYA SARL fournie CABINET 001252925 70 44 25 32 

24 RCCM N°BFOUA-2007A 3373 ETUDE YABRE BATIMENTS & AMENAGEMENT  
(E YABA) fournie CONSULTANT 

INDIVIDUEL 00013652M 70 11 56 78 

25 - YAOGO PASCAL fournie CONSULTANT 00162369D 70 29 03 41 

26 - TAONDEYANDE WENDEYALAGDO FRANCOIS fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL - 70 09 86 67 

27 RCCM N°BFOUA-2017A 5223 NANA BOBELEOUINDE fournie CONSULTANT 
INDIVIDUEL 00092682W 70 48 78 18 

28 RCCM N°BFOUA-2018B 0831 AGENCE D’INGENIERIE SOCIALE ET FINANCIERE fournie BUREAU 00100669C 25 36 28 19 

29 RCCM N°BFOUA-01-2013-A10-00373 AGENCES DE RENFORCEMENT DES CAPACITES, 
DE REPRESENTATION ET DE MANAGEMENT fournie ENTREPRISE 

INDIVIDUELLE 00044292X 70 26 50 42 

30 RCCM N°BFOUA2002 B771 CABINET D’ETUDES D’INGENIERIE ET DE SUIVI fournie CABINET 00000834P 25 31 20 43 

31 RCCM N°BFOUA2019 B4791 INITIATIVES AFRICAINES POUR LE  
RENFORCEMENT DES CAPACITES (I-Z-R-C) fournie CABINET 00121739A 70 36 50 75 

32 RCCM N°BFOUA2019 A5851 OUEDRAOGO TOUNDAMANEGDA ERIC fournie ENTREPRISE 
INDIVIDUELLE 00123288N 70 35 66 05 

!
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REGION DU CENTRE-EST 
FICHE DE SYNTHESE DE LA BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS / DU DISTRICT SANITAIRE DE GARANGO AU TITRE DE L’ANNEE 2023  

Référence de la publication de l’avis : Quotidien N°3666 du vendredi 21 Juillet 2023 – Date limite de dépôt : des plis : vendredi 04 Août 2023. Délibération : 
Vendredi 11 Août 2023. Nombre de lots : Nombre de plis reçu pour tous les lots : 71 – Commission restreint : Service de gestion financière et matérielle 

(03) – service bénéficiaire (01). 
Lot 1 : Fournitures de bureau 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
1 GROUP ASAPH 

PRESTATION SARL 00157165 P BF OUA-2021-B-4727 PM GROUP ASAPH 
PRESTATION SARL 76 00 88 23 2021 

2 CHRIS TRADING 00133014 J BF TNK 2020-A-082 PM CHRIS TRADING 71 63 12 50 2020 
3 GLOBAL SOFT 00067061 R BF KNT -2015-A-175 PM GLOBAL SOFT 77 86 80 70 2015 
4 ESLI SARL 00187585 B BF OUA 01- 2022-B-12-10828 PM ESLI SARL 70 40 88 00 2022 

5 GLOBAL TRADE YANOGO 
SOUDEISSI 00147593 H BF OUA 2020-B-10932 PM GLOBAL TRADE YANOGO 

SOUDEISSI 72 06 86 66 2020 

6 EXTRA PRINT 00052214 U BF OUA 2013 A 6377 PM EXTRA PRINT 70 43 24 40 2013 
7 A EXPRESS TRAVAUX 00134182 A BF OUA-2020-A-2305 PM A EXPRESS TRAVAUX 70 44 65 69 2020 
8 YAMS & CO 00069987 C BF OUA 2015 A 5674 PM YAMS & CO 70 84 24 84 2015 
9 DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 PM DIEU DONNE SERVICES 78 90 90 49 2012 

10 ETABLISSEMENT 
SEDOGO JEAN PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 PM ETABLISSEMENT 

SEDOGO JEAN PIERRE 70 67 66 46 2014 

11 COMMERCE SERVICE ET 
TRAVAUX SARL 00077369 B BF TGS-2016-B-51 PM COMMERCE SERVICE ET 

TRAVAUX SARL 76 92 21 21 2016 

12 Kadir Multi Services 00085843 Y BF TNK 2017-A-019 PM Kadir Multi Services 70 11 03 09 2017 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 02 : Matériel de protection 

1 GROUP ASAPH 
PRESTATION SARL 00157165 P BF OUA-2021-B-4727 PM GROUP ASAPH 

PRESTATION SARL 76 00 88 23 2021 

2 ESLI SARL 00187585 B BF OUA 01- 2022-B-12-10828 PM ESLI SARL 70 40 88 00 2022 

3 EFFICACE SERVICES 
SARL 00128937 Z BF OUA 2019 B 9577 PM EFFICACE SERVICES 

SARL 78 25 64 71 2019 

4 ESPACE ARTS 
DISTRIBUTION 00091781 S BF OUA 2017 A 4470 PM ESPACE ARTS 

DISTRIBUTION 78 59 51 41 2017 

5 WEST A PHARMA 00096348 E BF OUA 2017 B 7749 PM WEST A PHARMA 70 20 04 63 2017 
6 DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 PM DIEU DONNE SERVICES 78 90 90 49 2012 

7 ETABLISSEMENT 
SEDOGO JEAN PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 PM ETABLISSEMENT 

SEDOGO JEAN PIERRE 70 67 66 46 2014 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 03 : Produits d’entretien 

1 GROUP ASAPH 
PRESTATION SARL 00157165 P BF OUA-2021-B-4727 PM GROUP ASAPH 

PRESTATION SARL 76 00 88 23 2021 

2 GLOBAL SOFT 00067061 R BF KNT -2015-A-175 PM GLOBAL SOFT 77 86 80 70 2015 
3 ESLI SARL 00187585 B BF OUA 01- 2022-B-12-10828 PM ESLI SARL 70 40 88 00 2022 
4 EXTRA PRINT 00052214 U BF OUA 2013 A 6377 PM EXTRA PRINT 70 43 24 40 2013 
5 A EXPRESS TRAVAUX 00134182 A BF OUA-2020-A-2305 PM A EXPRESS TRAVAUX 70 44 65 69 2020 
6 DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 PM DIEU DONNE SERVICES 78 90 90 49 2012 

7 ETABLISSEMENT 
SEDOGO JEAN PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 PM ETABLISSEMENT 

SEDOGO JEAN PIERRE 70 67 66 46 2014 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot : 04 Produit pour informatique et péri-informatique 

1 GROUP ASAPH 
PRESTATION SARL 00157165 P BF OUA-2021-B-4727 PM GROUP ASAPH 

PRESTATION SARL 76 00 88 23 2021 

2 GLOBAL SOFT 00067061 R BF KNT -2015-A-175 PM GLOBAL SOFT 77 86 80 70 2015 

3 EFFICACE SERVICES 
SARL 00128937 Z BF OUA 2019 B 9577 PM EFFICACE SERVICES 

SARL 78 25 64 71 2019 

4 ESPACE ARTS 
DISTRIBUTION 00091781 S BF OUA 2017 A 4470 PM ESPACE ARTS 

DISTRIBUTION 78 59 51 41 2017 

5 BINIBO SERVICE BS 00136752 X BF TNK 2020 A 275 PM BINIBO SERVICE BS 70 26 86 46 2020 
6 DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 PM DIEU DONNE SERVICES 78 90 90 49 2012 

7 ETABLISSEMENT 
SEDOGO JEAN PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 PM ETABLISSEMENT 

SEDOGO JEAN PIERRE 70 67 66 46 2014 

8 CHRIS TRADING 00133014 J BF TNK 2020-A-082 PM CHRIS TRADING 71 63 12 50 2020 

9 GLOBAL TRADE YANOGO 
SOUDEISSI 00147593 H BF OUA 2020-B-10932 PM GLOBAL TRADE YANOGO 

SOUDEISSI 72 06 86 66 2020 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 05 : Réactifs et consommables de laboratoire 

1 WEST A PHARMA 00096348 E BF OUA 2017 B 7749 PM WEST A PHARMA 70 20 04 63 2017 
2 ATLAS MEDICAL Sarl 00102500 D BF OUA 2018 B 2182 PM ATLAS MEDICAL Sarl 70 84 42 30 2018 
3 KURTIS BIOMEDICAL Sarl 00174037 F BF OUA 2022 B 1508 PM KURTIS BIOMEDICAL Sark 64 64 61 62 2022 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 06 : Divers Imprimés administratifs 

1 GROUP ASAPH 
PRESTATION SARL 00157165 P BF OUA-2021-B-4727 PM GROUP ASAPH 

PRESTATION SARL 76 00 88 23 2021 

2 GLOBAL SOFT 00067061 R BF KNT -2015-A-175 PM GLOBAL SOFT 77 86 80 70 2015 

3 EFFICACE SERVICES 
SARL 00128937 Z BF OUA 2019 B 9577 PM EFFICACE SERVICES 

SARL 78 25 64 71 2019 
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4 EXTRA PRINT 00052214 U BF OUA 2013 A 6377 PM EXTRA PRINT 70 43 24 40 2013 

5 ESPACE ARTS 
DISTRIBUTION 00091781 S BF OUA 2017 A 4470 PM ESPACE ARTS 

DISTRIBUTION 78 59 51 41 2017 

6 A EXPRESS TRAVAUX 00134182 A BF OUA-2020-A-2305 PM A EXPRESS TRAVAUX 70 44 65 69 2020 
7 DIEU DONNE SERVICES 00041731 V BF OUA 2012 A 4136 PM DIEU DONNE SERVICES 78 90 90 49 2012 

8 ETABLISSEMENT 
SEDOGO JEAN PIERRE 00061845 C BF OUA 2014 A 6836 PM ETABLISSEMENT 

SEDOGO JEAN PIERRE 70 67 66 46 2014 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 07 : Gaz butane 

1 Etablissement KONE et Fils 00150652 H BFFDG2021A007 PM Etablissement KONE et Fils 71 36 22 59 2021 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 08 : Matériel médico technique 

1 EFFICACE SERVICES 
SARL 00128937 Z BF OUA 2019 B 9577 PM EFFICACE SERVICES 

SARL 78 25 64 71 2019 

2 EXTRA PRINT 00052214 U BF OUA 2013 A 6377 PM EXTRA PRINT 70 43 24 40 2013 

3 ESPACE ARTS 
DISTRIBUTION 00091781 S BF OUA 2017 A 4470 PM ESPACE ARTS 

DISTRIBUTION 78 59 51 41 2017 

4 A EXPRESS TRAVAUX 00134182 A BF OUA-2020-A-2305 PM A EXPRESS TRAVAUX 70 44 65 69 2020 
5 WEST A PHARMA 00096348 E BF OUA 2017 B 7749 PM WEST A PHARMA 70 20 04 63 2017 
6 KURTIS BIOMEDICAL Sarl 00174037 F BF OUA 2022 B 1508 PM KURTIS BIOMEDICAL Sark 64 64 61 62 2022 
7 ATLAS MEDICAL Sarl 00102500 D BF OUA 2018 B 2182 PM ATLAS MEDICAL Sarl 70 84 42 30 2018 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 09 : Vives 

1 Kadir Multi Services 00085843 Y BF TNK 2017-A-019 PM Kadir Multi Services 70 11 03 09 2017 
2 ESLI SARL 00187585 B BF OUA 01- 2022-B-12-10828 PM ESLI SARL 70 40 88 00 2022 

3 EFFICACE SERVICES 
SARL 00128937 Z BF OUA 2019 B 9577 PM EFFICACE SERVICES 

SARL 78 25 64 71 2019 

4 ESPACE ARTS 
DISTRIBUTION 00091781 S BF OUA 2017 A 4470 PM ESPACE ARTS 

DISTRIBUTION 78 59 51 41 2017 

5 COMMERCE SERVICE ET 
TRAVAUX SARL 00077369 B BF TGS-2016-B-51 PM COMMERCE SERVICE ET 

TRAVAUX SARL 76 92 21 21 2016 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 10 : Entretien et réparation des véhicules à quatre roues 

1 GARAGE SANGO KARIM 00009478 H BF TNK 2001-A-309 PM GARAGE SANGO KARIM 70 28 13 03 2001 
2 GARAGE BALIMA ADAMA 00013035 X BF TNK 2007-A-095 PM GARAGE BALIMA ADAMA 70 22 42 71 2007 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 11 : Travaux de plomberie et entretien des installations sanitaire 

1 Kadir Multi Services 00085843 Y BF TNK 2017-A-019 PM Kadir Multi Services 70 11 03 09 2017 

2 GARAGE GARANGO PAUL 00051172 B BF TNK 2013-A-194 PM GARANGE GARANGO 
PAUL 70 27 67 12 2013 

3 BINIBO SERVICE BS 00136752 X BF TNK 2020 A 275 PM BINIBO SERVICE BS 70 26 86 46 2020 

4 COMMERCE SERVICE ET 
TRAVAUX SARL 00077369 B BF TGS-2016-B-51 PM COMMERCE SERVICE ET 

TRAVAUX SARL 76 92 21 21 2016 

5 CHRIS TRADING 00133014 J BF TNK 2020-A-082 PM CHRIS TRADING 71 63 12 50 2020 

N° Nom commercial N° IFU N° RCCM Nature de la 
structure Représentant légal Adresse DATE DE 

CREATION 
Lot 12 : Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique 

1 GARAGE GARANGO PAUL 00051172 B BF TNK 2013-A-194 PM GARANGE GARANGO 
PAUL 70 27 67 12 2013 

2 GLOBAL SOFT 00067061 R BF KNT -2015-A-175 PM GLOBAL SOFT 77 86 80 70 2015 

3 GLOBAL TRADE YANOGO 
SOUDEISSI 00147593 H BF OUA 2020-B-10932 PM GLOBAL TRADE YANOGO 

SOUDEISSI 72 06 86 66 2020 

4 BINIBO SERVICE BS 00136752 X BF TNK 2020 A 275 PM BINIBO SERVICE BS 70 26 86 46 2020 
5 CHRIS TRADING 00133014 J BF TNK 2020-A-082 PM CHRIS TRADING 71 63 12 50 2020 

 
DEMANDE DE PRIX N°2023-01/RCES/PBLG/CZNS PUBLIE DANS LA REVUE DES MARCHES PUBLICS N°3677 DU LUNDI 07 AOUT POUR 

travaux de constructions d’une salle d’hospitalisation au CSPS de Zonsé au profit de la commune de Zonsé. 
Catégorie : B 

Financement : Budget communal/ADCT, Gestion 2023 ; Date de dépouillement : 14 AOUT 2023 ; Nombre de plis : deux (02). 
Montant à l’ouverture Montant corrigé 

Entreprises HT-HD 
FCFA 

TTC 
FCFA 

HT-HD 
FCFA 

TTC 
FCFA 

Délai 
D’exécution Observation 

ECMI SARL 8 613 169 10 163 539 8 782 659 10 363 538 2mois 

Conforme 
Erreur sur l’item 4.1 du bordereau des prix unitaires (en chiffre 
65 000 et en lettre Cent quarante-neuf mille sept cent 
quarante-cinq ). 

NOUMANE 
SERVICE 7 271 800 8 580 724 7 271 800 8 580 724 2mois Non conforme 

Pieces administrative non fournie   
 
Attributaire ECMI SARL, pour un montant de Huit millions sept cent quatre-vingt-deux mille six cent cinquante-neuf (8 782 659) francs CFA 
HTVA dont Dix millions trois cent soixante-trois mille cinq cent trente-huit (10 363 538) francs CFA TTC pour un délai d’exécution de deux (02) 
mois. 
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Liste des entreprises ayant postulées pour la constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires pour le compte de la 

DRTPS-CES 
N° 

d’ordre STRUCTURE ADRESSES LOTS OBSERVATION 

01 CONFIANCE ACCORDS 12 BP : 227 OUAGA 12/ TEL 70 05 94 34 2, 3, 6, 7, 8, 9 DOSSIER CONFORME 
02 SOCIETE DAMIBA ABDOULAYE BTP SARL 09 BP 1308 OUAGA 09/ TEL 70 42 19 54 2, 3, 6, 7, 8, 9 DOSSIER CONFORME  
03 YENKIAHRI SERVICES 12 BP 227 OUAGA 12/ TEL 70 31 39 64 2, 3, 6, 7, 8, 9 DOSSIER CONFORME  
04 ENTREPRISE SION 04 BP 8980 OUAGA 04/ TEL 70 33 55 72 9 DOSSIER CONFORME  
05 TIENIHAMBRI SOLUTIONS 61 85 54 54 6 DOSSIER CONFORME  
06 JM SERVICES 70 62 07 15 2 DOSSIER CONFORME  
07 GPS BURKINA SARL 03 BP 7225 OUAGA 03/ TEL 25 41 28 98 6,7,9 DOSSIER CONFORME  
08 ETOILE MULTI SERVICE 78 59 53 82 2 DOSSIER CONFORME  
09 YIDOUI SERVICE 70 30 86 60 6,9 DOSSIER CONFORME  
10 YIKORE INTERNATIONAL 70 82 37 00 2 DOSSIER CONFORME  
11 GROUPE LONGA 76 89 79 87 1,2,3 DOSSIER CONFORME  
12 GROUPE MAJOR SARL 62 13 90 90 1,2,6,9,10 DOSSIER CONFORME  
13 ENTREPRISE KOANDA HAMZATA 70 17 62 31 4,9 DOSSIER CONFORME  
14 ETABLISSEMENT BON ACCUEIL 70 76 23 62 4,9 DOSSIER CONFORME  
15 GARAGE BALIMA ADAMA 70 22 42 71 5 DOSSIER CONFORME  
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DOSSIER DU 21 SEPTEMBRE 2023 SYNTHESE RCNR !"#$%&!

REGION DU CENTRE NORD!

Manifestation d’intérêt N°2023-237/MSAHRNGF/RCN/DR/DP-SNM pour la constitution d’une base de données des 
prestataires/consultants/fournisseurs de la Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation 

Nationale, du Genre et de la Famille du Sanmatenga (DPSAHRNGF-SNM) au titre de l’année budgétaire 2023. 
Références  de la publication de l’avis : Quotidien des Marchés Publics N°3699 du mercredi 6 septembre 2023.  

Date d’ouverture des plis : 13/09/2023 
REPERTOIRE DES SOUMISSIONNAIRES 2023 DE LA DPSAHRNGF-SNM PAR DOMAINE!

N°! Nom du commercial! N°IFU! N°RCCM! Représentant légal! Numéro de téléphone! Date de 
création!

Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau!

1! LIBRAIRIE PAPETERIE DE 
KAYA! 00012214E! BF-KYA 2017 M 015! SAWADOGO Souleymane! 70 26 15 19/ 78 32 27 72! 2017!

2! SOMYALGRE SERVICE! 00126458U! BF-KYA 2019 A 156! SIMPORE Inoussa! 70 51 30 30/ 78 08 14 63! 2019!

3! OUEDRAOGO OUSSENI 
PRESTATION (OOP)! 00074767X! BF-KY-2016 A 058! OUEDRAOGO Ousseni ! 70 16 30 55/ 78 41 99 02! 2016!

4! AL-FAZAL SERVICE! 00183826G! BF-KYA 01-2022-A10-142! SAWADOGO Abdoul Salam! 70 00 50 11/ 76 62 04 09! 2022!

5! NEIMA INDUSTRIE! 00172365T! BF OUA-01 2022-B13-00295! KOANDA Issouf! 78 87 18 13/ 74 28 42 42! 2022!

6! Ets Issiaka Commerce et 
Services! 00174918T! BF OUA-2022 A 2151! OUEDRAOGO Issiaka! 70 81 80 89! 2022!

7! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!

8! EXCELSIOR TRADING   SARL! 00071455X! BF OUA 01 2023 M 00820! TRIANDE OUIYA Ramata! 76 08 93 60/ 72 03 00 14! 2023!

9! ME-CO SARL! 00101621Y! BF OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

10!PRESTIGE BUSINESS CENTER! 00041820P! BF KYA 2015 M 043! DAO Salifou! 71 33 43 63/ 78 54 84 01! 2015!

11!EXCELSIOR NEGOCE SARL! 00189377K! BF-KYA-01 2022 B12 252! OUEDRAOGO Moussa! 7070 39 88/ 55 12 99 99! 2022!

12!GPS BURKINA SARL! 00088787Y! BF KPL 2022 M 013! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

13!YIKORE INTERNATIONAL! 00184531H! BF KDG 2022 E 302! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

14!ETOILE MULTI SERVICE! 00120114N! BF KDG 2019 A 099! BAKOUAN Wahabou! 78 59 53 82/ 70 49 43 93! 2019!

15!YIDOUI SERVICE SARL! 00159964Z! BF OUA 2021 B 6323! BAKOUAN ZERBO Awa! 70 30 84 60/ 78 68 38 69! 2021!

Lot 2 : Acquisition de produits d’entretien!

1! OUEDRAOGO OUSSENI 
PRESTATION (OOP)! 00074767X! BF-KY-2016 A 058! OUEDRAOGO Ousseni ! 70 16 30 55/ 78 41 99 02! 2016!

2! SOMYALGRE SERVICE! 00126458U! BF-KYA 2019 A 156! SIMPORE Inoussa! 70 51 30 30/ 78 08 14 63! 2019!

3! LIBRAIRIE PAPETERIE DE KAYA! 00012214E! BF-KYA 2017 M 015! SAWADOGO Souleymane! 70 26 15 19/ 78 32 27 72! 2017!

4! AL-FAZAL SERVICE! 00183826G! BF-KYA 01-2022-A10-142! SAWADOGO Abdoul Salam! 70 00 50 11/ 76 62 04 09! 2022!

5! NEIMA INDUSTRIE! 00172365T! BF OUA-01 2022-B13-00295! KOANDA Issouf! 78 87 18 13/ 74 28 42 42! 2022!

6! Ets Issiaka Commerce et 
Services! 00174918T! BF OUA-2022 A 2151! OUEDRAOGO Issiaka! 70 81 80 89! 2022!

7! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!

8! EXCELSIOR NEGOCE SARL! 00189377K! BF-KYA-01 2022 B12 252! OUEDRAOGO Moussa! 7070 39 88/ 55 12 99 99! 2022!

9! ME-CO SARL! 00101621Y! OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

10!PRESTIGE BUSINESS CENTER! 00041820P! BF KYA 2015 M 043! DAO Salifou! 71 33 43 63/ 78 54 84 01! 2015!

11!GPS BURKINA SARL! 00088787Y! BF KPL 2022 M 013! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

12!YIKORE INTERNATIONAL! 00184531H! BF KDG 2022 E    302! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

13!ETOILE MULTI SERVICE! 00120114N! BF KDG 2019 A 099! BAKOUAN Wahabou! 78 59 53 82/ 70 49 43 93! 2019!

14!YIDOUI SERVICE SARL! 00159964Z! BF OUA 2021 B 6323! BAKOUAN ZERBO Awa! 70 30 84 60/ 78 68 38 69! 2021!

"# Lot 3 : Acquisition de matériel et fournitures spécifiques!

1! SOMYALGRE SERVICE! 00126458U! BF-KYA 2019 A 156! SIMPORE Inoussa! 70 51 30 30/ 78 08 14 63! 2019!

2! PRESTIGE BUSINESS CENTER! 00041820P! BF KYA 2015 M 043! DAO Salifou! 71 33 43 63/ 78 54 84 01! 2015!

3! NEIMA INDUSTRIE! 00172365T! BF OUA-01 2022-B13-00295! KOANDA Issouf! 78 87 18 13/ 74 28 42 42! 2022!

4! Ets Issiaka Commerce et Services! 00174918T! BF OUA-2022 A 2151! OUEDRAOGO Issiaka! 70 81 80 89! 2022!

5! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!
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6! ECO NEW SARL! 00157467V! BF OUA 2021 B 49 40! OUEDRAOGO Alfred  P! 65 42 42 78/ 72 33 73 04! 2021!

7! EXCELSIOR NEGOCE SARL! 00189377K! BF-KYA-01 2022 B12 252! OUEDRAOGO Moussa! 7070 39 88/ 55 12 99 99! 2022!

8! ME-CO SARL! 00101621Y! OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

9! JM SERVICE! 00166291E! BF OUA 2021 A 10648! KOLOSNORE Lucienne! 70 62 07 15/ 78 63 66 65! 2021!

Lot 4 : Acquisition de kits de toilette pour les enfants interceptés!

1! SOMYALGRE SERVICE! 00126458U! BF-KYA 2019 A 156! SIMPORE Inoussa! 70 51 30 30/ 78 08 14 63! 2019!

2! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!

3! NEIMA INDUSTRIE! 00172365T! BF OUA-01 2022-B13-00295! KOANDA Issouf! 78 87 18 13/ 74 28 42 42! 2022!

4! GMS INTERNATIONAL SARL! 00116897S! BF OUA-01-2019-B12-01678! SAVADOGO Mohamadi! 70 22 76 02/ 76 22 76 02! 2019!

5! Ets Issiaka Commerce et 
Services! 00174918T! BF OUA-2022 A 2151! OUEDRAOGO Issiaka! 70 81 80 89/! 2022!

6! EXCELSIOR NEGOCE SARL! 00189377K! BF-KYA-01 2022 B12 252! OUEDRAOGO Moussa! 7070 39 88/ 55 12 99 99! 2022!

Lot 5 : Entretien et maintenance des climatiseurs et du réseau électrique!

1! KONLOBGUE SERVICES! 00153800Z! BF KYA 2021 A 051! SAWADOGO Zakaria! 73 67 07 03/ 79 55 33 57! 2021!

2! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!

3! ECO NEW SARL! 00157467V! BF OUA 2021 B 49 40! OUEDRAOGO Alfred  P! 65 42 42 78/ 72 33 73 04! 2021!

4! EXCELSIOR TRADING   SARL! 00071455X! BF OUA 01 2023 M 00820! TRIANDE OUIYA Ramata! 76 08 93 60/ 72 03 00 14! 2023!

5! ME-CO SARL! 00101621Y! OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

Lot 6 : Entretien et maintenance de véhicule à 04 roues!

1! AUTO SERVICES TEGAWENDE! 00001182V! BF KYA 2006 A005! SAWADOGO Téwindé Honoré! 70 26 00 12/ 78 68 96 83! 2006!

2! GARAGE CONTROLE VEHICULE 
AUTOMOBILE (G.C.V.A)!

00054057Y! BF OUA 2014  A 1309! BASSOLE Batiolo! 78 97 65 87! 2014!

Lot 7 : Entretien et maintenance de matériel informatique!

1! MICROSOFT KAYA! 00055153Z! BF KYA 2014 A 041! OUEDRAOGO Paul! 70 99 55 39/ 78 49 94 60! 2014!

2! OUEDRAOGO OUSSENI 
PRESTATION (OOP)! 00074767X! BF-KY-2016 A 058! OUEDRAOGO Ousseni ! 70 16 30 55/ 78 41 99 02! 2016!

3! AL-FAZAL SERVICE! 00183826G! BF-KYA 01-2022-A10-142! SAWADOGO Abdoul Salam! 70 00 50 11/ 76 62 04 09! 2022!

4! EXCELSIOR TRADING   SARL! 00071455X! BF OUA 01 2023 M 00820! TRIANDE OUIYA Ramata! 76 08 93 60/ 72 03 00 14! 2023!

5! CVP SARL! 00020708N! BF OUA 2009 B 1300! SAWADOGO P. Régis! 66 20 18 34/ 63 99 95 34! 2009!

6! ME-CO SARL! 00101621Y! OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

7! IMAGINE SYSTEM! 00104731D! BF OUA 2018 A 3683! OUEDRAOGO Magloire Serge Arnaud! 70 06 48 32/ 67 58 73 37! 2018!

8! PRESTIGE BUSINESS CENTER! 00041820P! BF KYA 2015 M 043! DAO Salifou! 71 33 43 63/ 78 54 84 01! 2015!

Lot 8 : Nettoyage de bâtiments!

1! ETABLISSEMENT MITIBA-KETA! 00157036W! BF-KYA 2021 A078! OUEDRAOGO Cheick Kader Zakaria! 70 56 04 54/ 76 10 35 55! 2021!

2! CFPAK - Plus! 00123895X! BF OUA 2019 A 6234! KARGOUGOU Habibou! 70 56 04 54/ 79 62 60 15! 2019!

3! AL-FAZAL SERVICE! 00183826G! BF-KYA 01-2022-A10-142! SAWADOGO Abdoul Salam! 70 00 50 11/ 76 62 04 09! 2022!

4! Ets ISSIAKA COMMERCE ET 
SERVICES! 00174918T! BF OUA-2022 A 2151! OUEDRAOGO Issiaka! 70 81 80 89! 2022!

5! GRACIA SHOPPING CENTRE! 00115101V! BF KYA-2019 A 004! BAMOGO Waogwendé Esther! 70 57 08 58/ 79 73 05 07! 2019!

6! LABAIKA EGCN! 00052158X! BF KYA 2013 A 145! SAWADOGO Ousmane! 71 51 90 02/ 78 90 73 28! 2013!

7! ME-CO SARL! 00101621Y! OUA 2018 B  1308! KARGOUGOU Oumarou Marius! 57 57 15 57/ 58 49 42 50! 2018!

8! GPS BURKINA SARL! 00088787Y! BF KPL 2022 M 013! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

9! YIKORE INTERNATIONAL! 00184531H! BF KDG 2022 E    302! BAKOUAN Lambert! 78 14 14 41/ 70 8237 00! 2022!

10!ETOILE MULTI SERVICE! 00120114N! BF KDG 2019 A 099! BAKOUAN Wahabou! 78 59 53 82/ 70 49 43 93! 2019!

11!YIDOUI SERVICE SARL! 00159964Z! BF OUA 2021 B 6323! BAKOUAN ZERBO Awa! 70 30 84 60/ 78 68 38 69! 2021!

12!JM SERVICE! 00166291E! BF OUA 2021 A 10648! KOLOSNORE Lucienne! 70 62 07 15/ 78 63 66 65! 2021!

!
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DOSSIER DU 21 SEPTEMBRE 2023 SYNTHESE DPEPPNF-BAM Page 1!

Manifestation d’intérêt N°2023-01/MENAPLN/SG/DREPPNF CN/DPEPPNF BAM/SGRFM pour constitution d’une base de données de 
fournisseurs et de prestataires de la DPEPPNF BAM. Publication de l’avis : quotidien N°3680 du jeudi 10 août 2023.Date d’ouverture des plis le 

mercredi 16 août à 9h30.Nombre de plis reçus!

N° ! Dénomination! RCCM! Contact! Observations!

Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau!

1! ZIRE SERVICES BF GAO 2014 A 001 70 59 95 61/ 78 11 95 44 RETENU 

2! ENTREPRISE SANFO ET FRERES BF KGS 2020 A 027 70 32 24 87/74 95 80 54 RETENU!

3! AZ SERVICES BF KGS 2020 A 035 73 44 27 50/ 78 55 58 35 RETENU!

4! LINO SERVICES BF OUA 2017 A 3115 78 71 80 35/ 70 44 09 94 RETENU!

5! TRASSI FOURNITURE EXPRESS BF OUA 2022 B 4058 76 79 59 05 RETENU!

6! KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

7! SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

8! ABDEL RAHIM TECHNOLOGIES BF OUA 2016 A 4470 72 89 11 77 RETENU!

9! ZOEGNANDE SERVICE BF OUA 2011 A 4525 76 69 30 55/78 09 25 03 RETENU!

10! SANIVA SARL BF OUA 2020 B 12183 73 96 40 69 RETENU!

11! GANTA TRADE BF OUA 2021 B 1175 72 62 98 07 RETENU!

12! SCHOOL-TECHNOLOGY-PROFESSIONIAL BF-KYA-01-2022-A10-039 24 45 09 04/71 66 78 95 RETENU!

Acquisition de produit d’entretien 

1! ETABLISSEMENT WINDINMETE BF KGS 2017 A 102 70 68 37 36/ 74 48 92 95 RETENU!

2! ZIRE SERVICES BF GAO 2014 A 001 70 59 95 61/ 78 11 95 44 RETENU!

3! ETS LAAFI LA BUMBU BF KGS 2013 M 14 70 14 74 42 RETENU!

4! ENTREPRISE SANFO ET FRERES BF KGS 2020 A 027 70 32 24 87/74 95 80 54 RETENU!

5! AZ SERVICES BF KGS 2020 A 035 73 44 27 50/ 78 55 58 35 RETENU!

6 SOCIETE DE GARDIENNAGE TENNOGO SARL BF KGS 2018 B 014 79 05 18 59 RETENU!

7 ENTREPRISE TENNOGO SERVICE ET PRESTATION SARL BF-KGS-01-2023-A10-00099 75 23 35 89 RETENU!

8 LINO SERVICES BF OUA 2017 A 3115 78 71 80 35/ 70 44 09 94 RETENU!

9 TRASSI FOURNITURE EXPRESS BF OUA 2022 B 4058 76 79 59 05 RETENU!

10 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

11 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

12 ABDEL RAHIM TECHNOLOGIES BF OUA 2016 A 4470 72 89 11 77 RETENU!

13 ZOEGNANDE SERVICE BF OUA 2011 A 4525 76 69 30 55/78 09 25 03 RETENU!

Acquisition de fourniture informatique 

1 ENTREPRISE SOUGR NOOMA ISSAKA SARL BF OUA 2022 B3384 25 41 18 37/ 70 29 67 12 RETENU!

2 INTERNATIONAL DU COMMERCE ET SERVICE BF OUA 2021 B1410 79 87 89 83 RETENU!

3 TEEG WENDE BF-FDG 2018 A 029 70 54 27 04 RETENU!

4 ENTREPRISE SANFO ET FRERES BF KGS 2020 A 027 70 32 24 87/74 95 80 54 RETENU!

5 ENTREPRISE DARDJA BF-OUA-01-2022-B13-13180 74-14-06-05/78 47 56 95 RETENU!

6 AZ SERVICES BF KGS 2020 A 035 73 44 27 50/ 78 55 58 35 RETENU!

7 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

8 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

Nettoyage des locaux 

1 ETS LAAFI LA BUMBU BF KGS 2013 M 14 70 14 74 42 RETENU!

2 SOCIETE DE GARDIENNAGE TENNOGO SARL  BF KGS 2018 B 014 79 05 18 59 RETENU!

3 ENTREPRISE TENNOGO SERVICE ET PRESTATION SARL  BF-KGS-01-2023-A10-00099 75 23 35 89 RETENU!
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Acquisition de matériels informatiques de bureau 

1 TEEG WENDE BF-FDG 2018 A 029 70 54 27 04 RETENU!

2 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

3 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

4 SCHOOL-TECHNOLOGY-PROFESSIONIAL BF-KYA-01-2022-A10-039 24 45 09 04/71 66 78 95 RETENU!

5 ETABLISSEMENT NATAMA LUCIEN BF OUA 2016 A 6384 79 25 17 77/ 76 26 52 60 RETENU!

Acquisition de lampes solaires 

1 ETABLISSEMENT SAWADOGO SAYOUBA ET FRERES ; BF KGS 2018 A 08 70 79 90 13/ 78 47 30 20 RETENU!

2 ENTREPRISE SANFO ET FRERES BF KGS 2020 A 027 70 32 24 87/74 95 80 54 RETENU!

3 AZ SERVICES BF KGS 2020 A 035 73 44 27 50/ 78 55 58 35 RETENU!

4 LINO SERVICES BF OUA 2017 A 3115 78 71 80 35/ 70 44 09 94 RETENU!

5 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

6 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

7 SCHOOL-TECHNOLOGY-PROFESSIONIAL  BF-KYA-01-2022-A10-039 24 45 09 04/71 66 78 95 RETENU!

8 ETABLISSEMENT WINDINMETE BF KGS 2017 A 102 70 68 37 36/ 74 48 92 95 RETENU!

9 LIBRAIRIE ECOLE POUR TOUS BF KGS 01 2022 A10 00033 54 76 31 28 RETENU!

Installation du réseau d’accès internet 

2 TRASSI FOURNITURE EXPRESS BF OUA 2022 B 4058 76 79 59 05 RETENU!

3 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

4 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

5 SCHOOL-TECHNOLOGY-PROFESSIONIAL BF-KYA-01-2022-A10-039 24 45 09 04/71 66 78 95 RETENU!

6 ETABLISSEMENT NATAMA LUCIEN BF OUA 2016 A 6384 79 25 17 77/ 76 26 52 60 RETENU!

7 ETABLISSEMENT OUEDRAOGO ET FILS BF-KGS-2007 A 22 70 14 78 99 RETENU!

8 ESSOR ENTREPRISE BF OUA 01 2017 A10 01834 79 87 89 83 RETENU!

Prestation de pause déjeuner 

1 RESTAURANT TANTI SAFI BF-KGS-2010-A-03 70 83 08 46 RETENU!

2 ETS LAAFI LA BUMBU BF KGS 2013 M 14 70 14 74 42 RETENU!

3 ENTREPRISE TENNOGO SERVICE ET PRESTATION SARL   RETENU!

Entretien de bâtiment intérieur et extérieur 

1 ENTREPRISE SAWADOGO NOSSEYAMBA ET FRERES BF KGS 2016 A 25 78 33 45 31 RETENU!

2 ENTREPRISE PENG-WENDE-SARL BF KGS 2019 B 009 75 31 97 63/ 52 24 63 58 RETENU!

3 KOB SERVICES ET PRESTATIONS BF ZNR 2020 A 083 70 95 82 49 RETENU!

4 ETABLISSEMENT SAWADOGO SAYOUBA ET FRERES BF KGS 2018 A 08 70 79 90 13/ 78 47 30 20 RETENU!

5 SOCOFID 202 BF OUA 2022 A 0599 76 95 49 18/ 71 07 95 43 RETENU!

6 SERVICES IMMOBILIER ESPOIR PLUS BF KGS 01 A10 00074 70 94 77 68 RETENU 

Entretien de véhicule à quatre (04) roues 

1 GARAGE OUEDRAOGO BOUKARY BF KGS 2017 A 90 70 14 78 46 RETENU!

2 GARAGE OUEDRAOGO DANIEL BF KGS 2020 A 176 70 53 34 48/ 64 39 89 97 RETENU!

3 GARAGE BONKOUNGOU ET FRERES BF KGS 2012 A 15 78 23 30 23/70 13 92 41 RETENU!

4 GARAGE DE L’ENTENTE JOACHIM BF-OUA-2020-M-1615 70 27 86 46/79 42 49 39 RETENU!

!
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REGION DU CENTRE – OUEST 
Appel d’offres ouvert accéléré N°2023-01/MATDS/RCOS/G-KDG/SG/CRAM du 9 août 2023 pour l’acquisition de matières d’œuvre au profit de la 

DREPS du centre - ouest. Publication de l’avis : Revue des marchés publics n°3685 du 17 août 2023;  Communiqué N°2023-
26/MATDS/RCOS/G-KDG/SG paru dans la revue des marchés publics n°3689 du 23 août 2023 ; Date d’ouverture des plis : 5 septembre 2023, 

Nombre de plis reçus : 11. Financement : Budget de l’Etat / crédits délégués, exercice 2023. Date de délibération : 14 septembre 2023 
Lot 1 : Acquisition de matières d’œuvre de mécanique, froid, électrique, électronique et génie civil  

au profit de la DREPS du Centre - Ouest 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA  

N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 
Observation (s) 

01 Mondial Tech Sarl 114 790 275 135 452 525 114 790 275 135 452 525 Conforme 

02 EKL 112 238 000 132 440 840 112 238 000 132 440 840 

Non Conforme   
-Absence de proposition de marque de l’item 132 (Cordon pour 
liaison à fiche banane male-femelle) 
-Absence de proposition de marque de l’item 319 (lunette de 
protection) 
-Absence de proposition de marque de l’item 320 (pointe à 
tracer) 
-Absence de précisions sur les dimensions  dans les 
spécifications techniques proposées des items suivants: item 
103 (platine préfabriquées) ; item 108 (sectionneur triphasé 
porte fusible) ; 109 (fusible correspondant aux sectionneurs) ; 
item 110 (disjoncteur) ; item 394 (armoire de rangement 4 
étagères) 
-Absence de précision sur le modèle dans les spécifications 
techniques proposées des items suivants: item 125 
(tachymètre) ; item 129 (wattmètre) ; 136 (ampèremètre 
analogique) ; item 137 (voltmètre analogique) ; item 632 (relais 
thermique) 
-Absence de précision sur la taille des cases fusibles dans les 
spécifications techniques proposées : item 545 (sectionneur) ; 
item 633 (sectionneur porte fusible) 
-Absence de précision sur le nombre de tournevis du trousseau 
dans les spécifications techniques proposées : item 553 
(trousseaux de tournevis) 
-Absence de précisions sur le nombre de sorties dans les 
spécifications techniques proposées : item 127 (transformateur 
monophasé) 
-Absence de précisions sur la capacité de l’item 194 (bouteille 
de gaz) dans les spécifications techniques proposées 
-Bordereau des prix pour les fournitures : délai de livraison non 
renseigné de l’item 2 à 866 ; 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Lame de scie (machine électrique 839) : item 317 facturé à 
7 500 F et item 579 facturé à 5 000 F 
*Tube PPR (25) : item 204 facturé à 6 000F et item 402 facturé 
à 2 000F 
*Pile 9V : item 288 facturé à 2 000 F et item 651 facturé à 
10 000F 
*Régulateur (Reg 7812) : item 500 facturé à 500 F et item 707 
facturé à 17 500 F 
*Contacteur : item 71 facturé à 25 000 F et item 728 facturé à 
6 000 F 
*Compresseur 1/4 : item 564 facturé à 125 000 F et item 751 
facturé à 75 000 F 
*Tube cuivre 5/8” : item 575 facturé à 14 000 F et item 780 
facturé à 90 000 F 
*Réfrigérant R410, 12 kg : item 567facturé à 15 000 F et item 
754 facturé à 40 000 F 
*Réfrigérant R134a, 12kg : item 565 facturé à 15 000 F et item 
752 facturé à 37 5000 F 
*Clé molette moyen 12” : item 76 facturé à 25 000 F et item 737 
facturé à 15 000 F 
*Bouton poussoir (NF) : Item 352 facturé à 6 000 F et item 628 
facturé à 3 000 F 
*Bouton poussoir NO : item 350 facturé à 5 000 F et item 626 
facturé à 3 000 F 

03 
Groupement 
arebate Sarl & GFB 
Sarl 

101 040 100 119 227 318 101 040 100 119 227 318 

     Non conforme  
-Caractéristiques techniques non précisées de l’item 719 
(Alternostat  monophasé 
variable) dans les spécifications techniques et normes 
proposées par AREBATE / GFB ;  
-Les spécifications techniques demandées mentionnées dans 
l’offre ne sont pas conformes à celles demandées dans le DAO 
concernant les items suivants : item 334 : Pied à coulisse 
analogie ; item 422 : Cornière; item 802 : Contacteur de ligne 
catégorie AC3; item 839 : Lame de scie (machine électrique 
839) ; item 866 : Ecran LED 17 pouces    .   
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-Absence de précision sur les modèles dans les spécifications 
techniques proposées : item 129 (wattmètre) ; item 136 
(ampèremètre analogique) ; item 137 (voltmètre analogique) ; 
item 125(tachymètre) 
-Absence de précision sur les dimensions dans les 
spécifications techniques proposées : item 108 (sectionneur 
triphasé porte fusible) ; item 109 (fusibles correspondant aux 
sectionneurs) ; item 545 (sectionneur) ; item 633 (sectionneur 
porte fusible) ; item 394 (armoire de rangement 4 étagères) 
-Absence de précision sur la capacité de l’item 194 (bouteille de 
gaz) ; item 110 (disjoncteur) 
-Absence de précision sur le nombre de tournevis du trousseau 
dans les spécifications techniques proposées : item 553 
(trousseaux de tournevis) 
-Absence de précisions sur le nombre de sorties dans les 
spécifications techniques proposées : item 127 (transformateur 
monophasé) 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Vanne PPR (25) : item 209 facturé à 5 000 F et item 407 
facturé à 750 F  
*Régulateur (Reg 7812) : Item 500 facturé à 2 000 F et item 707 
facturé à 22 500 F 
*Contacteur : Item 71 facturé à 12 000 F et item 728 facturé à 
6 000 F 
*Réfrigérant R410, 12kg : Item 567 facturé à 125 000 F et item 
754 facturé à 100 000 F 
*Fer à souder 220-240/40W : Item 216 facturé à 6 000 F et item 
421 facturé à 2 000 F 
*Tube cuivre 5/8” : Item 575 facturé à 25 000 F et item 780 
facturé à 45 000 F 
*Compresseur ! : Item 564 facturé à 65 000F et item 751 
facturé à 75 000 F 
*Circuits intégrés TTL (opérateur NAND) 74LS00 : Item 290 
facturé à 1 000 F et item 451 facturé à 12 500 F 
*Circuits intégrés TTL (opérateur NOR) : Item 291 facturé à 
5 000 et item 452 facturé à 12 500 F 
*Circuits intégrés TTL (opérateur OR) 74LS32 : Item 293 facturé 
à 5 000 et item 454 facturé à 12 500 F 
*Circuits intégrés TTL (opérateur XOR) 74LS86 : Item 294 
facturé à 5 000 Fet item 455 facturé à 12 500 F 
*Circuits intégrés TTL (bascule JK) 74LS73A : Item 295 facturé 
à 5 000 F et item 456 facturé à 12 500 F 

Attributaire Lot 1 

MONDIAL TECH SARL pour un montant de cent trente-huit millions quatre cent vingt mille deux cent vingt-cinq 
(138 420 225) FCFA TTC après une augmentation des quantités de six (06) items, ce qui entraîne une augmentation de 
2,19% et avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours. 
Les quantités des items passent : 58 : Alimentation alternative variable de 1 à 3 ; 59 : Alimentation continu variable de 1 
à 3 ; 62 : Moteur asynchrone triphasé de 1 à 2 ;  168 : Comparateur de 1 à 2 ; 715 : Disjoncteur moteurs AC triphasé de 
22 à 26;  838 : Pince à riveter de 1 à 3.  

Lot 2 : Acquisition de matières d’œuvre de génie civil au profit de la DREPS du Centre - Ouest 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observation (s) 

01 ETS NABOLLE 
YACOUBA 29 734 500 35 086 710 29 734 500 35 086 710 

Non Conforme  
-Absence de spécifications techniques proposées à tous les 
items ; 
-Absence de marques proposées à tous les items -Fausses 
facturations: les mêmes biens sont facturés à des prix 
différents :  
*Machette : Item 172 facturé à 7 500 F et item 84 facturé à 
6 000 F 
*Fer de 8 : Item 55 facturé à 4 500 F et item 88 facturé à 5 000F 
*Gravier : Item 57 facturé à 176 000 F et item 90 facturé à 
180 000 F 
*Griffe : Item 66 facturé à 3 000 F et item 99 facturé à 3 500 F 
*Rame de papier : Item 68 facturé à 5 000 F et item 69 facturé à 
4 000 F 
*Mire : Item 98 facturé à 40 000 F et item 178 facturé à 50 000F 

 
02 EKL 31 929 000 37 676 220 31 929 000 37 676 220 

Non conforme  
-Absence de proposition de marque à l’item 149 (filtre à 
cartouche simple) 
-Date de livraison non précisée dans le bordereau des prix pour 
les fournitures 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Piles chargeable pour théodolites : Item 85 facturé à 1 000 et 
item 175 facturé à 15 000  
*Batteries de rechange pour théodolites : Item 86 facturé à 
75 000 et item 176 facturé à 150 000 
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*Fer de 10 : Item 87 facturé à 9 000 et item 177 facturé à 
12 500 
*Mire : Item 65 facturé à 125 000 et item 178 facturé à 250 000 

03 PEB 31 964 200 37 398 114 32 866 200 38 805 716 

Non Conforme 
-Absence de prospectus ou d’échantillons : Item 98 (mire) et 
item 146 (coude pvc 90°) 
-Absence de spécifications techniques proposées  
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Machette : Item 51 facturé à 2200 et item 84 facturé à 2000 
*Mitigeur de lavabo : Item 72 facturé à 20000 et item 158 
facturé à 22000 
*Bande de lavabo : Item 73 facturé à 15000 et item 160 à 16000 
*Décamètre : item 50 facturé à 8000 et item 171 à 9000 
*Batteries de rechange pour théodolites : Items 53 et 86 
facturés chacun à 100000 et item 176 à 110000 
*Fer de 10 : Item 54 facturé à 7000 et item 177 à 8000 
-Incohérence entre les montants en lettres et en chiffres dans le 
bordereau des prix unitaires et le devis estimatif aux items : 48, 
71, 74, 75, 81, 119, 164, 165, 166, 167, 168, 169, 170. 

04 
Groupement 
arebate Sarl &GFB 
Sarl 

29 717 500 35 066 650 29 717 500 35 066 650 

Non conforme  
-Incohérence de la marque proposée dans les spécifications 
techniques proposées et le prospectus (item 98 : Mire) 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Fer de 8: Item 55 facturé à 6 000 et item 88 à 8 000 
*Fer de 10 : item 54 facturé à 9500 et item 87 à 10000 
*Décamètre métallique : item 50 facturé à 8 000 F et item 83 
facturé à 15 000 F 
*Truelle : item 62 facturé à 4 000 F et item 95 facturé à 6 000 F 
*Batterie de rechange pour théodolites : item 86 facturé à 
45 000 F, item 176 facturé à 20 000 F et item 53 facturé à 
75 000 F 
*Mitigeur de lavabo : item 72 facturé à 12 500 F et item 158 
facturé à 22 500 F 
-Facturation irréaliste à l’item 97 (Ciment) :      1 tonne de 
ciment à 8 000F 

05 ECBEN 30 852 400  30 840 400  Conforme 
06 Entreprise Rayim 31 802 400 37 526 832 31 655 400 37 353 372             Conforme 

07 NATOBE Sarl 33 800 000  33 800 000  

-Absence de proposition de marques sur les spécifications 
techniques proposées : item 1 à 16 ; item 18 à 39 ; item 43 à 
52 ; 54 à 70 ; item 73 à 75 ; item 82 à 85 ; item 87 à 99 ; item 
101 à 147 ; item 171, 177, 178 
 -Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents: 
*Piles chargeable pour théodolite : Item 52 facturé à 50 000 F ; 
items 85 et 175 facturé à 25 000 F chacun ;  
*Batterie de rechange pour théodolites : Item 53 facturé à 100 
000 Fet items 86 et 176 facturés à 70 000 F chacun ; 
*Machette : Item 51 facturé à 10 000 F et item 172 facturé à 
5 000 F 
-Prix irréalistes :  
*Appareil station total : Item 179 facturé à 51 000 F 
*GPS différentiel : Item 173 facturé à 100 000 F 
*Mire : Item 178 facturé à 5000 F 

Attributaire Lot 2 

ECBEN pour un montant de trente-cinq millions trois cent cinquante-quatre mille quatre cents (35 354 400) FCFA 
HTVA après une augmentation des quantités de vingt-cinq (25) items, ce qui entraîne une augmentation de 14,63% et 
avec un délai d’exécution de vingt et un (21) jours. 
Les quantités des items passent : 2 : Brouette de 2à 5 ; 5 : Scie de 2 à 5 ; 10 : Equerre de maçon de 2 à 8 ; 13 : Ciment 
de 1 à 4 ; 32 : Polytank de 1 à 2 ; 40 : Sable mélange de 1 à 3 ; 41 : Sable fin  de 1 à 2 ; 42 : Cailloux sauvages de 2 à 
2 ; 64 : Ciment de 4 à 8 ; 104 : Coude 90° à sertir pour multicouche de 10 à 30,  
105 : Té égal à sertir pour multicouche de 11 à 35 ; 106 : Té réduit à sertir pour multicouche de 11 à 25, 107 : Manchon 
égal à sertir pour multicouche de 11 à 20 ; 108 : Bi- appliques à sertir pour multicouche de 11 à 25 ; 156 : Lavabo de 4 à 
10 ; 157 : Robinet de lavabo de 8 à 30 ; 158 : Mitigeur de lavabo de 9 à 22 ; 159 : Siphon de lavabo de 10 à 30 ; 160 : 
Bonde de lavabo de 9 à 20 ; 162 : Flexible de lavabo en caoutchouc mâle de 15 à 40 ; 175 :Piles chargeables pour 
théodolites de 22 40 ; 176 :Batteries de rechange pour théodolites électronique de 6 à 8 ; 177 :Fer de 10 de 13 à 20 ; 
178 :Mire de 4 à 6 ; 180 :Chargeur pour batterie de théodolites électronique de 3 à 10 

Lot 3 : Acquisition de matières d’œuvre au profit du Lycée Régional d’Enseignement Professionnel Agricole de Bingo 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA N° Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC 

Observation (s) 

01 Equipement 
Medical Sarl 49 684 065 58 627 197 

47 199 862 
(après rabais 

de 5%) 
55 695 837   Conforme 

02 ECBEN 47 953 500  47 953 500 56 580 130 

Non Conforme  
-Absence de précision sur la composition de l’item 19 : 
trousseau de greffage complet dans le prospectus proposé ; 
- Prospectus proposé de l’item 76 (pied à coulisse analogique) 
non conforme aux caractéristiques techniques proposées ; 
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-Absence d’étiquette d’orientation des échantillons ; 
-Absence de date de production et de date de péremption des 
produits demandés en échantillon : item 1 (semence de mil) ; 
item 2 (semence de mil) ; item 3 (semences de maïs) ; item 4 
(semence de niébé) ; item 5 (semence d’arachide) ; item 62 
(compost) ; item 97 (L-Lysine sulfate) 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Maïs : item 61 facturé à 45 000 F (sac de 50Kg) et item 90 
facturé à 47 500 F (sac de 50Kg) 
*Blé : Item 41 facturé à 60 000 F et item 63 et item 92 facturés à 
47 500 F chacun 
*Farine de poisson : Item 42 facturé à 75 000 F et item 94 
facturé à 100 000 F 

03 Entreprise Rayim 48 100 500 56 758 590 48 100 500 56 758 590 

Non Conforme  
-Item 33 : Delta cal: spécifications techniques proposées non 
conformes à celles demandées dans le DAO ; 
-Absence de précision sur la composition de l’item 19 : 
trousseau de greffage complet dans le prospectus proposé ; 
-Echantillon proposé de l’item 78 (torchon) non conforme aux 
caractéristiques techniques proposées ; 
-Prospectus proposé de l’item 76 (pied à coulisse analogique) 
non conforme aux caractéristiques techniques proposées ; 
-Absence d’étiquette d’orientation des échantillons ; 
-Absence de date de production et de date 
de péremption des produits demandés en échantillon : item 1 
(semence de mil) ; item 2 (semence de mil) ; item 3 (semences 
de maïs) ; item 4 (semence de niébé) ; item 5 (semence 
d’arachide) ; item 62 (compost) ; item 97 (L-Lysine sulfate) 
-Fausses facturations : les mêmes biens sont facturés à des 
prix différents : 
*Maïs : item 61 facturé à 45 000 F (sac de 50Kg) et item 90 
facturé à 47 500 F (sac de 50Kg) 
*Blé : Item 41 facturé à 60 000 F et item 63 et item 92 facturés à 
47 500 F 
*Soja : Item 57 facturé à 47 500 F et item 91 facturé à 50 000 F 
*Sel : Item 83 facturé à 15 000 F et item 95 facturé à 12 500 F 
*Farine de poisson : Item 42 facturé à 75 000 F et item 94 
facturé à 100 000 F 

 
Attributaire Lot 3 

Equipement Médical SARL  pour un montant de cinquante-cinq millions six cent quatre-vingt-quinze mille huit 
cent trente-sept (55 695 837) FCFA TTC après un rabais de 5% sur le montant HTVA 

Lot 4 : Acquisition de matières d’œuvre en hôtellerie restauration au profit de la DREPS du Centre – Ouest (à commandes) 
Montant lu en F CFA Montant corrigé en F CFA Observation (s) 

N° Soumissionnaires minimum  
HTVA 

maximum 
HTVA 

minimum  
HTVA 

maximum 
HTVA  

01 PEB 7 790 300 14  059 450 7 790 300 14  059 450 Conforme  

02 Librairie Papeterie 
La Flamme 8 750 850 12 156 560 8 715 850 12 131 550 

Non Conforme 
-Absence de précision de délai de livraison offert par le 
soumissionnaire dans la liste des fournitures et le calendrier de 
livraison 
-Non-respect des quantités dans le devis estimatif et dans le 
bordereau des prix unitaires : items 31, 515 
-Des items non conformes à ceux du DAO : item 52 ; item 96 ; 
item 124 ; item 299 : item 450 
-Bordereau des prix non conforme au DAO 
-Le délai de livraison de 21 jours proposé par le 
soumissionnaire dans la lettre de soumission et sur le 
bordereau des prix pour les fournitures est non conforme 
-Fausses facturations : des items ayant les 
mêmes caractéristiques techniques sont facturés à des prix 
différents : 
*Beurre : Item 4 facturé à 1 500 F et item 238 facturé à 2 500 F 
*Crème pâtisserie : Item 8 facturé à 7 000 F et item 241 facturé 
à 6 000 F  
*Viande : Item 11 facturé à 4 500 F et item 245 facturé à 4 000F 
*Escalope : Item 14 facturé à 3 000 F et item 248 facturé à 4 
000 F 
*Carpe : Item 16 facturé à 2 100 F et item 250 facturé à 2 500 F 
*Huile : Item 23 facturé à 3 000 F et item 257 facturé à 2 000 F 
*Cognac : Item 30 facturé à 20 000 F et item 264 facturé à 
17 500 F 

 
 
 

Attributaire Lot 4 
 

PEB pour un montant minimum de neuf millions huit cent quatre-vingt-dix-sept mille six cents (9 897 600) FCAF 
HTVA et un montant maximum de seize millions cent soixante-six mille sept cent cinquante (16 166 750) FCFA 
HTVA après une augmentation des quantités de quarante-deux (42) item, ce qui entraîne une augmentation de 14,98% 
sur le montant maximum et avec un délai d’exécution de dix (10) jours par commande. 
Les quantités des items suivants ont été augmentés : 3, 4,9, 10, 12, 16, 18, 19, 20, 22, 24, 25, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 
35, 36, 37, 39, 41, 44, 45, 51, 56, 57, 65, 66, 101, 116, 117, 118, 119, 120, 121, 122, 123, 124, 125. 
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Demande de prix N°2023-06/CKDG/M/SG/DMP pour les travaux de construction de bâtiments administratifs à usage médical au secteur 6 de 
Koudougou aux candidats suivants. Revue des marchés publics : quotidien n°3692 du 28 Août 2023 

Nombre total de pli reçu : 15. Date de dépouillement : 07 septembre 2023 
Montant lu Montant Corrigé Nom du 

Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 
Lot 1 : Construction d'un dispensaire au secteur 6 (montant prévisionnel : 25 196 118F CFA TTC) 

NB : - toute offre financière inférieure à 20 464 639 FCFA TTC est jugée d’anormalement basse 
- toute offre financière supérieure à 27 687 453 FCFA TTC est jugée d’anormalement élevée 

ANAS TOP MULTI-
SERVICES 16 984 798 20 042 062 16 984 798 20 042 062 Non 

classé 
Offre anormalement basse : montant TTC de  20 042 062  
FCFA  ! offre minimale de 20 464 639 FCFA  

RATEBA Services 20 544 721 - 20 544 721 - 4ème Conforme 

CO.G.COB 
BURKINA SARL 18 640 310 21 995 566 20 400 430 24 072 507 3ème 

Erreur constatée à l’item 4.1 : prix unitaire en lettre (5000) 
différent du prix unitaire en chiffre (3000) soit une variation en 
hausse de 9,44% : Conforme 

E.C.B.T.P 19 300 000 - 19 300 000 - 2ème Conforme 
ARC EN CIEL 
EXPERIENCE - 20 880 240 17 668 094 20 848 351 1er Erreur constatée à l’item 8.1 : quantité de 21.80 au lieu de 

24.15 soit une variation en baisse de 0,15% : Conforme 
Lot 2 : Construction d'une maternité au secteur 6 (montant prévisionnel : 23 595 590F CFA TTC) 
NB : - toute offre financière inférieure à 17 229 567 FCFA TTC est jugée d’anormalement basse 

-toute offre financière supérieure à 23 310 591 FCFA TTC est jugée d’anormalement élevée 
ANAS TOP MULTI-

SERVICES 16 395 585 19 346 790 16 395 585 19 346 790 1er Conforme 

AFRICA GENERAL 
BUILDING (AGB) 

Sarl 
18 323 388 - 18 323 388 - 3ème Conforme 

ARC EN CIEL 
EXPERIENCE - 21 694 347 18 385 040 21 694 347 4ème Conforme 

SOCOSOB SARL 17 984 478 - 17 083 780 - 2ème 
Erreur constatée à l’item 2.5 : prix unitaire en lettre (70) 
différent du prix unitaire en chiffre (70 000) soit une variation 
en baisse de 5% : Conforme 

Lot 3 : Construction d'un dépôt MEG au secteur 6 (montant prévisionnel : 7 327 381F CFA TTC) 
NB : - toute offre financière inférieure à 5 752 489 FCFA TTC est jugée d’anormalement basse 

-toute offre financière supérieure à 7 782 780 FCFA TTC est jugée d’anormalement élevée 
ANAS TOP MULTI-

SERVICES 4 897 311 5 778 827 4 897 311 5 778 827 2ème Conforme 

RATEBA Services 4 996 247 - 4 996 247 - 4ème Conforme 
CO.G.COB 

BURKINA SARL 5 429 315 6 406 592 5 429 315 6 406 592 6ème Conforme 

FACIL 4 810 525 - 4 891 915 - 1er 

Erreur constatée sur le total des items 8.1 et 8.2 : 
respectivement de 244 170 et 203 475 au lieu respectivement 
de 203 475 et 162 780) soit une variation en hausse de 
1,69% : Conforme 

AL - BTP 5 029 523 - 5 029 523 - 5ème Conforme 
Entreprise 

Tegawindé (ET) 4 898 136 - 4 898 136 - 3ème Conforme 

Attributaires : 
Lot 1 : ARC EN CIEL EXPERIENCE pour un montant de vingt millions huit cent quarante-huit mille trois cent cinquante un (20 848 351) 

Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
Lot 2 : ANAS TOP MULTI-SERVICES pour un montant de Dix-neuf millions trois cent quarante-six mille sept cent quatre-vingt-dix                  

(19 346 790) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 
Lot 3 : FACIL pour un montant de Quatre millions huit cent quatre-vingt-onze mille neuf cent quinze (4 891 915) Francs CFA HTVA avec 

un délai d’exécution de trente (30) jours. 
 

Demande de prix N°2023-07/CKDG/M/SG/DMP pour les Construction de deux latrines à quatre postes + douches au profit de la maternité 
et du dispensaire du Secteur 6. Revue des marchés publics : quotidien n°3692 du 28 Août 2023. 

Nombre total de plis reçus : 10. Date de dépouillement : 07 septembre 2023 

Montant lu en F CFA Montant Corrigé  
en F CFA Nom du 

Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

ANAS TOP MULTI-
SERVICES 8 665 976 10 225 852 8 665 976 10 225 852 Non 

classé 
Offre financière anormalement basse : montant TTC ! 
offre minimale de 10 237 215F : non conforme 

E.K.O.F Wend Panga - 10 561 000 - 10 561 000 4ème Conforme 
RATEBA Services 8 949 380 - 8 949 380 - 3ème Conforme 

MALAHA - BTP 9 174 920 - 9 174 920 - 5ème Conforme 

FACIL 8 385 060 - 8 800 060 - 1er 

Erreur de sommation constatée sur le total d’une latrine 
(4 400 030F au lieu de 4 192 530F) d’où un total pour deux 
latrines de 8 800 060F au lieu de 8 385 060F soit un taux 
de variation en hausse d’environ 4,95% : Conforme 

E.C.B.T.P 9 800 000 - 9 800 000 - 7ème Conforme 

AL - BTP 9 020 960 - 9 220 960 - 6ème 

Erreur : Omission du total de l’item 6.2 de 100 000F 
modifiant ainsi le total de l’item 6 de 600 000F au lieu de 
500 000F et par ricochet le total général HT qui de 
9 020 960F à 9 220 960F une variation positive d’environ 
2,21% : Conforme 

Entreprise Tegawindé 
(ET) 8 894 865 - 8 894 866 - 2ème 

Erreur de calcul constatée sur le total des deux latrines 
(8 894 866F au lieu de 8 894 865F) soit un taux de 
variation en hausse de 0.000011% : Conforme 
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DOSSIER DU 21 SEPTEMBRE 2023 SYNTHESE RCOS! !
 

ARC EN CIEL 
EXPERIENCE - 7 154 187 - 7 154 187 Non 

classé 
offre financière anormalement basse : montant TTC ! 
offre minimale de 10 237 215F : non conforme 

SOCOSOB SARL 8 801 200 - 8 153 740 - Non 
classé 

Erreur de calcul constatée sur le total des deux latrines 
(8 153 740F au lieu de 8 801 200F) soit un taux de 
variation négative d’environ 7,35%.  offre financière 
anormalement basse : montant TTC de 9 621 413F ! 
offre minimale de 10 237 215F : non conforme 

Attributaire : FACIL pour un montant de Huit millions huit cent mille soixante (8 800 060) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de 
quarante-cinq (45) jours. 

 
Demande de prix N°2023-04/CKDG/M/SG/DMP pour les Travaux de construction de deux logements + cuisine + latrine douche  

au secteur 6. Revue des marchés publics : quotidien n°3692 du 28 Août 2023 
Nombre total de pli reçu : 03. Date de dépouillement : 07 septembre 2023 

Montant lu en F CFA Montant Corrigé en F CFA Nom du 
Soumissionnaire HTVA TTC HTVA TTC Rang Observations 

ANAS TOP MULTI-
SERVICES 15 630 648 18 444 165 15 630 648 18 444 165 Non 

classé 

Offre anormalement basse (Montant TTC : 18 444 165 
F non inclus entre 18 517 697 F et 25 053 355 F ) : 
Non Conforme 

AFRICA GENERAL 
BUILDING (AGB), Sarl 17 688 215 - 17 688 216 - 1er 

Erreur de calcul constatée sur le total des deux 
logements (13 185 436 au lieu de 13 185 435) affectant 
du même coup le total général HT de 1F en plus soit un 
taux de variation en hausse de 0.0000056535% : 
Conforme  

E C N F 17 873 366 - 17 873 366 - 2ème Conforme  
Attributaires : AFRICA GENERAL BUILDING (AGB), Sarl pour un montant de dix-sept millions six cent quatre-vingt-huit mille deux cent 
seize (17 688 216) Francs CFA HTVA avec un délai d’exécution de soixante (60) jours. 

  

DOSSIER DU 20 SEPTEMBRE 2023 SYNTHESE RCSD 2  !

REGION DU CENTRE-SUD 
BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA DIRECTION PROVINCIALE DE LA SOLIDARITE, DE L’ACTION 

HUMANITAIRE, DE LA RECONCILIATION NATIONALE, DU GENRE ET DE LA FAMILLE DU ZOUNDWEOGO  
MANIFESTATION D’INTERET N° 2023-001/MJDHRI/RCSD/DRDHPCP RELATIVE A LA CONSTITUTION D’UNE BASE DE 

DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE LA DRDHPCP/CSD AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

N° NOM COMMERCIAL N° IFU N° RCCM REPRESENTANT 
LEGAL CONTACT OBSER-

VATIONS 
1. Fournitures de bureau  

1 ENAF Ets NABONSWENDE ET FRERES  00055271 H BF MNG 2012 A 30 ZOUNGRANA Issaka 70 76 44 21/ 76 57 75 34   
2 ECOROF 00069552 A BF MNG 2006 A 55 ROUAMBA ETIENNE 76 86 84 84  
3 ERJF 00003002 D BF MNG 2006 A 05 ROUAMBA JOSEPH 70 75 12 00  

2. Fournitures de consommables et matériels informatiques  
1 ENAF Ets NABONSWENDE ET FRERES  00055271 H BF MNG 2012 A 30 ZOUNGRANA Issaka 70 76 44 21/ 76 57 75 34   
2 ECOROF 00069552 A BF MNG 2006 A 55 ROUAMBA ETIENNE 76 86 84 84   
3 ERJF 00003002 D BF MNG 2006 A 05 ROUAMBA JOSEPH 70 75 12 00   

3. Fournitures de produits d’entretien  
1 ENAF Ets NABONSWENDE ET FRERES  00055271 H BF MNG 2012 A 30 ZOUNGRANA Issaka 70 76 44 21/ 76 57 75 34   
3 ECOROF 00069552 A BF MNG 2006 A 55 ROUAMBA ETIENNE 76 86 84 84   
4 ERJF 00003002 D BF MNG 2006 A 05 ROUAMBA JOSEPH 70 75 12 00   

4. Fourniture de pause-café et déjeuner  
1 RESTAURANT LE TRIANGLE 00065527 A BF MNG 2010 A 01 COMPAORE Mayiri Moise 76 64 03 50/ 71 04 16 03   
2 RESIDENCE BACHIRA 00092522 R BF KDG 2021 M 473 OUEDRAOGO Mahamadi 72 30 28 24   
3 PARADIS DES JEUNES 00035807 F BF MNG 2009 A 25 COMPAORE ABLASSE 76 56 44 53/ 78 10 46 81   
4 Restaurant NEBNOMA 00083645 X BF MNG 2016 C 165 COMPAORE Virginie  69 05 43 93  
5 RESIDENCE BOUDA 00143158 P BF MNG 2020 A 102 BOUDA SYLVAIN 70 05 07 01   

5. Entretien et maintenance informatique  
1 ENAF Ets NABONSWENDE ET FRERES  00055271 H BF MNG 2012 A 30 ZOUNGRANA Issaka 70 76 44 21/ 76 57 75 34   

2 UNIVERS INFORMATIQUE 00077763 A BF MNG 2016 A 67 KINDA Windgomdé 
Thomas  79044113 / 61080848  

3 ENTREPRISE WEND-KONTE 00161577 H BF MNG 2021 A 69 YAOGO Catherine Pogbi 76 33 31 18/ 78 56 63 10  

4 KEF SERVICES ET EQUIPEMENTS 00019785 J BF MNG 2009 A 03 FRANCIS ERIC 
KONDITAMDE 70 70 42 25  

7. Entretien et maintenance de bâtiment intérieur et extérieur 

1 Atelier technique électro électricité 
« ATELEC » 00177532 BF MNG 2022 A 022 YERBANGA Tinga Félix  76 99 11 97 / 78 97 62 80   

9. Location de salle de réunion 
1 RESIDENCE BACHIRA 00092522 R BF KDG 2021 M 473 OUEDRAOGO Mahamadi 72 30 28 24  
2 PARADIS DES JEUNES 00035807 F BF MNG 2009 A 25 COMPAORE ABLASSE 76 56 44 53/ 78 10 46 81  
3 RESIDENCE BOUDA 00143158 P BF MNG 2020 A 102 BOUDA SYLVAIN 70 05 07 01  
4 Restaurant NEBNOMA 00083645 X BF MNG 2016 C 165 COMPAORE Virginie  69 05 43 93  

10. Nettoyage de bâtiments 

1 SERVICE DE NETTOYAGE ET ENTRETIEN 
DES LOCAUX "DELWENDE" 00049103 C BF MNG 2006 A 47 YAMEOGO née BOUDA 

Aimée 70 00 27 25 / 78 70 04 08  

11. Réfection circuit eau et électricité 

1 Atelier technique électro électricité 
« ATELEC » 00177532 BF MNG 2022 A 022 YERBANGA Tinga Félix  76 99 11 97 / 78 97 62 80  

 
!
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Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

REGION DU SAHEL 
Manifestation d’intérêt N°2023-02/RSHL/PUDL/CDEU/SG RELATIF à la constitution d’une base de données de fournitures/prestations de la 

Mairie de Déou du 09 juin  2023 relatif au renouvellement du plan communal de développement de la commune de Déou publiée dans le 
quotidien des marchés publics N°3704 du 13/09/2023. Date de dépouillement : 19/09/2023 ; Date de délibération : 19/09/2023,  

Financement : Budget communal, Gestion 2023. 

Soumissionnaires 
N° de 

lot 
Domaines 

Une lettre de 
demande 

d’inscription  
adressée au 

président de la 
délégation 

spéciale de Déou 
indiquant le lot et 

le domaine 
d’activités 

Une présentation 
de l’entreprise 

indiquant 
notamment son 

adresse 
complète, sa 

situation 
géographique, 

ses qualifications 
et compétences 
dans le domaine 

d’intervention 
choisi 

Une 
description 

des moyens 
humains et 

matériels dont 
dispose 

l’entreprise 

Une copie de 
l’agrément, 

attestation ou 
autorisation 

pour les 
domaines qui 

exigent la 
possession 

d’un tel 
document 

Une copie de 
registre de 

commerce et 
de crédit 

immobilier 

Les preuves 
de 

l’expérience 
ou de 

réalisations 

Attributaires 

                                                                                                             I Fourniture et équipements 
2Kvision X - - X X - 2Kvision 
AZA SERVICE X X X X X - AZA SERVICE 
CST Consult X - - X X - CST Consult 
Leader Commerce 
du Faso X X X X X - Leader Commerce 

du Faso 
Anissa Trading X X X X X - Anissa Trading 
ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

 
Lot.

1 

Fournitures 
scolaires  

X X X X X - ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

2Kvision X - - X X - 2Kvision 
AZA SERVICE X X X X X - AZA SERVICE 
CST Consult X - - X X - CST Consult 
Leader Commerce 
du Faso X X X X X - Leader Commerce 

du Faso 
Anissa Trading X X X X X - Anissa Trading 
ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

Lot.
2 

Fournitures 
spécifiques   

X X X X X - ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

AZA SERVICE X X X X X - AZA SERVICE 
Leader Commerce 
du Faso X X X X X  

Leader Commerce 
du Faso 

Anissa Trading X X X X X  Anissa Trading 
ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

Lot.
3 

Acquisition de 
véhicule à deux 
roues 

X X X X X  
ADAM SERVICE ET 
DISTRIBUTION 

2Kvision Lot.
4 

Achat de gaz 
pour les CSPS X - - X X - 2Kvision 

2Kvision X - - X X - 2Kvision 

AZA SERVICE 
Lot.

5 

Autres sources 
d’énergies pour 
les CSPS X X X X X - AZA SERVICE 

2Kvision X - - X X - 2Kvision 

AZA SERVICE 
Lot.

6 

Frais 
d’impression 
CSPS X X X X X - AZA SERVICE 

                                                                               II   Autres prestation de services  

RAS       

RAS 
Lot.

1 

Entretien des 
bâtiments des 
CSPS       

Pas de 
soumissionnaires 

RAS       

RAS 
Lot.

2 

Entretien et 
réparation de 
véhicule à 4 
roues 

      

Pas de 
soumissionnaires 

RAS       

 

Lot.
3 

Entretien et 
réparation de 
véhicule à 2 
roues des 
CSPS 

      

Pas de 
soumissionnaires 

- Les entreprises (Hermione service SARL et APAGEO SERVICE) ont adressès leurs lettres de soumission à la RESHL et non la 
commune de Déou. 

- L’entreprise BANIMA EXPERTISE  n’a pas  soumissionné à aucun lot. 
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

Objet de la manifestation d’intérêt : Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2023. 
Date d’ouverture et d’examen des plis reçus : 08 septembre 2023. Nombre de prestataires consultés : ouvert. Nombre de plis reçus : 102. 

Financement : Budget communal  - Gestion 2023. Référence l’avis : 2023-001/COM-GG/M/SG/DCP du 16 aout 2023.  
Référence de la revue : quotidien des marchés publics N°3690 du 24 aout 2023 

N° IDENTIFIANT DE L’ENTREPRISE IFU RCCM ADRESSE LOCALISATION OBSERVATIONS 
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS 

1.  SAHEL INNOVA PLUS 00196529X BFOUA-01-2023-B13-01-930 77639050/ 72041792 OUAGADOUGOU RETENUE 

2.  KAWRITAL WELTARE REWBE NF NF- 60150725 GOROM-GOROM 

NON RETENUE 
Récépissé 

d’association fourni 
en lieu et place du 
IFU et du RRCM 

3.  CLASS CAFETARIAT BE NE WENDE 00074658A NF 72131818/ 55848430 GOROM-GOROM RETENUE!
4.  ENTREPRISE AKILOU 00173472P BFDRI-2022-A0016 65413229/ 71524599 GOROM-GOROM RETENUE!

5.  SAHEL BATIMENT ET TRAVAUX PUBLIC  
(S-BTP) 00118719R BFDRI-2019-A0007 70992508/ 77120618 GOROM-GOROM RETENUE!

6.  ISSA OUEDRAOGO SERVICE 00062341S BFDRI-2016-M062 76692727/ 70884780 DORI RETENUE!
7.  ENTREPRISE DYAH 00034500A BFOHG-2011-A121 70569478/ 76131367 OUAHIGOUYA RETENUE!
8.  CELDIS Sarl 00173211C BFOUA-2022-B0900 71281747/ 75351010 OUAGADOUGOU RETENUE!
9.  NAYI MULTI SERVICES 00188404S BFOUA-01-2022-B12-11415 77401301/ 78465175 OUAGADOUGOU RETENUE!
10.  DOUSSOURA 00087276L BFDRI-2017-A-040 24660935/ 65181563 GOROM-GOROM RETENUE!
11.  MOOSAL MULTI SERVICES 00111256J BFDRI-2018-B201 55540303/ 63203636 GOROM-GOROM RETENUE!
12.  LUBICOD 00193659Z BFOUA-01-2022-B12-15-118 72584518/ 78674362 OUAGADOUGOU RETENUE!
13.  ENTREPRISE BEIGNAN 00179214C BFDRI-2022-A0024 74049142/ 71047451 GOROM-GOROM RETENUE!
14.  OWOLEGBE TRADING 00158357H BFDRI-2021-A0100 70316757/ 75545270 GOROM-GORM RETENUE!
15.  ETABLISSEMENT HAMA ET FRERES 00125584U BFDRI-2019-A-0115 70439752 GOROM-GOROM RETENUE!
16.  ETABLISSEMENT TRAORE 00010739C BFDRI-2017-A030 70712731/ 77745263 GOROM-GOROM RETENUE!
17.  SAHEL SERVICE 00081723U BFDRI-2016-A112 70257562/ 64591537 GOROM-GOROM RETENUE!

18.  ETABLISSEMENT MAIGA YOUSSOUFI 
YACOUBA 00088860S BFDRI-2017-A084 70315557/ 74473108 GOROM-GOROM RETENUE!

19.  IL TRANSPORT ET LOGISTIQUE 00204360J BFOUA-01-2023-B13-07094 65257571 OUAGADOUGOU RETENUE!

20.  ETABLISSEMENT IBRAHIM AG 
ISSAMACHANE ET FRERES 00083593S BFDRI-2017-A171 65091209/ 70326938 GOROM-GOROM RETENUE!

21.  ENTREPRISE HAMA ADAMA ET FRERES 00099580M BFRDRI-2017-A234 70409173/ 79061403 GOROM-GOROM RETENUE!
22.  COVEMA-PDS 00140034J BFDRI-2020-A037 70700149/ 76770645 GOROM-GOROM RETENUE!
23.  ETABLISSMENT SIDI ET FRERES 00056281A BFDRI-2014-A060 70449701/ 76832233 GOROM-GOROM RETENUE!
24.  ENTREPRISE SILAFA 00202458D BFDRI-01-2023-A-1000027 77843928/ 76832233 DORI RETENUE!
25.  ENTREPRISE DE DISTRIBUTION GENERAL  00071959W BFDRI-2022-A1103 74425252/ 73425252 GOROM-GOROM RETENUE!
26.  ATLAS SARL 00170435J BFDRI-2021-B268 74336180/ 70787490 DORI RETENUE!
27.  AVENIR WENDTOIN INTERNATIONAL 00205020C BFOUA-2021-B3264 74718123 OUAGAOUGOU RETENUE!

28.  ETABLISSEMENT 
WACHIRACH AG MOUSSA ET FRERES  00104904E BFDRI-2018-A121 70360639 GOROM-GOROM RETENUE!

29.  ENTREPRISE AL-AIRD 00061857G BFDRI-2014-A149 70741510/ 75758353 GOROM-GOROM RETENUE!

30.  ETABLISSEMENT OUEDRAOGO 
MOHAMADOU ET FRERES 00072476T BFDRI-2015-A129 70430923/ 78885565 GOROM-GOROM RETENUE!

31.  SACOM Sarl 00102417C BFOUA-2018-B2120 70285694/ 76422367 OUAGADOUGOU RETENUE!
32.  CAUTIER INTERNATIONAL SERVICES 00126090U BFOUA-2019-B7619 70240473 OUAGADOUGOU RETENUE!
33.  AMS SERVICES SARL 00087151U BFOUA-2017-B1314 70753944 OUAGADOUGOU RETENUE!
34.  SOFT AND HARD TECHNOLOGIES 00203634W BFOUA-01-2023-B13-06603 71150853/ 56539763 OUAGADOUGOU RETENUE!
35.  ECRIS 00010460K BFDRI-2007-A007 70315769 GOROM-GOROM RETENUE!

36.  ETABLISSEMENT ISSOUFA AG SOULEYMANE 
ET FRERES 00078884X BFDRI-2017-A096 70347746/ 75650766/ 

78419095 GOROM-GOROM RETENUE!

37.  EHYCOMF 00010459X DORI/67/A 64111515/ 70180140 GOROM-GOROM RETENUE!

38.  AKILIFAS 00171966K BFOUA-2022-B0065 70359893/ 78298706/ 
65252579 GOROM-GOROM RETENUE!

39.  OUEDA’S ENTREPRISE 00202646R BFDRI-01-2023-A10-00028 66967851/ 70834572 GOROM-GOROM RETENUE!
40.  ETABLISSEMENT MADAME KINDA ET FILS 00094814N BFDRI-2008-A32 70315572 GOROM-GOROM RETENUE!
41.  ETABLISSEMENT AG ILEWAT ALI 00125585J BFDRI-2019-A017 72566266/ 66939330 GOROM-GOROM RETENUE!
42.  ETABLISSEMENT ALASSANE CHAMASSANE 00071895B BFDRI-2015-A100 77677610/ 70639309 GOROM-GOROM RETENUE!

43.  ETABLISSEMENT CISSE MAMOUDOU ET 
FRERES 00073941F BFDRI-2016-A012 70377262/ 57844146 GOROM-GOROM RETENUE!

44.  ETABLISSMENT IBRAHIM AG ALMOUSTAPHA 
ET FRERES 00125581E BFDRI-2019-A109 70376074/ 67396284 GOROM-GOROM RETENUE!

45.  ETABLISSMENT YEHIA AG ET FRERES 00132143N BFDRI-2019-A133 70376074/ 67396284 GOROM-GOROM RETENUE!
46.  SAHEL COMMERCE GENERAL 00071489G BFDRI-2015-A104 70316718/ 76620205 GOROM-GOROM RETENUE!
47.  ETABLISSEMENT ILLEWATE 00149496F BFDRI-2020-A205 70600820/ 65825172 GOROM-GOROM RETENUE!

48.  ETABLISSMENT DRAME AMADOU ET 
FRERES 00046810J BFDRI-2013-A054 75800120/ 70315680 GOROM-GOROM RETENUE!

49.  LILAIT MULTI SERVICE 00162148C BFDRI-2021-A0126 70343495/ 74310569 GOROM-GOROM RETENUE!
50.  ETABLISSMENT MAIGA ADAMA 00020918S BFDRI-2014-M091 67150246/ 74665353 GOROM-GOROM RETENUE!
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51.  ENTREPRISE SOUKOUROU 00183769Z BFDRI-01-2022-A1-0042 70316640 GOROM-GOROM RETENUE!
52.  ATELIER DE SOUDURE BAMOGO ET FRERES 00124946G BFDRI-2018-A0223 71389631/ 77837020 GOROM-GOROM RETENUE!
53.  ETABLISSMENT SAHEL LUMIERE 00149387H BFDRI-2020-A198 66137059/ 70367755 GOROM-GOROM RETENUE!

54.  ETABLISSEMENT OUNTAANI 00089897M BFDRI-2021-M0076 70152641/ 77823531/ 
66226673 GOROM-GOROM RETENUE!

55.  PETRO BUSINESS 00125090R BFDRI-2019-A100 75445787 GOROM-GOROM RETENUE!
56.  ETABLISSEMENT ABDOULAYE ET FRERES 00052722P BFDRI-2018-A051 70314307/ 65131951 GOROM-GOROM RETENUE!
57.  SAHEL EQUIPEMENT 00157439U BFDRI-2021-A0035 75003138/ 71560601 DORI RETENUE!

58.  AL MULTI TRAVAUX 00188844L BFOUA-01-2022-A10-11746 70647505/ 57831020/ 
78022655 OUAGADOUGOU RETENUE!

59.  G ET B MULTI SERVICES 00181330C BFDRI-2022-A0005 70342711/ 77342711 GOROM-GOROM RETENUE!
60.  KASMAT SERVICES 00089436D BFOUA-2017-A3029 70091572/ 78770866 GOROM-GOROM RETENUE!
61.  RESTAURANT LA PAIX 00047270J BFDRI-2020-A024 70317985/ 78948079 GOROM-GOROM RETENUE!
62.  RESTAURANT LE PIAF 00085511B NF 70315769/ 55467989 GOROM-GOROM RETENUE!
63.  RESRAURANT LA ROTONDE 00197912B NF 67751930 GOROM-GOROM RETENUE 
64.  RESTAURANT IMANE 00138611M BFDRI-2021-A0140 66122845/ 70090730 GOROM-GOROM RETENUE 

65.  ENTREPRISE SAWADOGO YASSIA ET 
FRERES 00016488B BF DRI 2008 A 23 70315604 GOROM-GOROM RETENUE 

SERVICES COURANTS 
1.  IL TRANSPORT ET LOGISTIQUE 00204360J BFOUA-01-2023-B13-07094 65257571 OUAGADOUGOU RETENUE!
2.  LILAIT MULTI SERVICE 00162148C BFDRI-2021-A0126 70343495/ 74310569 GOROM-GOROM RETENUE!
3.  ETABLISSMENT SAHEL LUMIERE 00149387H BFDRI-2020-A198 66137059/ 70367755 GOROM-GOROM RETENUE!

4.  ETABLISSEMENT OUNTAANI 00089897M BFDRI-2021-M0076 70152641/ 77823531/ 
66226673 GOROM-GOROM RETENUE!

5.  G ET B MULTI SERVICES 00181330C BFDRI-2022-A0005 70342711/ 77342711 GOROM-GOROM RETENUE!
6.  KASMAT SERVICES 00089436D BFOUA-2017-A3029 70091572/ 78770866 GOROM-GOROM RETENUE!

PRESTATIONS INTELLECTUELLES 

1.  INGENIEUR CONSEILS ETUDES ET 
FORMATIONS (ICEF) 00028159Y BFOUA-2010-A2662 70112016/ 77659903 OUAGADOUGOU RETENUE!

2.  LA REFERENCE SIF 00040619E BFOUA-2012-A3256 70432842/ 76689278/ 
79949432 OUAGADOUGOU RETENUE!

3.  GENERAL BULT OF ENTREPRISE 00032812L BFDJB-2011-A009 70402238/ 76036646 DJIBO RETENUE!
4.  LUCK MANAGEMENT 00062951A BFOUA-2015-A0612 70775221/ 78337995 OUAGADOUGOU RETENUE!
5.  2AI 00208887E BFOUA-01-2023-B13-100-20 65145294 OUAGADOUGOU RETENUE!

6.  BATIMENT INGENIERIE EXPERTISE 00055292A BFOUA-2014-A2255 70225087/ 70066619/ 
78078947 OUAGADOUGOU RETENUE!

7.  ANDAL SERVICES 00140081S BFDRI-2020-A044 70737673/ 64016176 GOROM-GOROM RETENUE!
8.  SAHEL INNOVA PLUS 00196529X BFOUA-01-2023-B13-01-930 77639050/ 72041792 OUAGADOUGOU RETENUE!
9.  FIMBA CONSULT 00088657W BFDRI-2017-A060 70106038/ 64712682 GOROM-GOROM RETENUE!
10.  G ET B MULTI SERVICES 00181330C BFDRI-2022-A0005 70342711/ 77342711 GOROM-GOROM RETENUE!
11.  KASMAT SERVICES 00089436D BFOUA-2017-A3029 70091572/ 78770866 OUAGADOUGOU RETENUE!

BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 
1.  SAHEL INNOVA PLUS 00196529X BFOUA-01-2023-B13-01-930 77639050/ 72041792 OUAGADOUGOU RETENUE!

2.  SAHEL BATIMENT ET TRAVAUX PUBLIC (S-
BTP) 00118719R BFDRI-2019-A0007 70992508/ 77120618 GOROM-GOROM RETENUE!

3.  ISSA OUEDRAOGO SERVICE 00062341S BFDRI-2016-M062 76692727/ 70884780 DORI RETENUE!
4.  DOUSSOURA 00087276L BFDRI-2017-A-040 24660935/ 65181563 GOROM-GOROM RETENUE!
5.  ETABLISSMENT SIDI ET FRERES 00056281A BFDRI-2014-A060 70449701/ 76832233 GOROM-GOROM RETENUE!
6.  COVEMA-PDS 00140034J BFDRI-2020-A037 70700149/ 76770645 GOROM-GOROM RETENUE!
7.  ENTREPRISE DE DISTRIBUTION GENERAL  00071959W BFDRI-2022-A1103 74425252/ 73425252 GOROM-GOROM RETENUE!
8.  ATLAS SARL 00170435J BFDRI-2021-B268 74336180/ 70787490 DORI RETENUE!
9.  AVENIR WENDTOIN INTERNATIONAL 00205020C BFOUA-2021-B3264 74718123 OUAGAOUGOU RETENUE!
10.  CAUTIER INTERNATIONAL SERVICES 00126090U BFOUA-2019-B7619 70240473 OUAGADOUGOU RETENUE!
11.  AMS SERVICES SARL 00087151U BFOUA-2017-B1314 70753944/ OUAGADOUGOU RETENUE!
12.  ECRIS 00010460K BFDRI-2007-A007 70315769 GOROM-GOROM RETENUE!
13.  EHYCOMF 00010459X DORI/67/A 64111515/ 70180140 GOROM-GOROM RETENUE!
14.  FIMBA CONSULT 00088657W BFDRI-2017-A060 70106038/ 64712682 GOROM-GOROM RETENUE!

15.  SOCIETE NOUVELLE TECHNOLOGIE DU 
BURKINA SARL 00160769Z BFOUA-2021-B7141 70659407/ 76501450 OUAGADOUGOU RETENUE!

16.  COMMERCE GENERAL SINGA 00031339M BFDRI-2013-M018 70194271 GOROM-GOROM RETENUE!
17.  ETABLISSMENT MAIGA ADAMA 00020918S BFDRI-2014-M091 67150246/ 74665353 GOROM-GOROM RETENUE!
18.  PETRO BUSINESS 00125090R BFDRI-2019-A100 75445787 GOROM-GOROM RETENUE!
19.  ETABLISSEMENT ABDOULAYE ET FRERES 00052722P BFDRI-2018-A051 70314307/ 65131951 GOROM-GOROM RETENUE!
20.  NAYI MULTI SERVICES 00188404S BFOUA-01-2022-B12-11415 77401301/ 78465175 OUAGADOUGOU RETENUE!
21.  ENTREPRISE DYAH 00034500A BFOHG-2011-A121 70569478/ 76131367 OUAHIGOUYA RETENUE!
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DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DU SAHEL 
Manifestation d’intérêt n°2023-007/MATDS/RSHL/G./SG/CRAM du 22/06/2023 pour Constitution d’une base de données des 

prestataires/fournisseurs/ consultants de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Sahel (DREA-SHL) au titre de l’exercice 
budgétaire 2023. Référence et date de publication de l’avis dans la Revue des Marchés Publics (RMP) : quotidien n°3673 du mardi 1er août 

2023. Date de dépouillement et de délibération : 07 août 2023. 

N° Domaine de 
prestations 

Sous 
N° Nom du candidat N°RCCM N°IFU Téléphone Obser-

vation 

1.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

1.2 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 

1.3 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

1.4 
Burkina Travaux et Commerce 
International 

BF OUA 2016 A 2421 000741553E 68 15 02 03 Retenu 

1.5 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

1.6 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

1.7 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

1.8 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

1.9 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

1.10 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

01 
Acquisition de 
fourniture de bureau 

1.11 Gnoudel Commerce Et Divers BF DRI 2019 A 138 00128216 L 67 21 00 07/  73 13 27 27 Retenu 

2.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

2.2 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 
2.3 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

2.4 Burkina Travaux et Commerce 
International BF OUA 2016 A 2421 000741553E 68 15 02 03 Retenu 

2.5 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

2.6 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

2.7 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

2.8 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

2.9 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

2.10 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

02 
Acquisition de 
consommable 
informatique 

2.11 Gnoudel Commerce Et Divers BF DRI 2019 A 138 00128216 L 67 21 00 07/  73 13 27 27 Retenu 

3.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

3.2 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 
3.3 Espace Bat & Services BF OUA 2020 B 12217 00149593E 54 13 22 22/ 77 59 73 87 Retenu 

3.4 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

3.5 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

3.6 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

03 
Acquisition péri-
informatique 

3.7 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

4.1 RESTAURANT PADIA BF DRI 2014 A 009 00053195F 70 67 27 50 Retenu 

4.2 RESTAURANT KISWENDSIDA BF DRI 2014 A 132 00061112E 71 80 69 82/ 79 81 75 55 Retenu 04 
Prestation de 
service (Pause-café 
et Pause-déjeuné) 4.3 LA MONDAINE BF DRI 2013 A 038 00047560F 78 49 13 60 / 70 38 51 90 Retenu 

5.1 SOCIETE DE SECURITE DU 
SAHEL (S.S.S) BF DRI 2016 B 110 00081382N 70 34 03 74/ 78 54 54 72/ Retenu 

5.2 VIGIL AFRIK BF OUA 2013 B 4988 00050306J 70 20 30 45/ 70 72 98 89 Retenu 05 

Prestations de 
gardiennage des 
locaux de la DREA-
SHL 5.3 LAFORSEC-SECURITY SARL BF OUA 2017 B 3670 00090403M 70 64 88 88 Retenu 

6.1 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

6.2 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 06 

Prestations de 
nettoyage des 
locaux de la DREA-
SHL 6.3 BELKO COMMERCES ET 

SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 
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6.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

6.2 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 
6.3 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

6.4 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

6.5 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

6.6 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

07 
Acquisition des 
pièces de rechange 
pour véhicule 

6.7 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

7.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

7.2 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 

7.3 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

7.4 Burkina Travaux et Commerce 
International BF OUA 2016 A 2421 000741553E 68 15 02 03 Retenu 

7.5 Espace Bat & Services BF OUA 2020 B 12217 00149593E 54 13 22 22/ 77 59 73 87 Retenu 

7.6 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

7.7 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

7.8 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

7.9 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

7.10 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

7.11 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

07 
Acquisition de 
produit d’entretien 

7.12 Gnoudel Commerce Et Divers BF DRI 2019 A 138 00128216 L 67 21 00 07/  73 13 27 27 Retenu 

9.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 
9.2 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 

9.3 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

9.4 Burkina Travaux et Commerce 
International BF OUA 2016 A 2421 000741553E 68 15 02 03 Retenu 

9.5 Espace Bat & Services BF OUA 2020 B 12217 00149593E 54 13 22 22/ 77 59 73 87 Retenu 

9.6 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

9.7 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

9.8 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

09 
Acquisition de 
mobilier de bureau 

9.9 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

10.1 ENTREPRISE JOE BF OUA 2020 A 7712 00142245M 70 68 81 98/ 78 83 01 93 Retenu 

10.2 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

10.3 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

10.4 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

10 
Acquisition de 
climatiseur 

10.5 
Atelier Technique Froid, Electricité 
et Climatisation 

BF OUA 2016 A 1025 00072174A 70 23 80 55/ 75 79 99 50 Retenu 

11.1 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 

11.2 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

11.3 
ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) 

BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

11.4 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

11.5 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

11.6 ENTREPRISE BIIG LAADA BF DRI 2022 A 0015 00178932W 73 13 26 26 Retenu 

11.7 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

11.8 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

11 
Acquisition de 
matériel 
informatique 

11.9 Gnoudel Commerce Et Divers BF DRI 2019 A 138 00128216 L 67 21 00 07/  73 13 27 27 Retenu 
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12.1 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

12.2 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

12.3 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

12.4 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

12.5 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

12 

Acquisition de 
matériel d’analyse 
(physico chimique 
et bactériologique), 
interprétation des 
résultats et gestion 
des non-conformités 
liées à l’eau 

12.6 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

13.1 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

13.2 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

13.3 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

13.4 ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

13 
Acquisition des 

réactifs pour des 
analyses d'eau 

13.5 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

14.1 Farha Travaux et Service Sarl BF OUA 2022 B 2113 00174878V 54 24 27 16 Retenu 

14.2 Burkina Travaux et Services BF OUA 2010 A 2369 000277449S 70 23 60 83/ 78 38 99 83 Retenu 

14.3 Burkina Travaux et Commerce 
International BF OUA 2016 A 2421 000741553E 68 15 02 03 Retenu 

14.4 Espace Bat & Services BF OUA 2020 B 12217 00149593E 54 13 22 22/ 77 59 73 87 Retenu 

14.5 BURKINA TRAVAUX ET 
SERVICES (BU.TRA.S) BF OUA 2010 A 2369 00027749S 70 23 60 83 Retenu 

14.6 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

14.7 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

14 
Entretien et 
réparation de 
véhicule  

14.8 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

15.1 BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

15.2 ENTREPRISE KOITA MOUSSA ET 
FRERE (EKMF) BF DRI 2007 A 22 00020578R 70 47 01 49 Retenu 

15.3 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 

15.4 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

15 
Entretien et 
réparation de 
climatiseurs 

15.5 
Atelier Technique Froid, Electricité 
et Climatisation 

BF OUA 2016 A 1025 00072174A 70 23 80 55/ 75 79 99 50 Retenu 

16.1 
BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) 

BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

16.2 
ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) 

BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 

16.3 ENTREPRISE BIIG LAADA BF DRI 2022 A 0015 00178932W 73 13 26 26 Retenu 

16 
Entretien de matériel 
informatique 

16.4 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

17.1 OUEELLY SARL BF OUA 2018 B 9778 00113663B 78 06 82 60/ 67 73 20 20 Retenu 

17.2 ENTREPRISE NIINAANGO SARL BF OUA 2021 B 4353 00156581B 70 25 75 60/ 70 36 06 00 Retenu 

17.3 REFLEX SARL BF OUA 2019 B 9052 00054687R 70 24 71 45/ 61 21 97 94 Retenu 

17.4 Biahana Commerce International BF DRI 2014 B 40 00 112204 G 70 79 35 55/  75 08 85 20 Retenu 

17 
Entretien de 
Bâtiment/réfection 
bâtiment 

17.5 Gnoudel Commerce Et Divers BF DRI 2019 A 138 00128216 L 67 21 00 07/  73 13 27 27 Retenu 

18.1 ENTREPRISE BIIG LAADA BF DRI 2022 A 0015 00178932W 73 13 26 26 Retenu 

18.2 
BELKO COMMERCES ET 
SERVICES (BCS) 

BF DRI 2011 A 046 00034962H 70 14 35 19 Retenu 

18.3 ENTREPRISE TONDIKARA BF DRI 2016 A 099 00085319D 70 45 52 00 Retenu 
18 

Entretien et 
réparation 
photocopieuse 

 
ETABLISSEMENT KEDRE ET 
FRERES (E.K.F) 

BF DRI 2003 A 029 00022601W 70 28 54 67 Retenu 
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19.1 RAKIS-K Services BF OUA 2021 A 1436 00152216H 72 08 30 60/ 55 45 01 01 Retenu 

19.2 BEST SOLUTIONS 
COORPORATE (BSC) SARL. BF OUA 2020 B 7417 00141789X 25 43 09 59 / 72 82 21 65 Retenu 19 

Frais de 
formation/renforcem
ent des capacités du 
personnel 19.3 METASYS TEHCNOLOGIE BF OUA-01-2022-A10 

7437 00182832J 71 03 04 90 / 05 38 57 57 Retenu 

20.1 Général Multi-Services BF KDG 2017 A 165 00089822Y 70 24 70 73/ 76 60 23 24 Retenu 

20.2 ADIVEX SARL BF KYA 2018 B 110 00106866N 70 02 42 68/ 78 77 47 31 Retenu 

20.3 DIACFA MARERIAUX BF OUA 2020 M 9788 00000492V 25 30 62 92/ 25 30 62 93 Retenu 

20.4 OUEELLY SARL BF OUA 2018 B 9778 00113663B 78 06 82 60/ 67 73 20 20 Retenu 

20.5 ENTREPRISE NIINAANGO SARL BF OUA 2021 B 4353 00156581B 70 25 75 60/ 70 36 06 00 Retenu 

20 
Travaux de 
réalisation/réhabilita
tion de forages 

20.6 Comptoir Burkinabé 
d’Approvisionnement SARL BF OUA 2018 B 9456 00113047H! 70 27 28 46/ 76 20 33 35 Retenu 

21.1 Général Multi-Services BF KDG 2017 A 165 00089822Y 70 24 70 73/ 76 60 23 24 Retenu 

21.2 Burkina Entreprise Générale et de 
Plomberie BF OUA 2012 M 2323 00000780C 25 36 10 26/ 61 50 66 05 Retenu 

21.3 ADIVEX SARL BF KYA 2018 B 110 00106866N 70 02 42 68/ 78 77 47 31 Retenu 

21.4 DIACFA MARERIAUX BF OUA 2020 M 9788 00000492V 25 30 62 92/ 25 30 62 93 Retenu 

21.5 OUEELLY SARL BF OUA 2018 B 9778 00113663B 78 06 82 60/ 67 73 20 20 Retenu 

21.6 ENTREPRISE NIINAANGO SARL BF OUA 2021 B 4353 00156581B 70 25 75 60/ 70 36 06 00 Retenu 

21 

Travaux de 
réalisation/extensio
n/réhabilitation de 
systèmes 
d’Adduction d’Eau 
Potable (AEPS) 

21.7 Comptoir Burkinabé 
d’Approvisionnement SARL BF OUA 2018 B 9456 00113047H! 70 27 28 46/ 76 20 33 35 Retenu 

22.1 Général Multi-Services BF KDG 2017 A 165 00089822Y 70 24 70 73/ 76 60 23 24 Retenu 

22.2 ADIVEX SARL BF KYA 2018 B 110 00106866N 70 02 42 68/ 78 77 47 31 Retenu 

22.3 DIACFA MARERIAUX BF OUA 2020 M 9788 00000492V 25 30 62 92/ 25 30 62 93 Retenu 

22.4 OUEELLY SARL BF OUA 2018 B 9778 00113663B 78 06 82 60/ 67 73 20 20 Retenu 

22 
Travaux de 
réalisation de 
latrines 

22.5 ENTREPRISE NIINAANGO SARL BF OUA 2021 B 4353 00156581B 70 25 75 60/ 70 36 06 00 Retenu 

23.1 SINET SARL BF OUA 2021 B 1625 00152500G 78 77 47 31/ 70 02 42 68 Retenu 

23.2 SEAD BF TNK 2015 A 268 00070221H 71 30 62 75/ 75 13 05 91 Retenu 

23 

Suivi- contrôle et/ou 
campagne 
d’information 
d’éducation et 
communication pour 
les travaux de 
réalisation/réhabilita
tion de forages, de 
réalisation/ 
extension d’AEPS 

23.3 ACOTEC BF OUA 2021 M 0496 00089763X 70 95 43 83/ 78 39 18 79 Retenu 

24 

Réalisation des 
prestations 
intellectuelles en 
matière d’études 
APD pour des 
travaux de 
réalisation ou 
réhabilitation 
d’AEPS 

24.1 SINET SARL BF OUA 2021 B 1625 00152500G 78 77 47 31/ 70 02 42 68 Retenu 

25.1 SINET SARL BF OUA 2021 B 1625 00152500G 78 77 47 31/ 70 02 42 68 Retenu 

25.2 SEAD BF TNK 2015 A 268 00070221H 71 30 62 75/ 75 13 05 91 Retenu 

25 

Suivi- contrôle et/ou 
campagne 
d’information 
d’éducation et 
communication pour 
les travaux de 
réalisation latrines 

25.3 ACOTEC BF OUA 2021 M 0496 00089763X 70 95 43 83/ 78 39 18 79 Retenu 
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Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au profit de la Primature 
et de Secrétariat Permanent du Conseil national pour la Protection Sociale (SP-CNPS)

PRIMATURE

Avis de Demande de Prix
N°2023003/PM/SG/DMP du 21/09/2023

Financement : budget Etat, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2023, de la Primature.

1. L’autorité contractante : dont l’identification complète est précisée
aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet Acquisition de matériels informatiques
et péri-informatiques au profit de la Primature et du SP-CNPS
tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’adminis-
tration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots :
- Lot 1 : Acquisition de matériels informatiques au profit de la Primature
- Lot 2 : Acquisition de matériels informatiques et péri-informatiques au
profit de SP-CNPS

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission
séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours pour
chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat du Directeur des Marchés Publics de la Primature.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la
Direction des Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA pour chacun des lots, à
la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers du Ministère de l’Économie des Finances et de
la Prospective (MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission, d’un montant de deux cent
mille (200 000) francs CFA pour chacun des lots, devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics, avant le
06/10/2023. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence
des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours, à compter de la date limite de remise des offres.

Budget prévisionnel pour chaque lot : 
Lot 1 : dix-neuf millions neuf cent mille (19 900 000) F CFA TTC
Lot 2 : seize millions (16 000 000) F CFA TTC.

Le Directeur de Marchés Publics/Primature
Président de la Commission d’attribution des marchés

 Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 51 à 56
* Marchés de Travaux P. 57

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 58 à 67

Fournitures et Services courants
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Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix
N°202300084/MEFP/SG/DMP du 15/09/2023 

Financement : Budget de l’Etat ; Exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, du Ministère de l’Economie,
des Finances et de la Prospective.

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels informatiques, de mobiliers de bureau, de carte CIM et abonnement DATA
postpayé au profit de la Direction Générale du Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP) tel que décrit dans les Données particulières de la
demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont en trois (03) lots : 

 Lot 01 : acquisitions de matériels informatiques au profit de la DGTCP ;
 Lot 02 : acquisitions de mobiliers de bureau au profit de la DGTCP ;
 Lot 03 : acquisitions de carte SIM et abonnement à DATA postpayé au profit de la DGTCP.

3- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quarantecinq (45) jours.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25472069 /25 32 42 70 du lundi au jeudi
de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction
des Marchés Publics sise guichets de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective,
392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25472069 /25 32 42 70 et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) FCFA pour les lots 01 et 02 et un montant de dix mille (10 000) Fcfa pour le Lot 03 à la régie de la Direction
Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du
Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 254720
69 /25 32 42 70.

Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission, d’un montant de  six cent mille (600 000) F CFA  pour le Lot 01, Cinq cent mille (500 000) Fcfa pour le Lot 02
et Quatrevingt mille (80 000) Fcfa pour le Lot 03 devront parvenir ou être remises au guichet de la Direction des Marchés Publics sise guichets
de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, avant le 06/10/2022 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

7- L'Administration se réserve le droit d'apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à tout ou partie de la présente
demande de prix

NB : Le budget prévisionnel est de : 
 Lot 01 : vingtsix millions (26 000 000) francs CFA TTC ;
 Lot 02 : vingtun million (21 000 000) francs CFA TTC ;
 Lot 03 : trois millions (3 000 000) francs CFA TTC.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances                                                        

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisitions de matériels Informatiques, de mobiliers de bureau, de carte SIM et 
abonnement à DATA postpayé au profit de la Direction Générale du Trésor 

et de la Comptabilité Publique (DGTCP)
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Avis d’appel d’offres ouvert 
N°202300082/MEFP/SG/DMP du 06/09/2023 

SOURCE DE FINANCEMENT : Fonds du projet d’assistance technique et financière PATFDGI 3.

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2023 du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective dispose de fonds coopération suisse, exercice 2023 afin de financer
l’acquisition et l’installation des systèmes solaires financés par le projet d’assistance technique et financière phase-3 au profit de la Direction
Générale des Impôts du Ministère de l’Economie, des Finances et de la prospective (MEFP), et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie, des Finances et de la Prospective sollicite des offres fermées de la part de
candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour l’acquisition et l’installation des systèmes solaires financés par le projet d’assis-
tance technique et financière phase-3 au profit de la Direction Générale des Impôts du Ministère de l’Economie, des Finances et de la prospec-
tive (MEFP).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder  quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque lot. 

4. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en trois (3) lots : 
Lot 1 : acquisition et installation de systèmes solaires dans les directions des impôts : DPI Ganzourgou, DPI Bazega, DPI Oubritenga, DPI Sanguié,

DPI Tuy, DPI Comoé, DPI Bales, DCDI Pouytenga et DCDI Garango ;
Lot 2 : acquisition et installation de systèmes solaires dans les directions des impôts :  DCI bobo II, DCI Ouaga VI et DPI Boulkiemdé.
Lot 3 : acquisition et installation de systèmes solaires dans les sites de l’ANPTIC : Hôtel administratif de Tenkodogo, Palais de justice de

Ouahigouya, Conseil régional de Ouahigouya, La direction des examens et concours de Ouagadougou et ANPE de Bobo Dioulasso.

5. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements
du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone
25-47-20-69 /25 32 42 70 et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres au guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets
de renseignements du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012
Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le  vendredi de 7h30 à 16h 00
Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés
Publics et des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la
Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70. 

8. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après guichet de la Direction des Marchés Publics sis guichets de renseignements du bâti-
ment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-
47-20-69 /25 32 42 70, au plus tard le 25/10/2023 à partir de 9h00. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre des garanties de soumission, d’un montant de trois millions (3 000 000) FCFA pour chaque lot.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 25/10/2023
à partir de 9h00 dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective.

NB : Les budgets prévisionnels sont les suivants : 
Lot1 : cent trente-cinq millions (135 000 000) francs CFA TTC.
Lot2 : cent vingt millions (120 000 000) francs CFA TTC.
Lot3 : cent soixante-quinze millions (175 000 000) francs CFA TTC.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances              

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

Acquisition et installation des systèmes solaires financés par la coopération suisse 
au profit de la Direction Générale des Impôts du Ministère de l’Economie, des Finances 

et de la prospective (MEFP).
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Avis de demande de prix 
N° 2023001/CNAMU/DG/DMP du 20/09/2023 

Financement : Budget CNAMU  GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la Caisse nationale d’assurance
maladie universelle.

1. La Caisse nationale d’assurance maladie universelle dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande
de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique au profit de la Caisse nationale d’assurance
maladie universelle (CNAMU) telle que décrite dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les services sont en lot unique : Acquisition de matériel informatique au profit de la Caisse nationale d’assurance maladie universelle.

3. Le délai d’exécution est de trente (30) jours au plus tard.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des marchés publics et du patrimoine de la CNAMU sise à Ouaga 2000.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
générale de la CNAMU sise à Ouaga 2000 moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Direction
financière et comptable de la CNAMU. 

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant huit cent cinquante mille (850 000) FCFA, devront parvenir ou être remises à la Direction des
Marchés Publics et du Patrimoine sise à l’immeuble abritant la Caisse Nationale d’Assurance Maladie Universelle, au 2ème étage, Boulevard
Mouammar Kadhafi Tél: 70 76 12 45, avant le 06/10/2023 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Soumaïla GAMSORE
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Administration et du Travail

Fournitures et Services courants

CAISSE NATIONALE D’ASSURANCE MALADIE UNIVERSELLE 

Acquisition de matériel informatique au profit de la Caisse Nationale D’assurance 
Maladie Universelle (CNAMU) Budget prévisionnel : 40 000 000 F CFA TTC
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Avis de demande de prix 
N° 2023003/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 20 Septembre 2023 

Financement : Budget de l’ANEREE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de matériels techniques pour les formations au profit de l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de matériels techniques pour les formations au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de trente (30) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga
2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de un million (1 000 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25-37-47-47, avant le 06/10/2023 à 09 heures 00 TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

9- L’Administration se réserve le droit d’apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de prix.

NB : Budget prévisionnel : 36 205 490 FCFA TTC

Pour la Personne Responsable des Marchés, P/I 
Le Chef de service des Marchés des Travaux et de Prestations Intellectuelles

Sidnoma SAWADOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Acquisition de matériels techniques pour les formations au profit de l’ANEREE
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Avis de demande de prix 
N° 2023004/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 22 Septembre 2023 

Financement : Budget de l’ANEREE, exercice 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2023, de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition d'équipements complémentaires de contrôle de la qualité des équipements
solaires au profit de l’Agence Nationale des Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de pas-
sation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition d'équipements complémentaires de contrôle de la qualité des équipements solaires au
profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga
2000, route de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam,
18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25-37-47-47 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million trois cent mille (1 300 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat
de la Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de
Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25-37-47-47, avant le 06/10/2023 à 09 heures 00 TU. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

9- L’Administration se réserve le droit d’apporter toute modification ultérieure ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente
demande de prix.

NB : Budget prévisionnel : 44 925 000 FCFA TTC

Pour la Personne Responsable des Marchés, P/I 
Le Chef de service des Marchés des Travaux et de Prestations Intellectuelles

Sidnoma SAWADOGO

Fournitures et Services courants

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Acquisition d'équipements complémentaires de contrôle de la qualité des équipements
solaires au profit de l’ANEREE
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Avis de Demande de Prix  
N °202304DPX/5 du 25/09/2023

Financement : Budget de l’État, Exercice 2023   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics Exercice 2023, du Conseil Économique et Social
(CES).

1. Le Conseil Économique et Social lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de
prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en un (01) lot unique réparti comme suit : construction d’un bâtiment à usage de bureaux comprenant une salle de
lecture et d’archivage au profit du Conseil Économique et Social.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante-quinze (75) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de Madame la Secrétaire Générale par intérim du Conseil Économique et Social, 01 BP 6162 Ouagadougou 01, Tél : 25 40
99 29/10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à : Conseil Économique et
Social, 01 BP 6161 Ouagadougou 01, Tél : 25 40 99 29/10 et moyennant paiement d’un montant non remboursable : soixante-quinze mille (75.000)
francs CFA, à l’adresse mentionnée ci-après: la Régie de Recettes de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics et des Engagements
Financiers (DG-CMEF) du Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective, sise  au 395 Avenue Ho chi Minh, Tél. : 25 32 47 76. 

6. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

7. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : deux millions cent vingt-sept mille six cents (2.127.600) Francs CFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse ci-après : secrétariat du Département des Affaires Administratives et Financières (DAAF) du Conseil Économique et
Social, avant le 06/10/2023 à 9 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

9. Le montant prévisionnel du marché est estimé à :
Lot unique : soixante-dix millions neuf cent vingt mille (70.920.000) Francs CFA TTC.

Visite du site : Mardi 03 octobre 2023 à 10 heures 00 précises au CES.

La Secrétaire Générale par intérim 
du Conseil Économique et Social 

Virginie Léa Patricia HIEN/BANHORO
Chevalier de l’Ordre de l’Étalon

Travaux

CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Construction d’un bâtiment à usage de bureaux au profit 
du Conseil  Économique et Social
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023004/PM/SG/DMP du 20/09/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, Exercice 2023
de la Primature.

2. La Primature à travers le SP/CNPS, a obtenu dans le cadre du budget de l’Etat, Exercice 2023, des fonds afin de financer les
activités du SP-CNPS et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de
prestations intellectuelles de « recrutement d’un cabinet pour le renforcement des capacités des acteurs intervenant dans le domaine de
la protection sociale au profit du SP/CNPS ».

3. Le service constitué en lot unique, comprend les thématiques suivantes :
- Planification (GAR), suivi-évaluation, assurance et contrôle qualité ;
- Analyse de la vulnérabilité, des besoins et développement de système de protection sociale ;
- Plan comptable et état financier des mutualités sociales ;
- Gouvernances et procédures administratives ;
- Prévention et gestion des catastrophes ;
- Cadre juridique et protection sociale ;
- Communication en situation de crise, éthique et déontologie ;
- Procédures nationales de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décris ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 et du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- Le domaine d’activités du candidat ;
- Le nombre d’année d’expérience ;
- La qualification du candidat dans le domaine des prestations ; 
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues.
NB : Pour les références similaires, joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que les attes-
tations de bonne exécution ou rapport de validation.

6. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront sélectionnés puis invités à présenter leurs propositions tech-
niques et financières. L’évaluation des consultants se fera selon la méthode « du moindre coût ». Le consultant ayant présenté la propo-
sition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la négociation.

8. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder quinze (15) jours pour chaque session.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires à l’adresse ci-dessous : Direction des marchés
publics de la Primature sise 2è étage du bâtiment R+3 de la PRIMATURE, Avenue de l’indépendance, 03 BP 7027 Ouagadougou 03, Tél
25 39 39 20, aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et de 13 h 00 à 16 h 00 mn et le vendredi de 7h 30mn à
12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn.

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des marchés publics de la
Primature sise 2è étage du bâtiment R+3 de la PRIMATURE, Avenue de l’indépendance, au plus tard le 13/10/2023 à 9 h 00 mn.

NB : Le budget prévisionnel de la prestation est : vingtcinq millions (25 000 000) de francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finance

Prestations intellectuelles

PRIMATURE     

Recrutement d’un cabinet pour le renforcement des capacités des acteurs intervenant
dans le domaine de la protection sociale au profit du Secrétariat permanent du conseil

national pour la protection sociale (SP/CNPS)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2023005/PM/SG/DMP du 20/09/2023 

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2023
de la Primature.

2. La Primature à travers le Secrétariat permanent du conseil national pour la protection sociale (SP/CNPS), a obtenu dans le cadre
du budget de l’Etat exercices 2023, des fonds afin de financer les activités du SP/CNPS et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds
pour effectuer des paiements au titre du marché de services de prestations intellectuelles de «recrutement d’un bureau d’études/consul-
tant pour l’étude sur la cartographie des projets et programmes du domaine de la protection sociale au Burkina Faso au profit du
Secrétariat permanent du conseil national pour la protection sociale (SP/CNPS) ». 

3. Le service constitué en lot unique comprend la réalisation d’une étude sur la cartographie des projets et programmes du domaine
de la protection sociale au Burkina Faso.

4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décris ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 et du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les
candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

- Le domaine d’activités du candidat ;
- Le nombre d’année d’expérience ;
- La qualification du candidat dans le domaine des prestations ; 
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues.

NB : Pour les références similaires, joindre obligatoirement les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que les attes-
tations de bonne exécution ou rapport de validation.

6. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné selon la méthode « du moindre coût ». Le consultant ayant présenté la proposition financière évaluée la moins disante
sera retenu pour la négociation.
8. Le délai d’exécution des prestations est de vingt et un (21) jours.

9. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : Direction des marchés publics de la Primature sise 2è étage du bâtiment R+3 de la PRIMATURE, Avenue de l’indépendance,
03 BP 7027 Ouagadougou 03, Tél 25 39 39 20 aux heures suivantes du lundi au jeudi de 7h 30mn à 12h 30 mn et de 13 h 00 à 16 h 00
mn et le vendredi de 7h 30mn à 12 h 30 mn et de 13 h 30 mn à 16h 30 mn.

10. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Direction des marchés publics de la Primature sise 2è
étage du bâtiment R+3 de la PRIMATURE, Avenue de l’indépendance, au plus tard le 13/10/2023 à 9 h 00 mn.

NB : Le budget prévisionnel de la prestation en crédit de paiement est : vingt-cinq millions (25 000 000) de francs CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la commission d’attribution des marchés

Oui DIOMA 
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

PRIMATURE 

Recrutement d’un bureau d’études/consultant pour la réalisation d’une étude sur la cartographie
des projets et programmes du domaine de la protection sociale au Burkina Faso au profit du

Secrétariat permanent du conseil national pour la protection sociale (SP/CNPS)
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2023 00087/MEFP/SG/DMP du 21/09/2023                 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2023

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite
au plan de passation des marchés publics du Ministère de
l’Economie, des Finances et de la Prospective.

2. Le Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective à travers l’Inspection Générale des Finances (IGF) a
obtenu dans le cadre du Budget de l’Etat exercice 2023, un
financement pour le recrutement d’un consultant pour une forma-
tion suivie de coaching en audit interne au profit de l’Inspection
Générale des Finances.

3. L’étude vise à :
- Élaborer les supports de formation sur les normes et les
procédures d’audit interne ;

- Concevoir sous forme électronique tous les supports des
travaux de préparation et de réalisation des missions sur le terrain
;
- Assurer la formation théorique des participants sur les
normes et les procédures d’audit interne ;

- Assurer la formation des chefs de mission, des super-
viseurs et des responsables de la revue qualité sur la supervision
d’une mission d’audit et sur le contrôle qualité des travaux et des
dossiers de l’audit ;

- Élaborer le rapport d’évaluation des formations par les par-
ticipants ;
- Coacher les participants, les chefs de mission, les super-
viseurs et les responsables de la revue qualité dans la mise en
œuvre effective des procédures dans le cadre de la conduite des
missions d’audit basé sur les risques ; 

- Élaborer les rapports de coaching sur le terrain et de
suivi/accompagnement à distance ;
- Assurer le contrôle qualité des travaux et des rapports pro-
duits par les équipes sur le terrain ;

- Accompagner l’IGF dans la mise en place d’outils de super-
vision, de suivi et d’évaluation des missions et des auditeurs, ainsi
que dans la gestion des dossiers des missions.

4. L’étude aura une durée maximale de quarante (40) jours
calendaires.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dis-
positions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP portant
modification du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service pub-
lic. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat ;
- et le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des presta-
tions ;
- les références (pertinentes en rapport avec la présente mis-
sion durant les cinq (5) dernières années) du candidat concernant
l’exécution de marchés analogues.

NB: joindre les copies des pages de garde et de signature des

marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de
validation.

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations
montrant qu’ils sont qualifiés. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés
seront retenus. Les consultants retenus seront invités à remettre
une proposition technique et financière.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires au    sujet des documents de référence à l’adresse
ci-dessous guichet de la Direction des Marches Publics (DMP) 03
BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32 42 70, sis
dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des Finances et
du Développement et aux heures suivantes tous les jours
ouvrables: 7 heures 30 à 15 heures 30 minutes. L’ouverture des
plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui
souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à
l’adresse ci-après guichet   de la Direction des Marches Publics
(DMP) 03 BP 7012 Ouagadougou 03 téléphone 25-47-20-69 /25 32
42 70, sis dans l'immeuble R+5 du Ministère de l’Economie, des
Finances et du Développement au plus tard le 13/10/2023 à 9
heures 00 TU.

Le Directeur des marchés publics
Président de la Commission d’attribution des marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

RECRUTEMENT D’UN CONSULTANT POUR UNE FORMATION SUIVIE DE COACHING EN
AUDIT INTERNE AU PROFIT DE L’INSPECTION GENERALE DES FINANCES (IGF).
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MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  DE L’ALPHABETISATION 
ET DE LA  PROMOTION DES ANGUES NATIONALES

SELECTION D’UN CABINET/BUREAU D’ETUDES TECHNIQUES POUR ASSURER LA MISSION DE MAITRISE
D’ŒUVRE, COMPRENANT L’ADAPTATION DES PLANS ARCHITECTURAUX, L’ELABORATION DES DOSSIERS 

TECHNIQUES, LE SUIVI-CONTROLE ET LA COORDINATION DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET D’EQUIPEMENT
DE L’INSTITUT NATIONAL DE FORMATION DES PERSONNELS DE L’EDUCATION (INFPE) DE MANGA

Rectificatif du Quotidien n°3702  Lundi 11 Septembre 2023, page 109 portant sur la date d’ouverture des offres

APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
N°20230010/MENAPLN/SG/DMP DU 30/08/2023
REFERENCE : Prêt BFA N°1029 du 4 juin 2022

I. CONTEXTE 

Le Burkina Faso a conclu le du 04 juin 2022 deux (2) Accords de financement avec Banque Islamique de Développement (un prêt n° BFA-
1029 et un Accord vente à Tempérament n° BFA-1029) et un Accord de mandat financement vente à Tempérament en vue de financer la
réalisation de Projet de Développement de l’Education de Base Phase V ci-après désigné « le Projet ».  
Le Ministère de l’Education nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales (MENAPLN) est l’entité respons-
able et a été chargé de la mise en œuvre et du suivi de la réalisation du projet par le biais d’une Unité de Gestion du Projet (UGP) située
à Ouagadougou au quartier Dassasgho, Ex Secteur 28, Rue 28.451, N°IFU : 00043485W, 01 BP 363 Ouagadougou 01, Téléphone : (226)
70 23 37 43. 
Les termes et conditions du financement juridiquement applicables sont contenus dans l’Accord de financement, complété le cas échéant
par lettres supplémentaires et/ou amendement. Le Rapport d’Evaluation du Projet (RAP) est également une source d’information utile,
bien que ne constituant pas un document à caractère juridique.

II - OBJECTIFS DE LA MISSION 

Les objectifs globaux et spécifiques se résument comme suit :
L’objectif global de la mission du cabinet/bureau d’étude technique ou de Maître d’œuvre est de concevoir les plans, les dossiers tech-
niques de l’Institut National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) de Manga et d’en assurer le contrôle et le suivi tech-
nique de la mise en œuvre. 
Plus spécifiquement pour le Maître d’œuvre, il s’agira :

- d’adapter les plans architecturaux ;
- d’élaborer tous les dossiers techniques des travaux de construction et des équipements ;
- d’élaborer le Dossier d’Appel d’Offres International (DAOI/PM) pour les travaux de construction et les dossiers de sélection des
fournisseurs pour les équipements ;
- d’assurer le contrôle à pied d’œuvre des infrastructures et des équipements ;
- d’assurer le suivi architectural ;
- de finaliser le Plan de Gestion Environnemental et Social, et d’en assurer le suivi de sa mise en œuvre.

III. DUREE DE LA MISSION

La durée de la mission du consultant est estimée à trente mois et demi (30,5) calendaires comprenant : 04 mois pour l’adaptation des
plans architecturaux et l’élaboration des dossiers techniques, 14 jours pour la participation à la sélection de l’entreprise pour les travaux
de génie civil, 12 mois pour le suivi-contrôle et la coordination de l’exécution des travaux de construction et d’équipement, 12 mois pour
le délai de garantie et 02 mois pour l’achèvement et la clôture de la mission. 

IV. CRITERES D’ETABLISSEMENT DE LA LISTE RESTREINTE

Le Directeur des Marchés Publics du MENAPLN invite les cabinets/bureaux d’études techniques de Consultants (« Consultants ») éligi-
bles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spé-
cifiques démontrant qu’ils sont pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, référence de prestations similaires,
expérience dans des conditions comparables, disponibilité de compétences adéquates parmi leur personnel, etc.). 
Les critères d’établissement de la liste restreinte sont : 
- avoir effectué dans les cinq (05) dernières années au moins trois (03) prestations de complexité similaire (ampleur des contrats,
nature de la prestation, domaine technique et contexte géographique) pour l’administration et/ou les institutions publiques et privées, les
projets/programmes de développement attestées par des attestations de bonne fin d’exécution et/ou rapports de validation définitifs ;
- disposer d’une équipe de personnel compétente et apte à accomplir de façon satisfaisante la mission ;
- disposer de moyens financiers, matériels et logistiques pour réaliser les prestations.

NB : Les Personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste retreinte.
La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Basée sur la Qualité et le Coût (SBQC) stipulée dans les Directives sur
l’acquisition des Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement.

V. COMPOSITION DES DOSSIERS DE MANIFESTATION D’INTERET

Les dossiers de manifestation d’intérêts devront comporter les documents suivants :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Education nationale,

Prestations intellectuelles
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d’Etudes Techniques (conception architecturale, élaboration de dossiers techniques, suivi contrôle) et régulièrement inscrit au Tableau de
l’ordre des architectes  ou des ingénieurs de son pays;
- l’adresse complète: localisation, personne responsable, boîte postale, téléphones etc. ;
- une présentation du consultant y compris ses effectifs accompagnée d’une copie de son registre de commerce ou de ses statuts,
- une copie de l’agrément d’architecture ou d’ingénierie pour les consultants nationaux ;
- une Note de présentation des références de missions similaires  faisant ressortir pour chaque mission les informations minimum
suivantes : (i) l’intitulé de la mission y compris le nom du projet ; (ii) le nom du Maître d’ouvrage et /ou du bailleur de fonds du projet ; (iii)
l’adresse et les contacts du client ; (iv) la description sommaire de la mission et des services réalisés ; (v) le pays de réalisation de la mis-
sion ; (vi) l’année de réalisation y compris les dates de début et de fin de la mission, (vii) le montant du contrat, (viii) la liste des experts-
clés ayant réalisé la mission, et toute autre information pertinente sur la mission réalisée ;
- les attestations de bonne exécution ou certificats attestant la bonne fin des prestations accompagnées des copies des pages de
garde et de signature des contrats.

Les Consultants intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des Services de
Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (les « Directives ») définissant les règles de
la BIsD concernant les conflits d’intérêt.

Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’associa-
tion, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance. Dans le cas de groupement, tous les partenaires du
groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.

VI. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de
bureaux indiquées : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis au RDC étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la
SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél : (00226) 25-33-54-84, de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 00 minute
à 16 heures 00 minute du lundi au jeudi et de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 16 heures 30
minutes le vendredi (Temps Universel).

VII. LIEU DE DEPOT DES DOSSIERS

Les manifestations d'intérêt sous forme écrite doivent être déposées (en personne ou par courrier, télécopie ou courriel) à l'adresse men-
tionnée ci-dessous au plus tard le 29/09/2023 à 9h00 GMT et portées expressément la mention « manifestation d’intérêt pour la sélec-
tion d’un cabinet/bureau d’études techniques pour assurer la mission de maîtrise d’œuvre, comprenant l’adaptation des plans architec-
turaux, l’élaboration des dossiers techniques, le suivi-contrôle et la coordination des travaux de construction et d’équipement de l’Institut
National de Formation des Personnels de l’Education (INFPE) de MANGA.
À l'attention de : Nicolas SYAN, Directeur des Marchés Publics du MENAPLN
Direction des Marchés Publics sis au RDC étage de l’immeuble ALICE, situé au Côté Sud de la SONATUR, Avenue de l’Europe, Tél :
(226) 25-33-54-84, ou par email syannico@yahoo.fr avec copie à kanficoulidiati@yahoo.fr.

Le Directeur des Marchés Publics,
Président de la Commission  d’Attribution des Marchés

Nicolas SYAN

Prestations intellectuelles
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2023____063M______/MEEA/SG/DMP

Source de financement : Banque Mondiale

Le Gouvernement du Burkina Faso a sollicité un crédit de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour financer le « Projet
de Sécurité de l’Eau » (PSE-BF) en cours de formulation. A cet effet une avance de fonds de préparation a été sollicitée en vue de dili-
genter des mesures d’anticipation pour la préparation et la mise en œuvre dudit projet. Ainsi, une partie de ces fonds sera consacrée au
recrutement de trois bureaux d’études et de suivi contrôle pour la phase A : (i) la réalisation d’études complémentaires (actualisation des
APS/APD) issues de la revue des études techniques de réhabilitation de 35 barrages et pour la réhabilitation   et le développement d'in-
frastructures hydrauliques associées (périmètres irrigués, protection des berges et bassins versants, couloir a bétail…)  (ii) l’élaboration
de Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pour les travaux associés, et la phase B (iii) le suivi contrôle et la réception des travaux, si les activ-
ités de la phase A sont concluantes.

Les 35 barrages sont répartis à ce stade comme suit entre les 3 bureaux et par lot :

Les candidats ou groupement pourront choisir de postuler pour une ou plusieurs lots et sont invités à construire leur application en fonc-
tion de leur capacité à mobiliser leurs ressources sur ces différents zones géographiques. A noter qu’un bureau ne peut être attributaire
de plus d’un lot.
La consistance des prestations sera répartie en deux phases pour chaque bureau/cabinet d’étude. Il s’agit de :
• Phase A : Réaliser ou actualiser les études (APS/APD) et préparer les DAOs, et
• Phase B : Assurer le suivi et contrôle des travaux.
Au titre de la phase A, le bureau doit déterminer les options techniques et économiques les mieux adaptées pour la remise en état des
barrages du lot concerné et pour la réhabilitation et/ou le développement des infrastructures hydrauliques associées (périmètres irrigués…
), y compris pour leur exploitation et leur mise en valeur. 
La revue des études peut consister essentiellement à :
- Actualiser et compléter les différentes études et pour ce, prendre en compte toutes les dégradations récentes sur les ouvrages ;
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Recrutement de trois bureaux d’études et de suivi-contrôle (BSC) chargés de réaliser des
études complémentaires issues de la revue des études de réhabilitation de 35 barrages

et périmètres irrigués, et d’assurer le suivi contrôle des travaux associés
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- Réexaminer les besoins en eau des périmètres irrigués et confirmer les superficies aménageables ; 
- Travailler à la remise en état et au renforcement des réseaux d’irrigation et de drainage ;
- Actualiser les devis quantitatifs et procéder à une réévaluation des coûts ;
- Elaborer les Dossiers d’Appels d’Offres (DAO) des travaux.
A cet effet, la mission du Bureau d’Etudes consiste à conduire les activités suivantes :
- Réaliser une étude diagnostique sur l’état actuel des ouvrages à réhabiliter ;
- Actualiser les études APD après validation du diagnostic et des propositions d’intervention ;
- Réaliser une mise à jour des études à partir du diagnostic réalisé et en tenant compte de l’inflation dans l’actualisation des coûts
des travaux ;
- Réaliser une étude de sécurité des barrages de catégorie 3 selon le décret de classification et de catégorisation des barrages au

Burkina Faso ;
- Proposition de mesures sociales et environnementales éventuelles en lien avec les solutions techniques proposées ;
- Identifier et réaliser les études complémentaires nécessaires à la conduite des travaux ; 
- Etablir les DAO pour le recrutement des prestataires des travaux. 

Au titre de la phase B, le bureau doit assurer le suivi et contrôle des ouvrages hydrauliques étudiés en phase A. A cet effet, il sera chargé
de :

• Elaborer un planning de contrôle des travaux sur la base du planning général du prestataire ;
• Préparer et organiser la mise des sites à la disposition des entreprises ;
• Préparer les ordres de services relatifs aux travaux ;
• Approuver les plans d’assurance-qualité (PAQ), d’hygiène, santé, sécurité et environnement (HSSE) au travail, et de communica

tion des entreprises;
• S’assurer que les exigences environnementales et sociales sont respectées sur le chantier conformément aux normes de la 

Banque Mondiale
• S’assurer que les PGES-chantiers sont validés par la Banque avant le démarrage des travaux sur les sites
• Approuver ou rejeter les dossiers d’exécution;
• Vérifier les devis quantitatifs des dossiers techniques et proposer des corrections au besoin, dans la limite de l’enveloppe du 

marché ;
• Coordonner avec les services fonciers qui vont libérer les emprises pour les travaux et au besoin faire un suivi des PAR ;
• Effectuer le contrôle à pied d’œuvre des travaux d’aménagement (dont les quantités) dans le respect des spécifications tech

niques, des plans y relatifs et des standards internationaux.
• S’assurer a la fin des travaux que toutes les mesures d’atténuation des impacts environnementaux et sociaux préconisées ont été

réalisées

Le bureau assurera en plus du contrôle à pied d’œuvre des travaux, la gestion administrative, technique et financière des travaux y com-
pris la préparation de la réception provisoire des réalisations, la conception, la mise en œuvre, l’adaptation et la validation sur le terrain
du tour d’eau et de l’exécution des clauses environnementales et sociales. 
Le bureau devra justifier d’une solide expérience, au moins 10 ans, dans la conduite d’études d’avant-projet détaillé, APD et de suivi-con-
trôle de travaux pour des ouvrages hydrauliques (en particulier barrages et périmètres irrigués).

Pour l’exécution de la phase A de la mission, il est prévu à ce stade que le bureau mobilise les experts clés ayant le profil ci-après :  

Les candidats présélectionnés pourront ajouter tout expert dont il juge la présence nécessaire à la bonne conduite de l’étude
Les Curriculums Vitae (CVs) du personnel clé ne sont pas exigés dans ce présent avis à manifestation d’intérêt.
Le délai d’exécution global de la mission est de six (06) mois pour la phase A et cinq (05) ans pour la phase B (sous réserve de bonne
performance sur la base d’une revue annuelle)

Par la présente, le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA) invite des
bureaux (individuels ou en groupement) à manifester leur intérêt à fournir les prestations décrites ci-dessus. 
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Les bureaux intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises pour l’exécution
des services ci-dessus indiqués. Les dossiers de manifestation d’intérêt devront comporter notamment :

• Une lettre de manifestation adressée à Monsieur le Ministre de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA),

• Une présentation du bureau faisant ressortir son identification (RCCM, IFU, localisation, adresse complète) et ses domaines de
compétence ;
• Les références techniques similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années (2018- 2022). La présentation de chaque
référence similaire doit faire ressortir au moins : l’intitulé de la mission, le nom du client ; l’année de réalisation, les dates de début et de
fin de la mission ; le personnel clé mobilisé par le consultant, le montant du marché, le contact du client ;
• Les preuves des prestations similaires exécutées soutenues par les copies des pages de garde et de signature des contrats et
d’attestations de bonne fin bien lisibles.

Seules les références attestées par des pièces justificatives seront prises en compte pour la présélection.
Les bureaux seront classés sur la base du nombre de références d’études d’avant-projet détaillé et de travaux pour la réalisation / réha-
bilitation de barrages et de périmètres irrigués, réalisées au cours des sept (07) dernières années et justifiées. Un minimum de 3 études
APD pour barrages, de 3 études APD pour périmètres irrigués, et de 3 suivis contrôle de travaux pour barrages, et de 3 suivis contrôle
de travaux pour périmètres irrigués sera requis.

Les bureaux internationaux intéressés pourront s’associer (en groupement ou en sous-traitance) avec des cabinets nationaux maitrisant
le contexte national, notamment le volet sécuritaire du pays.
Les bureaux nationaux intéressés également sont invités (sans obligation) à mobiliser de l’expertise internationale. 

De manière générale, la complémentarité de l’expertise national et international mobilisé au sein des candidatures sera valorisée lors de
leur évaluation.

Une liste restreinte d’au moins (5) et au plus huit (8) bureaux mission sera établie à l’issue de la manifestation d’intérêt. Les consultants
(bureaux d’études/firmes) seront sélectionnés selon la méthode de sélection fondée sur la « Qualité et les couts (QCBS)» en accord avec
les procédures et règlement de passation des marchés pour les emprunteurs sollicitant le financement de projet d’investissement (juillet
2016, tel que révisé en novembre 2017, août 2018 et novembre 2020) et affiché sur le site web : worldbank.org/html/opr/consult. 

Les bureaux intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l’adresse ci-après et aux jours ouvrables de 8 heures à 15
heures : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA), sise à
l’immeuble dudit Ministère à Ouagadougou 2000, téléphone 226 25 49 99 02 poste 03 BP 7010 -Burkina Faso ; E-mail :
dmpmeeea@gmail.com et dmpmea@gmail.com 

Les manifestations d’intérêt rédigées en français en trois exemplaires (01 original et 02 copies) doivent être déposées sous plis fermés
au plus tard le 13/10/2023 à 9 h 00 mn, temps universel à l’adresse ci-dessous : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de l’Environnement de l’Eau et de l’assainissement (MEEA), sise à avenue SEMBENE Ousmane à Ouagadougou 2000 télé-
phone 226 25 49 99 22 poste 03 BP 7010 -Burkina Faso ; E-mail : dmpmeee@gmail.com et dmpmea@gmail.com.

Le Directeur des Marchés Publics
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

André  HIEN
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°0502023/ABER/DG/DMP

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés au titre de l’année 2023, l’Agence Burkinabè de
l’Electrification Rurale (ABER) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une liste complémentaire de
fournisseurs/prestataires pour les procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

2. Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent comme suit : 

� une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale
indiquant le lot ;
� une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ;
� l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
� un contact téléphonique permanent.

3. Les prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous pli fermé à l’adresse ci-
après :

Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie, 
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01,
Service courrier
au plus tard le 13/10/2023 à 09h 00mn.

4. L’ABER se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des expressions d’intérêt reçues.

La Directrice des Marchés Publics

B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH

MANIFESTATIONS D’INTERET POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE 
SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET : N°050-2023/ABER/DG/DMP 
 

POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE COMPLEMENTAIRE DE 
FOURNISSEURS/PRESTATAIRES DE SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2023 

 
1.!Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation des marchés au titre de l’année 

2023, l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER) souhaite recevoir des 
candidatures pour la mise en place d’une liste complémentaire de fournisseurs/prestataires 
pour les procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après : 
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2.!Les éléments constitutifs du dossier de candidature se présentent comme suit :  
!$une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de 

l’Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale indiquant le lot ; 
!$une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ; 
!$l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
!$un contact téléphonique permanent. 
 

3.!Les prestataires éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur 
dossier sous pli fermé à l’adresse ci-après : 

Agence Burkinabè de l’Electrification Rurale (ABER), sise à la Patte d’Oie,  
Boulevard Muammar KADDAFI, Rue : 52-459, porte 294, 01 BP 545 Ouagadougou 01, 

Service courrier 
au plus tard le ………………………… à 09h 00mn. 
 

4.!L’ABER se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie 
des expressions d’intérêt reçues. 

 

Ouagadougou, le  

                    La Directrice des Marchés Publics 

 
 
 
                   B. Haoua ILBOUDO/ KASSAH 
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Prestations intellectuelles

AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE

POUR L’ETABLISSEMENT D’UNE LISTE COMPLEMENTAIRE DE FOURNISSEURS/PRESTA-
TAIRES DE SERVICES AU TITRE DE L’ANNEE 2023
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 202303/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM du 18/09/2023

1. Objet et financement

Le présent avis à manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du Plan
de Passation des Marchés publics, exercice 2023 de l’Agence
Nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique
(ANEREE). L’ANEREE a obtenu dans le cadre du budget national des
fonds, afin de financer la réalisation de ses activités, et a l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
marché de services de prestations intellectuelles pour le recrutement
d’un cabinet chargé de la réalisation d’une étude de faisabilité techni-
coéconomique du projet de mise en place d’un système de gestion des
déchets photovoltaïques au profit de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE). 

2. Condition de participation

Le présent avis à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de condi-
tion aux personnes morales remplissant les conditions du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret N°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procédure de
passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

3. Délai d’exécution
La durée de la mission est de quarante-cinq (45) jours à compter de la
date de la notification de l’ordre de service de commencer les presta-
tions. 

4. Consistance des prestations
Le cabinet a pour mission essentielle la réalisation d’une étude de fais-
abilité technicoéconomique pour la mise en place d’un système de ges-
tion des déchets photovoltaïques au profit de l’Agence Nationale des
Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE). Il
s’agit de : 

- analyser les scenarii proposés dans le plan de gestion des déchets PV
;
- identifier le scenario le plus acceptable au Burkina Faso ;
- faire l’analyse SWOT et PESTEL du projet ;
- identifier les zones d’implémentation du projet ;
- proposer un système de collecte et de gestion des déchets PV ;
- identifier les équipements nécessaires à la mise en place du système
;
- identifier les parties prenantes du projet ainsi que leur rôle dans la
mise en œuvre ;
- estimer le coût, la rentabilité et le modèle économique du projet ; 
- déterminer la pertinence, l’efficacité, l’efficience et les effets probables
du projet ;
- déterminer les risques et les stratégies de mitigation du projet ;
- proposer des outils de pilotage performant du projet.

5. Composition du dossier de manifestation d’intérêt

La Personne Responsable des Marchés, Président de la Commission
d’Attribution des Marchés de l’ANEREE invite les consultants qualifiés
à manifester leur intérêt. Les postulants fourniront les documents suiv-
ants :
- Une lettre à manifestation d’intérêt adressée à Monsieur le Directeur
Général de l’ANEREE ;
- La présentation complète du consultant ;
- La liste des moyens humains et matériels ;
- Les références techniques similaires ;
- Tout document permettant d’évaluer la capacité technique du consult-
ant. ;

6. Critères de sélection

Les bureaux seront sélectionnés selon : 
- Le domaine de compétence du consultant ; 
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues.
Les trois (03) consultants les plus qualifiés et expérimentés seront invité
à déposer une proposition technique et financière.

NB : l’évaluation des expériences prendra en compte uniquement les
pages de garde, pages de signature des contrats, les certificats et/ou
attestations de bonne fin ou d’exécution. Les références similaires
demandées sont celles des cinq (05) dernières années.

7. Dépôt des dossiers

Les dossiers de manifestations d’intérêt devront être déposés sous plis
fermés au Secrétariat de la Personne Responsable des Marchés de
l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et de l’Efficacité
Énergétique, sise à Ouaga 2000, à 200m après l’échangeur, route de
Kossyam au plus tard le 13/10/2023 à 9heures TU. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui
souhaitent y assister.

8. Présentation des offres

Les offres rédigées en langue française en trois (03) exemplaires dont
un (01) original et deux copies, sous plis fermés, devront être
adressées à Monsieur le Directeur Général de l’ANEREE, avec la men-
tion suivante : « Manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un con-
sultant pour la réalisation d’une étude de faisabilité technicoé-
conomique pour la mise en place d’un système de gestion des déchets
photovoltaïques au profit de l’Agence Nationale des Energies
Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE)».

Les informations complémentaires et les termes de référence peuvent
être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’Agence Nationale des Énergies Renouvelables et de l’Efficacité
Énergétique au premier étage du bâtiment B, sise à Ouaga 2000, à
200m après l’échangeur, route de Kossyam, Tel : 25 37 47 47.

9. Réserves

L’Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout
ou partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Pour la Personne Responsable des Marchés, P/I 
Le Chef de service des Marchés des Travaux et de Prestations

Intellectuelles

Sidnoma SAWADOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Recrutement d’un consultant chargé de la réalisation d’une étude de faisabilité technicoécono-
mique du projet de mise en place d’un système de gestion des déchets photovoltaïques au profit 

de l’agence nationale des Energies Renouvelables et de l’Efficacité Energétique (ANEREE).
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Avis de demande de prix 
N° 2023009/MSHP/SG/CHRFG/DG du 22 septembre 2023

Financement : BUDGET DU CHRFG EXERCICE  2023
Lot unique : 11 500 000

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2023 du Centre hospitalier
régional de Fada N’gourma.

1. Le Centre hospitalier régional de Fada N’Gourma dont l’identi-
fication complète est précisée aux données particulières de la demande
de prix lance une demande de prix ayant pour objet « Acquisition de
matériels de protection au profit du CHR de Fada N’Gourma » tel que
décrit dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration.
Les prestations sont en lot unique :
- Lot unique.  Acquisition de matériels de protection au profit du CHR-
FG

3. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO
pour les informations détaillées. Le délai d’exécution pour le lot ne
saurait excéder vingt et un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande au secrétariat de la Direction Générale
du CHR-FG du lundi au jeudi de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30
à 16h30.  

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20.000) francs FCFA auprès du Comptable Principal (CP) du CHR de
Fada.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de trois
cent quarante mille (340 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à la Personne Responsable des Marchés du CHR de Fada
N’Gourma avant le 06/10/2023 à 9h 00 mn TU. L’ouverture des plis
sera faite dans la salle de réunion du CHR de Fada N’Gourma immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La PRESIDENTE DE LA COMMISSION D’ATTRIBUTION DES
MARCHES

SOMDAKOUMA/COULIDIATY Céline
Administrateur des services de santé

Acquisition de matériels de protection au profit du CHR de Fada N’Gourma

REGION DE L’EST

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 68 à 70
* Marchés de Travaux P. 70 à 73

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 74 à 86

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 
N°202303/RNRD/PPSR/COMYK du 22/09/2023

Financement : Budget Communal, (Transfert MENA PLN)  Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la commune de Yako.

1. La commune de Yako lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune
de Yako tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont: 
Lot unique. Acquisition de fournitures scolaires au profit des CEB de la commune de    Yako. 

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au secrétariat de la mairie de Yako ou appeler au + 226 70 42 02 45

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Mairie de Yako et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la Trésorerie principale de Yako. 

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept  cent mille (700 000)  F CFA devront parvenir au secrétariat de la mairie de Yako, avant le
06/10/2023 à 09 heures.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : Le Budget Prévisionnel est de vingtsix millions cent vingtdeux mille cent vingtdeux (26 122 122) Francs CFA.

Le Président de la Commission                                                                       
Communale d’Attribution des Marchés

Alexis ZOUNDI
Attaché d’Administration Scolaire et Universitaire

Fournitures et Services courants

REGION DU NORD

Acquisition de fournitures scolaires au profit  des CEB  de la commune de Yako
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Fournitures et Services courantsFournitures et Services courants

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Acquisition de fournitures scolaires et de petits matérielsde classe au profit 
des écoles primaires de la CEB de la Commune de Zam

Avis de demande de prix 
N°2023008/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM

Financement : Transfert MENAPLN, Gestion 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Zam

1. La commune de Zam dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet : Acquisition de fournitures scolaires et de petits matériels de classe au profit des écoles primaires de la CEB
de la commune de Zam tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales, pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de fournitures scolaires et de petits matériels de classe au profit des écoles pri
maires de la CEB de la Commune de Zam dont le montant prévisionnel est de onze millions trois cent soixante mille sept cent quatre
vingtneuf (11. 360.789) Francs CFA TTC.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Personne Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20.000) francs CFA à la percep
tion de mogtédo. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent quatrevingtquatre mille (284.000) francs CFA devront parvenir ou être
remises à l’adresse au secrétariat de la mairie, avant le 06/10/2023 à neuf (09) heures 00 minutes  T.U. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

TIAO Nébledoi
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Travaux

Avis de demande de prix 
N°202320/CO/M/DCP

Financement : Budget communal 2023
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de réhabilitation du bâtiment de la Direction de la
Population et de l'Etat Civil (DPEC) de la commune de Ouagadougou, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie « B » pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique avec un budget prévisionnel de cinquante-cinq millions (55 000 000) F CFA TTC

3. Le délai d’exécution est compris entre cinquante (50) jours minimum et soixante (60) jours maximum

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soix-
ante-quinze mille (75 000) F CFA auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1
secteur 2 Rue de l’Hôtel de Ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et 03 copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Direction de la Commande
Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné
Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le 06/10/2023 à 9 heure. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur de la Commande Publique par intérim, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Jean Paul W. SAWADOGO

Travaux

COMMUNE DE OUAGADOUGOU

Travaux de réhabilitation du bâtiment de la direction de la population et de l'Etat civil
(DPEC) de la commune de Ouagadougou
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Travaux

Avis de demande de prix 
N°202321/CO/M/DCP

Financement : Budget communal 2023
Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023 de la Commune de
Ouagadougou

1. La commune de Ouagadougou lance une demande de prix ayant pour objet travaux de travaux de sécurisation complémentaire de l’Etat
Civil/Hôtel de Ville de Ouagadougou, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les
ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés de catégorie « B » pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se composent en lot unique avec un budget prévisionnel de trente millions (30 000 000) F CFA TTC

3. Le délai d’exécution est compris entre cinquante (50) jours minimum et soixante (60) jours maximum.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue
Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23; et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) F CFA auprès du Receveur Municipal à l’annexe de la Trésorerie Régionale du Centre sise à l’arrondissement n°1 secteur
2 Rue de l’Hôtel de Ville-01 BP 85 Ouagadougou 01. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) F CFA devront parvenir ou être remises à la Direction de la
Commande Publique de la Commune de Ouagadougou sise à l’arrondissement n°2 secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUEDRAOGO à 50 m du
Ciné Neerwaya - 01 BP 85 Ouagadougou 01, Téléphone : (00 226) 25 39 38 23, avant le 06/10/2023 à 9 heure. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Directeur de la Commande Publique par intérim, 
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Jean Paul W. SAWADOGO

Travaux

COMMUNE DE OUAGADOUGOU

Travaux de sécurisation complémentaire de l’Etat Civil/Hôtel de Ville de Ouagadougou
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Travaux

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 202302/RCSD/PNHR/CTBL/M/PRM

FINANCEMENT : BUDGET COMMUNAL / TRANSFERT SANTE, GESTION 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2023, de la commune de Tiébélé.

1. La Commune de Tiébélé lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les données partic-
ulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés B pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en plusieurs lots comme suivent : 
 Lot 1 : Travaux de construction d’un dispensaire (budget prévisionnel : 25 197 755 FCFA) ;
 Lot 2 : Travaux de construction d’une maternité (budget prévisionnel : 23 595 590 FCFA) ;
 Lot 3 : Travaux de construction d’un laboratoire et d’achèvement des locaux du médecin (budget prévisionnel : 42 335 132 FCFA)  

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder :
Lot 1 : Quatre-vingt-dix (90) jours 
Lot 2 : Quatre-vingt-dix (90) jours
Lot 3 : Quatre-vingt-dix (90) jours

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés, Tel : 76 60 48 72 / 78 60 26 77.
Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la Personne
Responsable des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la perception de
Tiébélé.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées de garanties de soumissions estimées comme suivent :
Lot 1 : 750 000 FCFA
Lot 2 : 700 000 FCFA
Lot 3 : 1 250 000 FCFA

devront parvenir ou être remises à l’adresse du Secrétaire général  de la mairie de Tiébélé avant le 06/10/2023, à 09 heures 00MN.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le candidat.

6. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission 
Communal d’Attribution des Marchés

OUELE Dipèboura Philippe
Contrôleur du trésor des CT

Travaux

REGION DU CENTRE SUD  

Travaux de construction et d’achevement d’infrastructures sanitaires 
au profit de la commune de tiebele
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 202301/ CO/M/SG/DGSTM/DAPGPPUBW

La présente sollicitation de manifestation d’intérêts fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2023 du Parc Urbain
Bãngr-Weoogo.

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2023, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo prévoit entre autres,
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations formelles et non formelles. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, le Parc Urbain Bãngr-Weoogo lance le présent avis à man-
ifestation d’intérêts en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêts est de disposer d’une base de données de prestataires /fournisseurs que le Parc Urbain
Bãngr-Weoogo (PUBW) pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelle au cours de l’année 2023 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent
pas sur la liste des fournisseurs et prestataires défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêts devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au
regard du domaine :
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE                                                                                                        

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services au Parc Urbain Bãngr-Weoogo sont invitées à prendre part à la présente mani-
festation d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises :

7. Tout candidat a la possibilité de postuler à deux (02) lots du même domaine au plus ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo  devra comporter
l’adresse complète (adresse E-mail, numéro de tel, boîte postale) et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires/fournisseurs par domaine en se basant  sur le domaine d’activités principal
d’intervention des candidats ;

10. Le Parc Urbain Bãngr-Weoogo  se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêts reçues ;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse
à l’avis à manifestation d’intérêts pour la constitution de la base de données des prestataires/fournisseurs du Parc Urbain Bãngr-Weoogo : précis-
er le domaine et le sous-domaine concerné » auprès du Directeur des Aménagements Paysagers et de la Gestion des Parcs (Parc Urbain Bãngr-
Weoogo) ;sise à l’arrondissement N°5, secteur 22, route de Fada à 500 mètres de l’échangeur de l’hôpital Yalgado au plus tard le 13/10/2023 à
09 heures.

Arzouma E.D ZOMBRE
Ingénieur en Génie Civil

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-EST

C O M M U N I Q U E  R E C T I F I C A T I F

La Personne Responsable des Marchés de la commune de Gounghin porte à la connaissance des éventuels soumissionnaires suite
à la publication de l’avis de demande de prix N°2023-02/RCES/PKRT/CGGH/M/PRM du 8 septembre 2023 portant acquisition d’huile végéta-
le enrichie en vitamine « A » pour cantines scolaires au profit des écoles primaires de la commune, parut dans la Revue des Marchés Publics,
Quotidien  N°3708 du mardi 19 septembre 2023 que la date limite de soumission des offres est fixée au 29 septembre 2023 (29/09/2023) à 9
heures 00 minute et non le 29 octobre 2023(29/10/2023).

La Personne Responsable des Marchés

KABORE PegdWendé Emmanuel
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés du Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO a l’honneur de por-
ter à la connaissance des soumissionnaires ayant  payés les dossiers de demandes de prix N°2023-16 et 17/MSHP/SG/CHU-T respectivement
pour l’acquisition, l’installation , la mise en service d’un stabilisateur de courant et  la fourniture de consommables de coronarographie au pro-
fit du CHU-T  paru dans les quotidiens n°3707 du lundi 18 septembre 2023 et N°3711 du vendredi 22 septembre 2023 qu’au cas où la fête
de MAHOULOUD aura lieu le jeudi 28 septembre 2023, le dépôt des offres est reporté au vendredi  29 septembre 2023. 

Le lieu et l’heure de dépôt des plis restent inchangés.

Le Directeur des marchés publics  

Ouammedo SAWADOGO/.
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AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLÉGÉE (ADPA)
N°2023_______/MATDS/RCOS/GKDG/SG/CRAM

Autorité contractante:
DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTREOUEST (DREACOS)

Prestations demandées:
REALISER UNE ETUDE POUR LA REALISATION D'UNE AEPS MULTI VILLAGE DANS LA REGION DU CENTRE OUEST    

1. Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de passation des marchés et au plan de passation des
marchés publics 2023 de la DREA-COS.

2. Source de financement 
Budget de l’Etat exercice 2023.

3. Objet
Dans le cadre de la mise œuvre du Programme National d’Approvisionnement en Eau Potable (PN-AEP), la Direction Régionale de l’Eau
et de l’Assainissement du Centre-Ouest a programmé au titre de l’exécution budgétaire 2023, la réalisation des études de faisabilité
d’Avant-Projet Détaillé (APD) d’un nouveau système d’Adduction d’Eau Potable Muti Villages (AEP-MV) dans la Région du Centre-Ouest
d’un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) FCFA TTC. 
Ainsi il est prévu le recrutement d’un bureau d’étude titulaire de l’agrément technique Eu3 au moins avec une expérience avérée dans les
études de système d’AEP et disposant du personnel qualifié composé d’un (01) Chef de mission , un (01) hydrogéologue, un (01) socio-
économiste, un (01) Environnementaliste, un (01) Topographe et un (01) Electromécanicien pour la réalisation desdites études. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre-Ouest, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés
(CRAM), lance la présente manifestation d’intérêt allégée pour la sélection de bureaux d’études ou groupements de bureaux d’études
pour assurer les prestations ci-dessus citées.

a) Description des prestations

Les prestations se décomposent en lot unique : Réalisation des études de faisabilité d’Avant-Projet Détaillé (APD) d’un nouveau système
d’Adduction d’Eau Potable Muti Villages (AEP-MV) dans la région du Centre-Ouest. Il s’agit entre autres :

Etudes de faisabilité socioéconomiques
Etude technique
Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) y compris le PGES ;
Elaboration des dossiers d’appel d’offres pour la réalisation des systèmes

NB : L’étude de l’AEP concernera au moins treize (13) villages de la Région du Centre Ouest 

Ces prestations dureront quatre-vingt-dix  (90) jours.

b) Participation 

La participation à la concurrence est ouverte à tous les bureaux d’étude, pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

c) Composition du dossier de présélection 

Les bureaux d’étude intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations. Il s’agit
notamment :
- Quittance d’achat du dossier à trente mille (30 000) FCFA à la trésorerie Régionale du Centre Ouest 
- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- des curricula vitae détaillé du personnel (Joindre les copies légalisées des diplômes et des attestations de travail dans les
domaines concerné) ;
- Les références techniques de même nature et de complexités similaires exécutées par le Bureau d’étude ;
- toute autre information permettant d’évaluer les capacités du bureau ;
- Une adresse complète : Téléphone, boite postale, Email, Fax etc.
N.B : joindre obligatoirement, les copies des pages de garde et de signature des marchés similaires, Attestations de bonne fin pour justi-
fier l’expérience du bureau.

4. Candidature
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE OUEST 

REALISER UNE ETUDE POUR LA REALISATION D'UNE AEPS MULTI VILLAGE DANS LA
REGION DU CENTRE OUEST
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5. Critères d’évaluation
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023 modifica-
tion du décret  N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
Évaluation technique : pondération sur 100 points de pourcentage au total :
a) 15 Points : expérience pertinente du bureau d’études :
__03__ projets similaires au cours des __05____ dernières années (5 points/projet) ou depuis la création du bureau d’études.
NB : - Sont considérés projets similaires, les marchés d’études APS/APD de réalisation d’AEP-MV ou APD de réhabilitation d’AEP-MV.

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde revêtu du visa du con
trôleur financier, la page de signature du contrat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. Pour les pro-
jets achevés, seules les attestations définitives délivrées par le maitre d’ouvrage (Administration publique) feront foi. Les projets dont la
justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires dont la justification
comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.
Les projets dont la justification est incomplète ou illisible ne seront pas considérés. 

b) 27 Points : conformité du plan de travail et de la méthodologie proposés aux termes de référence 

c) 53 Points : qualification et compétence du personnel clé 

Personnel minimum requis

Concernant le personnel, joindre obligatoirement les copies légalisées des diplômes, plus le CV actualisés, datés et signés. En plus cha-
cun des experts proposés joindront une attestation de disponibilité signée par eux-mêmes.

Les critères subsidiaires et le système de points utilisés pour l’évaluation des qualifications du personnel sont les suivants :
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Pour la justification de ce matériel, le bureau d’études fournira obligatoirement les copies légalisées de la carte grise et les reçus d’achat.

Total des points pour les quatre critères : 100 points

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent
s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Conformément au décret N°20230273/TRANSPM/MEFP du 01/03/2023, seulement les trois (03) premiers bureaux ou
groupement de bureaux les plus qualifiés et expérimentés seront retenus pour la suite de la procédure. Seuls ces derniers
seront invités à remettre une proposition technique et financière.
La commission d’attribution des marchés évalue les propositions techniques. Les consultants dont les propositions techniques
ont atteint le score minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposi
tion financière évaluée la moins disante est retenu pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négociation non
concluante, il est fait appel au suivant selon l’ordre de classement. 

8. Renseignement 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au secrétariat de la
DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr de 07 heures 30 mn TU
à 16 heures 00 mn TU. 

9. Dépôt de candidature et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après secrétariat de la DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-
53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr au plus tard le 13/10/2023 à 9 heures 00 mn TU.
L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
du Centre Ouest (DREA-COS), le 13/10/2023 à 9 heures 00 mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.
L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Président de la Commission
Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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AVIS DE DEMANDE DE PROPOSITIONS ALLEGEE (ADPA)
N°2023________/MATDS/RCOS/GKDG/SG/CRAM

Autorité contractante 
LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTRE OUEST (DREACOS)

Prestations demandées :
LA MISE EN PLACE DE CINQ (05) COMITES D’USAGERS D’EAU (CUE) AUTOUR DE CINQ (05) BARRAGES DE LA REGION DU CEN
TRE OUEST POUR LE COMPTE DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT DU CENTREOUEST (DREA

COS).

1. Publicité 
La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’avis général de passation de marchés et au plan de passation des marchés publics
2023 de la DREA-COS.

2. Source de Financement 
Budget de l’Etat exercice 2023

3. Objet
Dans le cadre de la mise œuvre du Programme National d’Aménagement Hydraulique (PNAH), la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement a programmé au titre de l’exécution budgétaire 2023, la mise en place de Comités d’Usagers d’Eau (CUE) pour l’entretien des
barrages et la bonne gestion des ressources en eau. 
A cet effet, le Secrétaire Général de la Région du Centre Ouest, Président de la Commission Régionale d'Attribution des Marchés (CRAM), lance
un avis à manifestation d'intérêt pour la sélection de bureau ou groupement de bureaux d’études pour la mise en place de  Cinq (05) Comités
d’Usagers d’Eau (CUE) dans la région du Centre-Ouest pour le compte de la Direction Régionale de L’Eau et de l’Assainissement du Centre-Ouest
(DREA-COS) en deux lots comme indiquée dans la description de la prestation.

a. Allotissement et Description de la prestation 

b. Participation 
Le présent avis de manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de condition aux bureaux d’études ou groupement de bureaux d’études agréés, spé-
cialisés dans la mise en en place des structures communautaires de gestion de l’eau ou d’organisation locales de développement disposant d’un
agrément de type EC ministère en charge de l’eau et de l’assainissement et intéressés par le présent avis pour autant qu’ils soient en règle vis-
à-vis de l’Administration.

c. Composition du dossier de présélection :
Le dossier se compose de :

• Une lettre de manifestation d’intérêt ;
• quittance d’achat du dossier à trente mille (30 000) Francs CFA  par lot à la trésorerie régionale du Centre Ouest ;
• le domaine de compétence du bureau ; 
• le statut juridique du bureau, une plaquette de présentation du bureau d’études, l’adresse complète du bureau d’études : localisa
tion (N° rue et porte), boite postale, adresse Email, numéro de téléphone fixe et mobile ;
• la liste du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;
• la liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel 
roulant et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompag
nées de la preuve de possession par le propriétaire des équipements loués;
• une copie légalisée de l’Agrément technique demandé ; 
• les références des prestations de même nature et de complexités similaires exécutées au cours des dix (10) dernières années ;
• le chiffre d’affaires des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts ;
• la convention légalisée du groupement s’il y’a lieu. 

4. Candidature
Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Critères d’évaluation pour les deux lots
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Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023 modification du
décret  N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :

Évaluation technique : pondération sur 100 points de pourcentage au total :
a) 50 Points : expérience pertinente du bureau d’études :
05 projets similaires au cours des 10 dernières années (10 points/projet) ou depuis la création du bureau d’études.
NB : - Sont considérés projets similaires, les marchés de mise en place par approche participative de structures communautaires de gestion en
lien avec la ressource en eau et l’assainissement.

Pour la justification des références techniques du Bureau d’études, joindre obligatoirement la page de garde revêtu du visa du contrôleur fin
ancier, la page de signature du contrat et les attestations de services faits ou attestations de bonne fin. Pour les projets achevés, seules
les attestations définitives délivrées par le maitre d’ouvrage (Administration publique) feront foi. Les projets dont la justification est incomplète,
erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires dont la justification comportera des informations inco-
hérentes ou fausses seront simplement rejetées.

b) 30 Points : Plan de travail, Organisation et méthodologie proposés par le bureau

c) 20 Points : Conformité de la composition du dossier 
 Chiffre d’affaires des cinq (05) dernières années ou depuis sa date de création certifié par le service des impôts ; (8 points) ;
 La liste du personnel du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;

(8 points) ;
 La liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel roulant
et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompagnées de la preuve de pos-
session par le propriétaire des équipements loués; (4 points).
Total des points pour les trois critères : 100 points

6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas quinze (15) pages environ. Les candidats peuvent s’as-
socier pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Conformément au décret N°2023-0273/TRANS-PM/MEFP du 01/03/2023, seulement les trois (03) premiers bureaux ou groupement de
bureaux les plus qualifiés et expérimentés seront retenus pour la suite de la procédure. Seuls ces derniers seront invités à remettre une proposi-
tion technique et financière.
La commission d’attribution des marchés évalue les propositions techniques. Les consultants dont les propositions techniques ont atteint le score
minimal requis voient leurs propositions financières ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière évaluée la moins disante
est retenu pour la négociation et la signature du contrat. En cas de négociation non concluante, il est fait appel au suivant selon l’ordre de classe-
ment. 

8. Renseignement 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au secrétariat de la DREA-COS,
BP : 25 Koudougou,                                 Tél : 25-44-07-53/25-44-00-38; FAX : 25-44-19-11  E-mail :dreahaco@yahoo.fr de 07 heures 30 mn TU
à 16 heures 00 mn TU. 

9. Dépôt de candidature et ouverture des plis
Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après secrétariat de la DREA-COS, BP : 25 Koudougou, Tél : 25-44-07-53/25-
44-00-38 ; FAX : 25-44-19-11              E-mail :dreahaco@yahoo.fr au plus tard le 13/10/2023 à 9 heures 00 mn TU

L’ouverture des offres interviendra en séance publique dans la salle de réunion de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre
Ouest (DREA-COS), le 13/10/2023 à 9 heures 00 mn TU en présence des Bureaux qui souhaitent y assister.
L'Administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d'intérêt.

Le Président de la Commission
Régionale d’Attribution des Marchés

Séverin Zoumèsègh SOME
Administrateur Civil

Officier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023001/RCOS/PBLK/CPOA 

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) 2023, La commune de Poa lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2023.

2. L’objectif principal de ce d’appel à manifestation est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que la commune de Poa pourra contacter dans le cadre de consultation restreintes pour la réali-
sation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après. 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation
d’intérêt en vue de constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2023 de la commune de Poa ». les offres devront
comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire.

5.
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt;
- Le domaine principal de soumission;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales;
- Une attestation de situation fiscale;
- Un certificat de non faillite;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu;
- Un contact téléphonique permanent (précisé votre situation géographique).
- Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU)

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la commune de Poa sont invités à participer à la présente man-
ifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises. 

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marché
(PRM) de la commune de Poa, tel : (+226) 63 77 08 53.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au plus tard le
13/10/2023 à 09 heures 00 minutes. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaines en se basant sur le
domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La commune de Poa se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestions d’intérêt reçues.

Personne Responsable des Marchés

K O A L A  Emmanuel
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N° 3713 - Mardi 26 Septembre 2023

Prestations intellectuelles

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_01 /MSJE/REST/ DRJFPE/SAF DU 21/09/2023

Financements :  Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2023 la Direction Régionale de la
Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi de l’Est (DRJFPE-E) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRJFPE -Est pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de serv-
ice et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

4. Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ; 

5. Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;

6. Lot 3 : Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;

7. Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues ;

8. Lot 5 : Acquisition de matériels diverses ;

9. Lot 6 : Prestation de service de restauration (pause-café/ déjeuner) ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2023 de la DRJFPE-Est

10. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef du service de la gestion des finances
de la DRJFPE-Est à l’hôtel administratif. Téléphone : 73 89 52 49/ 07 91 85 81

12. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée, une semaine après la date de publication.

13. Le service de la gestion des finances de la DRJFPE-Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.  

14. La date limite de fin de dépôt des dossiers est le 13/10/2023 à 09 heures à compter de la publication du présent avis.

Le Chef de Service Administratif et Financier

Willy OUEDRAOGO
Assistant en Emploi et en Formation Professionnelle

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023
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Prestations intellectuelles

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_01 / MSAHRNGF / REST / DRSAHRNGFEst/ DPSAHRNGFGourma DU 21/09/2023

Financements :  Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2023
 Régie d’avance exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), la Direction Provinciale de la Solidarité, de
l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Gourma (DPSAHRNGF-GRM) lance un appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DPSAHRNGF-GRM pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de
service et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;

2. Lot 2 : Entretien et maintenance des matériels informatiques et péri-informatiques ;

3. Lot 3 : Entretien et nettoyage de bâtiments ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2023 de la
DPSAHRNGF- Gourma ». 

5. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Provinciale de la Solidarité,
de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Gourma secteur 10 non loin du marché central de
Fada N’Gourma. Téléphone : 70 18 43 42 / 75 03 77 80.

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 13 octobre 2023 à 10 heures 00 minutes précises.

8. La Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du
Gourma (DPSAHRNGF-GRM) se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

le Chef de Service Administratif et Financier

Lucien Paratsida ZOUGMORE
Attaché d’Education Spécialisée

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.
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AVIS A MINIFESTATION D’INTERET 
N°2023001/MENAPLN/REST/DREPS/DPEPSKPG

Dans le cadre de l’exécution du budget de l’Etat, exercice 2023, la Direction Provinciale des Enseignements Post-primaire et Secondaire
de la Kompienga (DPEPS-KPG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de
fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

Nombre de lot Domaine

I. Fourniture et équipements
Lot 1 Acquisition de mobiliers et matériels de bureau
Lot 2 Acquisition de matériel informatique
Lot3 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 4 Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques
Lot 5 Acquisition de produits d’entretien
Lot6 Acquisition de cartes de communication

II. Services courants
Lot7 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Lot8 Fourniture de pause-café et Déjeuner
Lot 9 Entretien et maintenance de véhicules à deux(02) roues
Lot10 Location de salles

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La DPEPS-KPG rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette
formalité et devront produire un dossier composé de :

1- une lettre de demande d’inscription adressée à la Direction Provinciale des Enseignement Post-primaire et Secondaire de
Kompienga (DPEPS-KPG) indiquant le lot et les domaines d’activités du candidat ;

2- Sa situation géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine de d’intervention choisi ;

3- une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;

4- une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent une présentation de l’entreprise indiquant
notamment son adresse complète, sa la possession d’un tel document ;

5- une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;

6- les preuves des expériences ou de réalisation.  

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention «
Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au service
de la gestion des ressources financières et matérielles de la DPEPS-Kompienga délocalisé au sein de la Direction Régionale des
Enseignements Post-Primaire et Secondaire de l’Est (DREPS-E) située derrière l’école Bansoundi  Tel : 76 85 11 53 au plus tard le
13/10/2023 à 09 h 00 mn.

Le Directeur Provincial      

Charles Bertrand SORE
Inspecteur de l’Enseignement Secondaire                                                                                                                                                     

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES DE FOURNISSEURS/PRESTATAIRES 
POUR L’ANNEE 2023
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Prestations intellectuelles

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_01 /MSJE/REST/ DRJFPE/SAF DU 21/09/2023

Financements :  Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2023 la Direction Régionale de la
Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi de l’Est (DRJFPE-E) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la con-
stitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRJFPE -Est pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de serv-
ice et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

4. Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ; 

5. Lot 2 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;

6. Lot 3 : Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques ;

7. Lot 4 : Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues ;

8. Lot 5 : Acquisition de matériels diverses ;

9. Lot 6 : Prestation de service de restauration (pause-café/ déjeuner) ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2023 de la DRJFPE-Est

10. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;

11. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du chef du service de la gestion des finances
de la DRJFPE-Est à l’hôtel administratif. Téléphone : 73 89 52 49/ 07 91 85 81

12. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée, une semaine après la date de publication.

13. Le service de la gestion des finances de la DRJFPE-Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.  

14. La date limite de fin de dépôt des dossiers est le 13/10/2023 à compter de la publication du présent avis.

Le Chef de Service Administratif et Financier

Willy OUEDRAOGO
Assistant en Emploi et en Formation Professionnelle

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023
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Prestations intellectuelles

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2023_01 / MSAHRNGF / REST / DRSAHRNGFEst/ DPSAHRNGFGourma DU 21/09/2023

Financements :  Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2023
 Régie d’avance exercice 2023

1. Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM), la Direction Provinciale de la Solidarité, de
l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Gourma (DPSAHRNGF-GRM) lance un appel à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la DPSAHRNGF-GRM pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de
service et divers.

3. Peuvent soumissionner, les personnes morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Lot 1 : Acquisition de fournitures de bureau ;

2. Lot 2 : Entretien et maintenance des matériels informatiques et péri-informatiques ;

3. Lot 3 : Entretien et nettoyage de bâtiments ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2023 de la
DPSAHRNGF- Gourma ». 

5. Les offres techniques des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
� Le domaine principal de soumission ;
� Une description détaillée de l’entreprise ;
� Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
� Un contact téléphonique fonctionnel ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Provinciale de la Solidarité,
de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du Gourma secteur 10 non loin du marché central de
Fada N’Gourma. Téléphone : 70 18 43 42 / 75 03 77 80.

7. Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02)
copies et déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 13 Octobre 2023 à 10 heures 00 minutes précises.

8. La Direction Provinciale de la Solidarité, de l’Action Humanitaire, de la Réconciliation Nationale du Genre et de la Famille du
Gourma (DPSAHRNGF-GRM) se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

le Chef de Service Administratif et Financier

Lucien Paratsida ZOUGMORE
Attaché d’Education Spécialisée

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution de répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2023.



La célérité dans la transparence


